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A?;ncLE 6

PREIIERE PARTIE - ROYALÜ-E-UIII DE GRAKDE-BRETAGNE ET D ’IRLANDE DU NORD

A. Lois principales
Loi de 1976 sur les relations raciales
Lois de 197^ et de 1976 sur les syndicats et les relations professionnelles 
Livre blanc de 19^^ sur la politique de l'emploi (Qnnd 6527)
Loi de 196U sur la formation professionnelle dans l'industrie
Loi de 1975 sur la protection de l'emploi
Loi de 1975 sur la discrimination selon le sexe.

Loi de 1970 sur 1'égalité de rémunération
Loi de 1973 siur l'emploi et la formation
Loi de 197^ sur la sécurité et l'hygiène du travail
Loi de 1961 sur le travail dans les fabriquer
Rapport sur la Convention 90 de l'OIT présenté conformément à l'article 22 
de la Constitution de l'OIT
Rapport sur la Convention 122 de l'OIT présenté conformément à l'article 22 
de la Constitution de l'OIT
Règlement de 1970 sur les meules abrasives
Règlement de I965 sur les presses mécaniques
Règlement de 1970 sur les machines à bois
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B 1
1. En matière d'eaploi, le droit de ne faire l'objet d'aucune discrinination 
fondée s\ir la race est ccosacrê sur le plan législatif depuis 1968.
2. La loi de 1968 svir les relations raciales rend illicite le fait de traiter 
une personne d'une façon moins favorable qu'xine autre en raison de sa couleuir, de 
sa race ou de son origine ethnique ou nationale, dans certains domaines, y ccsnpris 
celui de l'enqploi.
3. La loi de 1976 sur les relations raciales, entrée en vigueur le 13 juin 1977, 
a remplacé la loi de 1968. Elle étend la protection contre la discrinination 
fondée sur la race et ne vise plus seulement les cas de discrimination directe, 
ccœme c'était le cas de la loi de 1968, mais aussi les cas de discrimination 
indirecte, où l'imposition d'\me exigence ou d'\me condition, bien que s'appliquant 
également à tous les groupes raciaux, a des effets particulièrement défavorables 
pour vin groupe racial déteminé et ne peut être justifiée par d'autres motifs
que la race. Par "race", il y a lieu d'entendre la couleur, la race, la nationalité 
ou l'origine ethnique ou nationale.
h .  En vertu de la loi de 1976, une personne qui s'estime victime, en matière 
d'emploi, d'une mesure discriminatoire due à la race, peut saisir un tribmal du 
travail qui, s'il est convaincu du bien-fondé de la plainte, peut délivrer une 
ordonnance énonçant les droits du plaignant, lui allouer des dommages-intérêts et 
faire vme recommandation touchant les mesures à prendre par le défendeur pour 
éviter ou réduire les répercussions défavorables de l'acte discriminatoire. La 
loi de 1976 a créé une cccimission pour l'égalité raciale chargée, notamment, 
d'oeuvrer en faveur de l'élimination de la discrimination et de la promotion de 
l'égalité des chances. La Commission a été dotée de larges pouvoirs d'enquête 
et d'exécution. Les dispositions de la loi de 1976 relatives à l'en^loi s'appliquent 
également aux personnes autorisées à travailler au Royaume-Uni qui ne sont pas 
sujets britanniques.
5 . Le paragraphe 1 de l'article U de la loi de 1976 sur les relations raciales rend 
illicite le fait pour employeur d'agir d'une façon discriminatoire en ce qui 
concerne les mesures qu'il prend pour déteminer à qui vin emploi devrait être 
offert ou les conditions auxquelles il offre cet emploi ou en refusant ou ranettant 
délibérément d'offrir cet emoloi. Le paragraphe 2 de l'article U de la loi rend 
illicite le fait d'agir d'une façon discriminatoire à l'encontre d'ion salarié en
le congédiant.
6. La loi de 1975 sur la discrimination selon le sexe et la loi coirrespondante 
pour l'Irlande du Nord, qui sont entrées en vigueur le 29 décembre 1975 et traitent 
également de la discrimination à l'encontre des personnes mariées en raison de leur 
situation matrimoniale, rendent illicite la discrimination fondée sur le sexe dans 
l'emploi, la formation et les domaines connexes, l'enseignement et l'offre au public 
de loganents, de biens, de facilités et de services.
7 . La loi sur la discrimination selon le sexe s'applique à toute publicité 
discriminatoire dans lesdits domaines et interdit également les pressions exercées 
pour inciter ou aider une autre personne à agir de façon discriminatoire. La loi 
définit deux formes de discrimination selon le sexe t la discrimination directe 
résultant du fait ou de l'intentioi présumée de traiter une personne d'une façon



moins favorable qu'une autre en raison de son sexe; et la discrimination indirecte 
résultant de pratiques non justifiables ayant des effets discriminatoires (que 
ces pratiqvjes soient délibérées ou non). La discrimination en matière d'emploi à 
l'encontre des personnes mariées et les représailles - à savoir le fait de traiter 
une personne d'une façon moins favorable parce qu'elle a, par exençjle, fait valoir 
les droits que lui reconnaît la loi - sont également comprises dans la définition 
de la discrimination. .
8. Le titre II de la loi vise l’emploi et les questions connexes. Il est 
interdit à un employeur d'agir d'une façon discriminatoire en ce qui concerne
le recrutement des nouveaux salariés ou le tredtement des salariés en place (par 
exemple en matière de promotion, de formation, de transfert ou de congédiement).
Les dispositions relatives à l'ençjloi traitent aussi de la discrimination à 
l'encontre des travailleiirs au service d'vin préposé; de la discrimination de la part 
des syndicats et des associations d'employeurs; de la discrimination de la part 
d'organismes dans l'octroi d'une autorisation ou autre qualité poiir faciliter 
l'exercice d'une profession ou activité déterminée; de la discrimination de la 
part des bureaux de placement et de certains organismes de formation - y compris 
la Commission de la main-d'œuvre, l'Office de l'emploi et l'Office de la formation. 
La loi complète la loi de 1970 sv«r l'égalité de rémunération en réglant les aspects 
non contractuels de l'ençloi et certaines situations contractuelles non prévues par 
la loi de 1970, et des dispositions sont prises po\ir éviter tout chevauchement 
entre les deux lois.
9. Les plaintes des particuliers en matière d'emploi, de formation et dans des 
dcanaines connexes relèvent de la canpétence des tribunaux du travail. La loi 
prévoit également une procédure préalable de 'conciliation aiQ)rès du Service 
consultatif de conciliation et d'arbitrage. Dans l'exercice de leur compétence, 
les tribunaux du travail peuvent délivrer iine ordonnance énonçant les droits du 
plaic^nant, octroyer des dommages-intérêts, y compris au titre du préjudice moral 
subi, et formuler des recormnandations touchant les mesures à prendre par le 
défendeur.
10. La loi a créé \me commission de l'égalité de chances chargée d'aider à assurer 
l'application de ses dispositions mais qui doit également jouer xm rôle stratégique 
en oeuvrant à l'élimination de la discrimination et à la prcmotion de l'égalité
des chances. La Ccnmission suivra également les progrès accomplis dans l'appli­
cation de la loi de 1975 ainsi que de la loi sur l'égalité de rémunération.
11. La Commission a des pouvoirs étendus. Dans son rôle concernant l'application 
des dispositions de la loi de 1975, elle peut mener des enquêtes sxir les pratiques 
discriminatoires illicites et délivrer des "sommations en matière de discrimination" 
exigeant la cessation de ces pratiques, qui sont exécutoires par les tribunaux.
La Ccmmission a également la responsabilité exclusive des mesures à prendre à 
l'égard des violations de la loi qui ne lèsent directement personne - publicité 
discriminatoire, pratiques discriminatoires, instructions discriminatoires et 
pressions exercées par une personne sur une autre pour la faire agir de façon 
discriminatoire. La Commission peut apporter son concours à des particuliers à 
l'occasion d'affaires importantes ou caractéristiques mettant en jeu des principes 
généraux.
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12. La Coomission peut mener des enquêtes svir toute question d'inégalité, entre les 
sexes non visée par la loi et elle a le devoir d'en aviser le gouvernement. La 
CŒtnission a également un rôle très important à jouer en matière d'éducation de 
l'opinion et pour ce qiii est de modifier les attitudes du public en vue de traduire 
dans les faits l'idéal de l'égalité des chances.
13. En vertu du paragr^he 1 de l'article 6 de la loi sur la discrimination selon 
le sexe, il est interdit à un employeur d'agir d'une façon discriminatoire en ce qui 
concerne les mesures qu'il prend pour déterminer à qui un emploi devrait être 
offert, ou les conditions auxquelles il offre cet emploi, ou en refusant ou 
cmettant délibérément d'offrir cet en̂ jloi à vine personne.
lU. La politique du Gouvernement britannique touchant le plein emploi productif 
continue de s'inspirer du Livre blanc sur la politique de l'emploi (Qndn 6527, 
mai 19*+̂ ), dans lequel le gouvernement s'est fixé, entre autres objectifs et 
responsabilités essentiels, le maintien d'un niveau élevé et stable de l'emploi.
B 3
15. Se référer au rapport sur la Convention 122 de 196U de l'OIT concernant la 
politique de l'ençloi, présenté par le Royame-Uni confomément à l'article 22 de 
la Constitution de l'OIT.
ORGANISATION DU MARCHE DE L'H-IPLOI EN IRLANDE DU' NORD
16. SERVICES DE L'EMPLOI

Le Département de la main-d'œuvre assvire un service de placement par l'inter­
médiaire d'un réseau de bureaux installés dans les principales villes de l'Irlande 
du Nord. Ces bureaux tiennent des registres des demandeurs d'emploi (à plein temps 
ou à temps partiel) ainsi que des candidats à une mutation professionnelle. Le 
détail des emplois vacants dans la circonscription relevant immédiatement de levir 
compétence leur est communiqué et les offres qui ne peuvent être satisfaites 
localemaat sont diffusées dans toute l'Irlande du Nord. En 1976, 22 209 postes 
vacants ont été pourvus en Irlande du Nord grâce aux services de l'emploi, dont 
l6 095 par des hoEnes et 6 U U  par des femmes.
17. Le 1er janvier 1975, l'ancien Service de placement des jeunes de l'Irlande du 
Nord a été rattaché au Département de la main-d ' oeuvre et les anciens Youth 
Baployment Officers (fonctionnaires chargés du placement des jeunes) qui appar­
tenaient à ce service sont devenus Career Officers (conseillers d'orientation) au 
Service de l'emploi. Leurs attributions n'ont pas changé. Ils aident tous les 
je\mes jusqu'à l'âge de l8 ans à peu près, ou même davantage s'ils font encore des 
études, à choisir une carrière ; ils coopèrent avec les professeurs délégués à 
l'information en fournissant aux élèves des renseignements sur les carrières et en 
donnant à ceux-ci des conseils d'orientation suivis au coxirs de leurs dernières 
années d'études; ils aident les jeunes qvii ont terminé leurs études à obtenir et^ et à conserver un emploi approprié et les emplpyexu’s à trouver des jeunes salariés 
répondant à leurs besoins.
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IB. Grâc-3 au rattachen*ent des conseillers d'orientation au Service de l'emploi, 
celui-ci est devenu un service d'orientation et de placement po\ir les demandeurs 
d'emploi de tous âges. Un autre service spécialisé est œlui des professions 
libérales et des cadres qui a pour fonctions de potirvoir des emplois spécialisés, 
administratifs, scientifiques et tecâmiques et de donner des renseignements à des 
demandeurs d'emploi pl\is âgés comme les anciens militaires de carrière qui envisagent 
de se reconvertir. Ce. service se trouve à la Progressive House, 35 Wellington 
Place (Belfast) mais travaille en étroite liaison avec d'autres bureaux disséminés 
dans toute l'Irlande du Nord, ün autre service est- fourni par la Vocational 
Guidance Unit à Gloucester Hoiue, Chichester Street (Belfast), q\ii donne des 
conseils à c e v x qiii ne savent pas encore dans quel genre d'activité ils pourrsdent 
le mieux réussir.
19. Il existe des liaisons très étroites entre le Service de l'ençsloi de l'Irlande 
du Nord et la Grande-Bretagne ainsi que des arrangements particuliers prévoyant 
que le Département peut appeler l'attention des chômeurs d'Irlande du Nord sans 
perspective d'emploi à coiirt terme s\ir les possibilités d'emploi en Grande-Bretagne.
MOBILITE
20. Les chômeurs ou les salariés en surnombre en instance de licenciement qui 
s'orientent vers un emploi correspondant à leurs qualifications mais qui, tout en 
étant en Irlande du Nord, est trop éloigné pour qu'ils pviissent rentrer chez eux 
tous les jours ou qui est situé en Grande-Bretagne ou en Europe occidentale, 
peuvent prétendre à \ine assistance conçrenant la prise en charge de leurs frais de 
transport et le versement d'indemnités de logement et d'autres allocations. En 
outre, les salariés qui se réinstallent de façon permanente en Irlande du Nord
ou en Grande-Bretagne peuvent avoir droit au transport gratuit des personnes à 
leur charge, au remboursement de leurs frais de déménagement, à une indemnité 
pour frais divers ainsi qu'à une indemnité destinée à co\ivrir une partie des frais 
administratifs et des honoraires des agents immobiliers encourus lors de la vente 
et de l'achat d'un logement. Une assistance est également fournie aux employeurs 
qui, dans le cadre de la création ou de l'expansion d'vm projet indiostriel, 
transfèrent de façon temporaire ou permanente en Irlande du Nord des salariés 
occupant des postes clefs dans leur entreprise et précédenment installés dans 
d'autres pays ou dans une autre partie de l'Irlande du Nord.
21. Afin de stimuler la mobilité de la main-d'oeuvre, à laquelle le prograume de 
développement de l'Irlande du Nord a accordé une priorité très élevée, le 
DépEirtement a entrepris d'encourager des chcine\irs ayant les qualifications voxilues à 
s'installer dans les centres de développement industriel prévus par le programme
oïl ils auraient de meilleures chances d'emploi.
22. PERSONNES HANDICAPEES

Le Département des seirvices de la main-d'oeuvre fournit et appuie financièrement 
au titre des lois (IN) de 19^5 et 1960 relatives à l'emploi de personnes handicîçées 
toute \me variété de services visant à réintégrer ces personnes dans un emploi en 
milieu ouvert. Lorsque l'invalidité est si grave qu'elle interdit cette possi­
bilité, le Département fournit ou assure la foximiture d'\m emploi protégé 
rémunéré.

/...
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B k

Progranme d’orientation et de formation techniques et professionnelles ,
2 3. La loi de 1973 sur l'emploi et la formation a créé la Cconnission de la 
main-d'œuvre, dotée de deux organes d'exécution, l'Office de l'ençloi et l'Office 
de la formation. La Commission est cooposée de neuf membres et d'un président 
nommé par le Secrétaire d'Etat. Trois membres sont nommés après consultation des 
organisations représentant les employeurs, trois membres après consultation des . 
organisations représentant les salariés, deux membres après consultation des 
organisations représentant les autorités locales et un membre après consultation 
des organisations s'occupant d'éducation.
2 h . Selon ladite loi, la Ccnnaission a comme attribution principale "... de prendre 
les mesures qu'elle jugera appropriées pour aider les personnes à choisir, obtenir, 
après s'y être préparées, etjconserver un en̂ jloi approprié compte tenu de le\ir âge 
et de leurs capacités ..." /Art. 2 l ] T

2 5. L'Office de l'emploi est ccmposé de trois membres : un directeur nommé par la 
Ccmmission de la main-d'œuvre avec l'îçprobation du Secrétaire d'Etat et deux 
adjoints nommés par la Commission de la main-d'œuvre après consultation du 
directeur.
26. L'Office de la formation a pour fonction d'exercer, au nom de la Conmiission de 
la main-d'œuvre, les attributions relatives à la formation.

Les cinq programmes de l'Office, exécutes peur trois divisions opérationnelles 
et trois sections d'appui, visent à : i) répondre aux besoins de formation des 
diverses branches d'activité; ii) répondre aux besoins de formation des individus;
iii) favoriser la mise en œuvre et l'efficacité de la formation dans le cadre du 
système national de formation; iv) aider au développement de la formation dans 
des domaines ayant \ane priorité nationale particulière et maintenir les niveaux de 
formation assurés par les employeurs diirant la i>ériode actuelle de châaage élevé; 
et v) accroître l'efficacité de l'Office.
Formation professionnelle
2 7. Formation en cours d'emploi

i) Bureaux de formation industrielle
Il existe actuellement 25 bureaux et un canité de fonnation industrielle dont 

relèvent la moitié à peu près des salariés. Les bxireaux encouragent la fonnation de 
plusieurs mainières. Tout d'abord, ils sont habilités à percevoir ̂ jne taxe (norma­
lement limitée à 1 p. 100 de l'ensemble des salaires versés) auprès des employeurs 
de la branche industrielle considérée, à l'exclusion des petites entreprises.
Les entreprises ayant des activités de formation répondant à leurs besoins sont 
exonérées du pedement de la taxe.

/...



Les bureaux versent égalément des subventions aux entreprises pour appviyer 
certaines de leurs activités de fonnation; ils publient des recammandations sxir le 
progranme et les normes de fomation intéressant des emplois déterminés et ils 
fournissent aux entreprises toute une série de services consultatifs. Certains 
bureaux ont des moyens de formation propres. En outre, l'Office de la formation 
appuie d'inçortants domaines de la formation en versant aux salariés, par 
l'intermédiaire des bureaux, des allocations de formation clef.

Les projets des biireaux en matière de prélèvement de taxe, d'allocation de 
subvention et d'exonération doivent être approuvés par la Ccmmission de la 
main-d'œuvre et le Sejcrétaire d'Etat à l'emploi (le cas échéant, par le Secrétaire 
d'Etat pour le Pays de* Galles ou le Secrétaire d'Etat poiir l'Ecosse).
28. ii) Secteur ne relevant pas des biareaux

Dans les domaines de l'industrie, du commerce et des services publics ne 
relevant pas des bureaux de formation industrielle officiels, l'Office de la 
formation coopère avec des bureaux de formation bénévoles et d'autres organismes 
pirofessionnels appropriés en vue d'assurer une meilleure pleuiification de la 
main-d*oeuvre et d'accorder une attention plus systématique aux besoins en matière 
de fonnation. L'Office aide également les diverses branches d'activité à établir 
des organismes bénévoles camnuns là où il n'en existe pas encore. L'Office 
contribue au démarrage de ces organismes en participant à leitrs coûts de fonction­
nement initiaux et dispose également de fonds pour appizyer, sur une base limitée, 
les activités de formation clefs de ce secteur.
2 9. iii) programme de mesures spécieü.es de formation a été adopté par le 
gouvernement en 1975 pour aider à remédier aux effets de la récession s ^  l'eu5>loi 
grâce â des activités de formation à long terme.

Le progranne est administré conjointement par l'Office de la formation et les 
bureaux de la formation industrielle ou d'autres organismes dans le sectetir ne 
relevant pas des btireaux. Environ 25 000 places de stagiaires ont été offertes 
et ont bénéficié d'un appui financier au cours de l'année de formation 1975/T6 et 
on estime que i*0 000 places ont été subventionnées au cours de l'année 1976/77.
3 0. iv) Services directs de l'Office de la formation a\ix diverses branches

d'activil^ '
L'Office de la formation offre toute une gamme de services de formation aux 

diverses branches d'activité. Ces services sont les sxiivants : plan de formation 
dans le cadre de la branche considérée, formation d'instructeurs; équipes mobiles 
d'instructeurs de formation; stages de formation aux procédures du commerce 
extérieur et plan de formation subventionné conformément auquel un covirs destiné à 
répondre aux besoins de l'employeur est fourni à ses salariés dans un centre de 
perfectionnement de l'Office.
31. Des droits sont perçus pour tous ces services, sauf dans les zones assistées. 
Environ 30 000 personnes ont été formées en 1976 au titre de ces plans.
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w32. v) Préparation professionnelle
En jxiillet 1976, le Gouvernement britannique a publié vme déclaration 

prévoyant un prograïame expérimental de stages de préparation professionnelle 
unifiée destinés aux jeunes de l6 à 19 ans. D*\me manière générale, ces stages 
visent à faciliter la transition entre l'école et le travail pour les jeunes 
prenant des en5>lois dans lesquels ils ne reçoivent guère de formation systématique 
ou d’enseignement ccoçlémentaire ou pas du tout. Ces stages intéressent divers , 
domaines d'activité, relevant notamment de la technique, de la préparation 
d'aliments, du travail de bureau et de la distribution. Bien que tous ces stages 
soient fondés sur \m ensemble d'objectifs communs énumérés dans la déclaration 
susmentionnée intitulée "Préparation professionnelle unifiée : eçjproche pilote", 
ils présentent la caractéristique importante de refléter des besoins locaxix. Cela 
est dû en partie au fait que chaque projet de stage a été élaboré par des repré­
sentants des professions, des établissements d'enseignement et de formation 
continue, des syndicats et du service d'orientation.
33. La durée prévue du programme expérimental est de trois ans. La première phase 
du prograime, dont lU projets sont en cours de réalisation, est presque achevée;
la seconde phase conmencera en automne 1977. Le programme est organisé et svipervisé 
conjointement par l'Office de la formatiop et les Départemc-nts de l'éducation et 
ses résultats seront évalués par une organisation indépendante.
3**. Cn ne sait pas combien de salariés reçoivent diaque année une formation sous 
une forme ou une autre quoique, selon la nouvelle enquête de 1972 sur les revenus, 
environ 1,2 million de personnes puissent s'être troxxvées à un mcment donné dans 
ce cas. Cependant, la Comnission de la main-d'œuvre effectue actuellement une 
enquête nationale en la matière qui fournira des renseignements supplémentaires.
Les premiers résultats de cette enquête seront publiés en autonne.
35. Plan de facilités d'accès à la formation (note jointe à l'annexe l).
36. La loi de 1973 sur l'emploi et la formation a inç>osé aux autorités scolaires 
locales d'Angleterre et du Pays de Galles à partir du 1er avril 197^ (et aux 
autorités scolaires locales d'Ecosse à pgirtir du l6 mai 1975) l'obligation de 
fournir des services d'orientation professionnelle aux personnes qui fréquentent 
des établissements d'enseignement et un service de placement aux personnes qui 
cessent de le faire.
37. Cette obligation ne s'applique cependant pas eux personnes qui ne sviivent que 
des cours du soir après 17 heures ou tout autre cours à temps partiel que le 
Secrétaire d'Etat à l'emploi peut décider d'exclure, à moins que les intéressés 
n'apportent la preuve qu'ils fréquentent les cours "aux fins d'obtenir de l'emploi". 
L'obligation ne s'applique pas non plus aux personnes qui fréquentent l'université, 
mais les autorités sont tenues de mettre leurs services à la disposition des 
étudiants qui souhaitent en bénéficier.
38. En outre, les autorités peuvent et doivent, dans la mesure où le Secrétaire 
d'Etat à l'emploi leur donne des instructions à cet effet, fournir ces services aux 
personnes ne relevant pas de leur compétence. Le but de ces pouvoirs svçplânentaires 
est de permettre aux autorités scolaires locales de rester en contact avec les
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jeunes qui ont cessé de fréquenter des établissements d'enseignement et à ces 
je\mes de faire appel mêioe alors, s'ils le désirent, au concours des services 
d'orientation dépendant de ces autorités. La disposition prévoyant que le 
Secrétaire d'Etat j>eut donner à celles-ci des instructions touchant l'utilisation de 
leurs pouvoirs a été prise en vue de laisser aux jeimes qui ont terminé leurs 
études et qui ont encore besoin d'une aide \m délai raisonnable pour choisir en 
toute connaissance de cause entre les services relevant des autorités scolaires 
locales et ceux de l'Office de l'emploi.
39. Les principales attributions du service d'oxientation des autorités scolaires 
locales sont les suivantes :

a) Travailler avec les professeurs délégués à l'information et à l'orientation 
I des établissements d'enseignement en vue de donner des conseils d'orientation 
i professionnelle a\ix jeunes et de leur fournir, ainsi qu'à leurs parents, des 
^renseignements sur les possibilités existant en matière d'enseignement, d'emploi 
< et de formation;
, b) Donner des conseils d'orientation professionnelle suivis aux élèves et
I aux étudiants au cours de leurs dernières années d'études et les aider à prendre 
en connaissance de cause des décisions réalistes sur leur avenir professionnel;

c) Aider les jeunes à suivre une formation adéquate et à trouver un emploi 
approprié et les ençloyeurs à trouver un personnel répondant à leurs besoins;

d) Dispenser aide et conseils aux jeunes sur les problèmes liés à leur entrée 
dans la vie active;

e) Etablir des liens étroits entre les diverses branches d'activité et les 
offices de la Ccomission de la main-d'œuvre.
1»0. Dans l'exercice de leurs fonctions, les conseillers du seirvice d'orientation ;

\ a) Visitent régulièrement les établissements d'enseignement et coopèrent en
I vue de développer l'action d'infoimation et d'orientation dans ces établissements;
\ b) Font connaître le service d'orientation dans leur circonscription et
i s'erqploient à susciter, en particulier, l'intérêt des parents à l'égard des 
i décisions des jetines sur leur avenir;

c) Etablissent de bonnes relations avec les employeurs et leurs associations, 
j les syndicats et les établissements de formation et se familiarisent avec les divers 
" emplois et milieux de travail, les possibilités d'emploi et les plans de formation;
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I d) Dispensent aide et conseils a\ix jeunes sur les problènes liés à leur 
i entrée dans la vie active, en supervisant minutieiisement les activités de placement 
I de leurs assistants ;

e) Se tiennent au courant de toutes les techniques d'orientation profes­
sionnelle et coopèrent avec le personnel de la Ccmnission de la main-d'œuvre, de 
l'Office de la fozmation et d'autres organismes officiels ainsi qu'avec les 
autorités scolaires et les organismes bénévoles de formation pertinents.
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Ul. L'Office de la formation travaille en étroite liaison avec le Comité exécutif 
d'hygiène et de sécurité pour ce qui est des aspects de la politique et de formation 
intéressant la sécurité et d'hygiène. Le paragraphe 2 c) de l'article 2 de la 
ioi de 1971* sur la sécurité et l'hygiène du travail impose à tout employeur 
l'obligation "de prendre les dispositions nécessaires en ce qui concerne l'infor­
mation, l'instruction et la formation, et la surveillance poxir assurer, dans la 
mesure du possible, la santé et la sécurité des salariés à son service dans le 
travail". Le paragraphe 2 h) de l'article 11 de cette même loi charge notanment 
la Ccomission d'hygiène et de sécurité nouvellement créée "de procéder à des 
recherches" et de "dispenser des services de formation et d'information" en rapport 
avec la santé et la sécurité.
1*2. Outre cette obligation générale, il existe des conditions particulières à 
l'égard de certains emplois et occupations pour lesquels, en vue de s'acquitter 
convenablement d'une fonction déterminée, un travailleur doit recevoir ’one formation 
spéciale en matière de sécurité. C'est ainsi, par exemple, que le règlement de 1970 
sur les meules abrasives et le règlement de 1965 sur les presses mécaniqxies 
prévoient tous deux qu'une personne compétente devra être désignée pour installer 
et vérifier les machines avant leur utilisation et, dans chaque cas, celle-ci 
devra ainsi être formée conformément aux directives données dans l'annexe au 
règlement pertinent. Dans les de\ix cas, le Comité exécutif d'hygiène et de 
sécxirité a, par l'intemédiaire du corps des inspecteurs du travail, réclamé 
instamment et encouragé l'organisation de tels cours par les collèges techniques et 
les organismes bénévoles de prévention d'accidents. Le Ccadté a également participé 
à l'établissement des plans et des programmes pour ces cours et, dans de nombreux 
cas, a apporté une contribution suivie et active en <^argeant des inspectevirs de 
donner des conférences et de superviser les cours.
U3. Pour d'autres activités dangereuses, comme le travail sur des machines â bois, 
un règlement prévoit que personne ne peut travailler sur ce type de machine sans 
avoir été suffis animent formé et instruit des risq\ies ccxmis et des précautions à 
prendre. Une grande partie de cette formation est donnée par des collèges techniques 
ou au sein de l'entreprise et le Comité exécutif d'hygiène et de sécurité lui-mâne 
publie des docxments d'information, par exemple la brochiire No Ul de la série 
"Health and Safety at Work" (Santé et sécurité dans le travail) intitulée "Safety 
in the Use of Woodvorkinp: Machines" (Séciurite dans l'utilisation des machines à 
bois).
UU. On a accordé une attention particulière à la formation des jeunes en matière 
de sécurité. L'article 21 de la loi de 1961 siir le travail dans les fabriques 
prévoit que les jeunes ne peuvent travailler sur certaines machines sans avoir reçu 
ime formation adéquate sur les risques courus et les précautions à prendre et, 
par exemple, le règlement de 1970 sur les machines à bois prévoit que les jeunes ne 
pourront avoir accès à certaines machines déterminées à moins d'avoir suivi un 
cours de formation agréé. Certains cours reconnus ont été agréés et le Comité 
exécutif d'hygiène et de sccurité a fourni des directives (peir exemple dépliant 
SHW 281 siir la prévention des accidents chez les jeunes).



1*5, Le Ccanitê exécutif de la fonnation d'Irlande du Nord travaille en étroite 
liaison avec le corps des inspecteurs du travail d’Irlande du Nord pour ce qui est 
des aspects de la politique de fonnation intéressant la sécurité et l'hygiène. 
L'Irlande du Nord n'a pas encore de législation équivalant à la loi sur la sécurité 
et l'hygiène du travail adoptée en 197^ en Grande-Bretagne. Cependant, des 
propositions seront faites en 1977 en vue de doter l'Irlande du Nord d'vme 
législation s'inspirant de cette loi. Il n'y aura donc pas en Irlande du Nord 
de réglementation générale sur la fonnation et l'information en matière d'hygiène et 
de sécurité jusqu'à ce que ladite législation ait été ed,cptée. Cependant, 
l'article 177 de la loi de 1965 (Irlande du Nord) sur le travail dans les fabriques 
contient des dispositions qui sont manifestement appliquées en vue d'assurer 
l'hygiène, la sécvirité et le bien-etre dans les locaux visés par la loi.
U6. Ccjnme en Grande-Bretagne, il existe en Irlande du Nord des conditions 
particulières à l'égard de certains emplois pour lesquels, en vue de s'acquitter 
convenablement d'une fonction déterminée, un travailleur doit recevoir tme formation 
spéciale en matière de sécurité. C'est ainsi, par exemple, que le règlement de 
1971 (Irlande du Nord) sur les meules abrasives et le règlement de 19^6 (Irlande 
du Nord) sur les presses mécaniques prévoient tous dexix qu'une personne compétente 
devra être désignée pour installer et vérifier les machines avant utilisation et, 
dans chaque cas, celle-ci devra avoir été formée conformément aux directives 
données dans l'annexe au règlement pertinent. Dans les devix cas, le cozps des 
inspecteurs du travail de l'Irlande du Nord a réclamé instamment et encouragé 
l'organisation de tels cours par le Ccxnité exécutif de la foimation de l'Irlande 
du Nord ainsi qu'au sein des entreprises. Le coxps d'inspecteurs a également 
participé à l'établissement des plans et des programmes poiir ces cours et, dans de 
nombre\ix cas, a apporté une contribution suivie et active en chargeant des 
inspecteurs de donner des conférences et de sxq>erviser les cours.
1+7. La formation en matière de sécurité des jeunes et en particulier celle des 
jeunes fréquentant des centres de formation publics n'a'pas été négligée.
L'article 22 de la loi de 1965 sur le travail dans les fabriques (Irlande du Nord) 
prévoit que les jeunes ne peuvent travailler sur certaines machines sans avoir 
reçu une formation adéquate sur les risques covirus et les précautions à prendre.
STATISTIQUES RELATIVES A LA FORMATION
1|8. Plan de facilités d'accès à la fonnation

Etablissements
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Centres de 
qualification

d'enseignement 
ccmplémentai re

Etablissements
d'employeurs

Formation en 
internat Total

1971 12 820 1 62U 201 882 15 527

1972 16 oto 7 206 U 896 877 29 019
1973 16 897 16 009 6 163 861 39 930
1971* 17 117 21 692 5 809 798 li5 U16

1975 18 737 33 698 7 U90 799 60 72U
1976 22 692 51 998 lU 2U1 720 89 651
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. k 9 . PROŒAI'CIES D'ORIENTATION PROFESSIONNELLE EH IRLANDE DU NORD
L'équipe du Service de l'emploi du Département de la main-d'œuvre canprend 

95 conseillers d'orientation qui travaillent à partir de bureaux répartis dans 
toute la province et qui sont spécialisés dans l'orientation et le placement des 
jeunes. Ces fonctionnaires travaillent en liaison étroite avec les professeurs 
délégués à l'information et les aident à planifier vm progranme d'informâtion 
sur les carrières à appliquer pendant les dernières années de scolarité. Ce 
programme, qui vise à préparer les jeunes à prendre des décisions sur leur avenir ’ 
professionnel, peut prendre des aspects divers : causeries (données par les 
cc8iseillers d'orientation ou des représentants des milieux professionnels), 
projection de films, visites d'entreprises, soirées dans les établissements 
scolaires réservées aux parents, réunions et expositions consacrées à l'information 
sur les carrières. Les conseillers d'orientation et les professeurs délégués à 
l'informatioi reçoivent l'aide du Bureau de l'information tn matière de carrières du 
Département, qui fournit des renseignements, sm-tout sous forme de documentation 
sur les carrières, la formation professionnelle et les possibilités d'emploi et 
d'enseignement complémentaire. Les programmes d'information sur les carrières 
cccqprennent, au cours des derniers mois de scolarité, xme entrevue portant siir 
l'orientation professionnelle de l'élève entre l'intéressé et ses parents et un 
conseiller d'orientation qui, conçte tenu du rapport comauniqpié par le professeur, 
s'entretiendra avec ceux-ci du choix de l'intéressé en matière de carrière. Le 
conseiller d'orientation essctye de s'entretenir avec tous les jeunes s\ir le 
point de terminer leurs études au moins une fois avant leur départ de l'établissement 
qu'ils fréquentent et ces entrevues peuvent être les premières d'une série menant 
à un esçloi. Les postes vacants destinés aux jeunes sont généralement notifiés au 
Service de l'emploi par les enployeurs mais les conseillers d'orientation 
établissent un tableau général des postes vacants avant la fin de chaque année 
scolaire. Ils peuvent en outre rechercher des postes vacants convenant à des 
jeunes ayant des problèmes, des «çtitudes ou des intérêts particuliers.
B 3

50. La loi de 1975 sur la protection de l'emploi traite longuement de la question 
du préavis en cas de congédiement. Le droit à un préavis est lié à la durée de 
l'ençloi; un employeur doit une semaine au moins de préavis si le salarié a travaillé 
pour lui pendant quatre semaines au moins de façcn continiie, et ce préavis est
d'au moins deux semaines après dexix ans d'emploi continu avec une semaine supplé­
mentaire poirr chaque autre année d'enmloi continu jusqu'à vm total de 12 semaines 
si le salarié a travaillé de façon continue pendant au moins 12 ans.
51. La loi de 197^ s\ir les syndicats et les relations professionnelles reconnaît 
au salarié le droit de ne pas être congédié dans jiiste motif - l'employeur doit 
démontrer que le motif du congédiement concemsiit les capacités ou les qualifications 
du salarié pour exécuter un travail de la nature de celui pour lequel l'employeur 
l'avait recruté, ou concernait la conduite du salarié, ou était fondé sur le fait 
que le salarié constituait un excédent de main-d*oeuvre, ou sur le fait que le 
salarié ne pouvait continuer à travailler dans l'ocaq>ation qu'il exerçait sans 
qu*il y eût violation ou inf2*action à l'égard d'une obligation ou d'une restriction 
isçosée par des dispositions légales ou en vertu de celles-ci. Le congédiement est 
injustifié si le motif éttdt que le salarié était ou envisageait de devenir membre 
d'un syndicat indépendant, avait pris part ou envisageait de prendre pairt, à une

/...



date appropriée, aux activités d'\in syndicat indépendant, ou avait refusé ou 
envisageait de refuser de devenir ou de demeurer membre d'un syndicat qui n'était 
pas un syndicat indépendant.
52. La loi de 1975 sur la protection de l'emploi ne s'applique pas aux membres des 
forces de police, mais le Secrétaire d'Etat s'est engagé à faire bénéficier 
ceux-ci des améliorations prévues dans cette loi, sous réserve des exceptions 
qu'il convient d'y appôrter en raison de la situation très particulière des 
intéressés. Dans toiis les cas de congédiement pour.des raisons médicales ou 
disciplinaires, les agents des forces de police peuvent former un recours en 
première instance auprès de 1'autorité de police compétente et en dernier ressort 
atçrès du Secrétaire d'Etat. Durant ses deux premières années de service, un 
agent de police (Constable) est cependant considéré ccmme- étant en période de 
stage et il peut être licencié si ses supérieurs estiment qu'il n'est pas qualifié 
pour s'acquitter de ses fonctions ou ne semble pas devoir devenir un ageüt 
efficace ou ayant un cooçortement satisfaisant.
53. Les pompiers, toutefois, bénéficient des avantages des récentes dispositions 
législatives s\ir les relations professionnelles (à savoir la loi de 197^ sur les 
syndicats et les relations professionnelles et la loi de 1975 sur la protection 
de l'emploi).

La loi de 1975 sur la protection de l'ençloi ne s'applique pas aux forces 
aimées.
B 6
5U. Se référer aux rapports sur les Conventions 2 et 88 de l'OIT, présentés pax 
le Royaume-Uni conformément â l'article 22 de la Constitution de l'OIT.
55. PROGRAMŒ DE DEVELOPPÏMENT DES POSSIBILITES D'EMPLOI POUR LA JEUNESSE

Le programme de développement des possibilités d'esçloi pour la jeunesse 
(Youth Opportxjnities Frogramme) en Irlande du Nord a ête établi pour aider à atténuer 
le problème du chômage parmi les jeunes de moins de 19 ans. Il a poiir but de 
regrouper et, le cas échéant, de développer les plans de création d'emplois et de 
formation existants et fournit également de nouvelles possibilités d'emploi au 
moyen de projets entrepris au niveau de la collectivité.
56. Le programme est géré par le Département de la main-d'œuvre dont les plans 
de création d'emploi et de possibilités de formation concernent à l'heure actuelle
000 jeimes. Il est prévu de porter ce chiffre à 6 000 dans 16 cadre du prograaae. 

Cet objectif devrait en partie être réalisé grâce à des mesures existant déjà, 
telles que le programme de fonnatiôn de l’Etat (en particiûLier la foimation des 
jeunes et le plan de foitoatiôn par "rattadhemônt") » ïouthwaÿs, Eiterpj*ise Ulster and 
Young Help, mais les possibililiés d'ençloi ou de stage supplémentaires proviendront 
siirtout des nouvelles initiatives devant émaner de la collectivité. Le programme, 
qui doit durer cinq ans, devrait dans l'ensemble devenir opérationnel d'ici le 
1er septembre 1978.

/...
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57. Les ençlpyeurs des secteurs public et privé, les organismes bénévoles et les 
'groupes ccBmunautaires sont encouragés à identifier des projets qui ne porteraient
pas préjudice aux ençlois existancs ou aux programmes de fomation en coi^ et â 
soumettre des propositions aux responsables du programme de développement des 
possibilités d'emploi pour la jeunesse. Pour être agréés, les projets devront 
prévoir de r^uveaux plans de création d'emplcis, des cours de travaux pratiques et 
l’organisation d'ateliers de formation. Les jeunes qui participeront a\ix projets 
agréés recevront une allocation hebdomadaire de l8 livres du Département de la 
main-d'oeuvre et, parallèlement, les organisateurs auront droit à une assistance , 
financière destinée à couvrir leiirs frais généraux.
58. Le programme n'est pas censé remplacer le travail, mais offrir aux jeunes 
vm choix de possibilités qui devrait leur permettre d'améliorer leurs chances 
de placement et d'accéder plus rapidement à tin emploi permanent.
PROGRAMMES DE CREATION D'EMPLOIS
59. i) YOUNG HELP

Il s'agit d'un plan de création d'emplois pour les jeunes patronné par le 
Département de la main-d'oeuvre et organisé par les volontaires du Service 
commvinautaire. Le Département prend en charge toutes les dépenses. Le plan 
est caractérisé par une nouvelle manière d'aborder la création d'emplois dans la 
mesure où il tend à faire acquérir aux jeunes une expérience des occupations 
consistant â prodiguer des soins ("carin^") plutôt que des activités d'ordre maruel. 
Ainsi, on fait participer des jeunes auparavant sans emploi à des tâches de 
caractère social dans des foyers ou des garderies d'enfants de même qu'à des 
activités d'aide à domicile. Ce projet a débuté en avril 1976.

ii) ENTERPRISE ULSTER
60. Enterprise Ulster est un organisme officiel financé par des fonds publics dont 
l'objectif est de trouver du travail à ceux qui ont de la peine à obtenir ou à 
conserver un emploi noimal. Enterprise Ulster s'occupe de projets employant direc­
tement de la main-d'œuvre qxii généralement ont m e  valeur d'sigrément ou sont 
utiles à la ccranunauté, mais qui ne sont pas nécessairement exécutés pour le compte 
des autorités publiques. Ces projets sont de type et d'importance très variés.
Ils vont de la création d'aires de jeux pour les enfants à l'aaénasement de parcs, 
de lieux de pique-nique et de terrains de jeux.
61. En outre, Enterprise Ulster a diversifié ses activités en créant un certain 
nanbre de petits ateliers de construction et de mécanique. Ce projet vise à donner 
du travail aux jeunes gens qvii n'atteignent pas les normes nécessaires pour entrer 
en apprentissage mais qui possèdent néanmoins certaines aptitudes et sont disposés
à travailler en atelier. On les y emploie à fabriquer de nombreux articles, matériel 
pour activités récréatives, sièges, poubelles par exemple, qui sont utilisés par 
l'Qaterprise s\ir ses chantiers.
62. Une autre activité d'Enterprise Ulster est le travail communautaire. Récemment 
a été lancé à titre expérimental \m projet dans le cadre duquel des jeunes ayant 
terminé leurs études et qui sont au chcimage sont recrutés pour exécuter des travaux 
de peinture et de décoration ainsi que des petites réparations au dooicile de 
personnes âgées, infirmes ou handicapées qui ne sont pas en mesure d'acccotplir 
elles-mêmes ces tâches. /...
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6 3. Outre le programme de développement des possibilités d'emploi pour la jeunesse 
et les plans de création d'en^lois décrits plus haut, le Département de la 
main-d'oeuvre a la responsabilité d'un certain nonbre de plans à base de subventions ' 
qui contribuent à p.tténvier les problèmes liés au chônage.

i) Plan d’emplois subventionnés pour les .jevmes
6U. Au titre de ce plan, les employeurs reçoivent iine subventicxi de 10 livres par 
semaine, payable pendant 26 semaines, pour chaque jevine de moins de 20 ans au chmage 
depviîs au moins six mois qu'ils embauchent. Ce plan remplace la subvention 
d'embauche pour les je\ones ayant quitté l'école et il a commencé à être appliqué 
le 1er septembre 1976. Il doit prendre fin le 31 mars 1978.
6 5. ii) La subventicm temporaire d'emploi est une allocation versée aux employeurs 
qui, en consxiltation avec les syndicats, acceptent de différer le licenciement de
10 travailleurs en surnombre. La subvention est de 20 livres par semaine po\ir 
chaque travailleiir à plein tençs dont le licenciement est différé pendant une 
période initiale de 13 semaines. Les employeurs peuvent également demander que la 
subvention continue de leur être versée ^ndant 52 semaines au maximum; dans 
certains cas, le paiement de la subvention peut être po\irsui\'i pendant encore 
26 semaines, au taux réduit de 10 livres par semaine.
66. iii) Le plan de cessation d'emploi offre aux travailleurs à plein temps se 
trouvant â un an de l'âge de la retraite (59 ans pour les femmes, 6k ans poiir les 
hommes) une allocation non inçosable de 23 livres par semaine s'ils acceptent de 
quitter tout engploi rémunéré et s'engagent ii ne pas demander de prestations de 
chânage ou de maladie ou d'autres prestations (à l'exception de la retreâte 
cootpl^entaire) ni une pension de retraite en vertu des lois sur la sécurité 
sociale; les employeurs doivent cu:cepter de laisser les intéressés quitter leur 
emploi et s'engager â recruter une personne inscrite au chômage sans que ce soit 
nécessairement pour lui faire occuper le mâne poste.
67. iv) Le plan d'emploi des petites entreprises offre ime subvention de 20 livres 
par semaine pendant 2 é semaines aux entreprises manufacturières ccn^tant moins do 
50 ençloyés pour chaque travaillexir supplémentaire qu'elles embauchent.
68. v) Le plan d'initiation axix emplois pour les handicapés a pour but d'accroître 
les possibilités d'en5)loi des handicapes. Le Département offre une contribution
de 30 livres par semaine aux employeurs q\ii acceptent d'engager un handicapé 
pour une période d'essai de six semaines pendant laquelle l'intéressé reçoit le 
salaire normal prévu pour cet emploi, lequel doit durer au moins six mois à partir 
de la fin de la période d'essai.
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C 70. Statistiques relatives au chômage
Chômage (avec ajustement saisonnier) 

Royaume-Uni (PAE MILLIEES)

1975

1976

1977

Janvier*
Février
Mars
Avril
î̂ai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

Janvier
Février
Mars
Avril
tfai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre*

Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin £/

TOTAL

707,3
73^,5
805,5
853.7
898.8 
963 A
9 9 7 , 1
031^,1
090.8
131.9  
170,7

203.5
225.8
231.6
2lH,8
2 5 3 , 3  
261,1
288.9
308.8
318.7
307.9

N. D. +
1 325,7*

3 3 8 , 2
331A  
321,1  
322,6
315,9352,8

Pourcentage 
de tous les 
SAIARIES

3 . 0
3 . 1
3 . 2  
3,1+
3 , 6  
3 , 8  
h A  
h , 2  
k ,k

h ,  8

5 . 0

5 .1
5 . 2
5 . 2
5 . 3
5 . 3
5 . 3
5 . 5
5 . 6
5 . 6  
5 : 5
N.D.+

5 , 6 *

5 . 7
5 . 6
5 . 6
5 . 6
5 . 6
5 . 7

Honmes

581+,5
605.6
627.9
660.6 
696,3
731.9
776.0
800.2
827.2
866.5
895.7
925.7

9 ^ 6 , 7
9 5 9 . 6
961.1
967.0
9 7 3 . 5
9 7 7 . 2
9 8 3 .5
9 9 0 .5
9 9 ^ 2  
981 ,̂1  ̂
N.D.+ 
N. D.+

9 9 9 . 8
9 9 5 . 5
988.1
988.8
982.1 

1 006,8

Femmes
122,8
128.7
156.5  
iH,9 
157,
166.9
187,1+
'196,9
206.9 
2 2 k , 3
236.2  
21+5,0

256.8
266.2
270.5
27l+,8
.279,8
2 8 3 . 9
305,1+
3 1 8 . 5  
32i+,5
3 2 3 .5
N.D.+
N.D.+

338,1+
3 35 .9  
3 3 3 ,0  
3 3 3 ,8
3 3 3 .3
51+6,0

* En raison d'une action revendicative, les chiffres pour .ianvier I975 et 
décembre I076 sont des estimations.

+ En reison d’\me action revendicative de membres du personnel du Groupe du 
Dércrtement de l'emploi, ces chiffres ne sont pas disponibles.

2/ Provisoire.
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PLAN DE FACILITEG D'ACCES A LA F0R?1ATI0N
INTRODUCTION
1. Vers la fin de 1971, le ijjuvemement a procéda à une révision majeure de sa 
politique en matière de formation et le 1er février 1972 il a piiblié un document 
intitula "Formation pour l'avenir". _Ce document contenait l’ébauche d'vm_plan
de facilités d'accès à la formation /Traininfç Opportmities Scheme (TOPS^/ destiné 
à offrir à ses bénéficiaires des possibilités de fprmation meilleures et plus 
nombreuses qui devraient leur permettre d'accéder à des emplois correspondant 
à leiars besoins et â leurs aspirations, et aux nécessités du marché national 
du travail. TOPS a été lancé en août 1972; il remplace et élargit l'ancien plan 
de formation professionnelle qui était surtout destiné aux chômeurs, aux 
handicapés et aux militaires libérés du service. La Commission de la main-d'œuvre, 
opérant par l'intermédiaire de l'Office de la formation, est chargée de l'exécution 
du Plan de facilités d'accès à la formation; sa compétence en matière de formation
est établie dans la loi de 1973 sur l'emploi et la formation.
DESCRIPTION GENERALE DU PLAN
2. Pour éviter des répercussions siir les mesures prises par l'industrie en 
matière de formation des apprentis et sur le système de boiirses de l'ensei<ïnement 
supérieur, il a fallu limiter le Plan de facilités d'accès à la formation (TOPS) 
à la formation des adultes. TOPS est donc destiné aux adultes qui, pour une 
raison ou m e  autre, ont besoin de suivre une formation pour trouver m  nouvel 
ençloi en Grande-Bretajme ou dans un pays de la CEE. H  s'agit en l'occurrence
de personnes qui, au départ, n'cnt pas pu acquérir de formation, qui ont mal choisi 
leur carrière ou dont les connaissances sont dépassées; de personnes qui aspirent 
â un emploi meilleur que celui auquel leurs qtiali fi cations pourredent leur donner 
accès ou qui, comme beaucotq) de femmes mariées, n'caat pas travaillé pendant vm 
certain temps et ont besoin de se recycler av̂ n̂t de reprendre un emploi.
TOPS répond tant à un besoin économique qu'à un besoin social puisqu'il aide
à remédier aux pénuries de main-d'œuvre qualifiée qui se manifestent 
dans certains domaines.
3. Toutefois, TOPS ne vise pas à décharger les employevirs de la responsabilité, 
qui lexxr incombe au premier chef, de dispenser une formation à leurs e^nployés. C'est 
aux employeurs en effet qu'il appartient de dispenser aux jeunes qui s'engagent 
dans la vie active une bonne partie de leur formation initiale. De même, la 
formation des adultes dispensée dans les diverses branches d'activité n'est,
dans l'ensemble, pas. incluse dans le Plan.
U. Les possibilités de formation offertes portent sur une ;p*ande diversité 
d'occvçation, allant des activités semi-qu8Ü.ifiées aux activités artisanales, 
techniques, commerciales et de bureau, en passant par les activités de direction 
et de gestion, à condition qu'il y ait des perspectives raisonnables d'enroloi 
dans la branche en question. L'intéressé peut également siiivre des cours d'ensei­
gnement professionnel et des cours préparatoires, pour autant que ceux-ci soient 
adaptés à ses besoins professionnels. On envisage en particulier de développer les 
possibilités de formation pour les jeunes, les cadres de c^stion et les techniciens.
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5. Les cours sont donnés dans des centres de qualification (Skill centers), 
des établissements d'enseignement complémentedre (Collèges of Further Education)
-et autres établissements d'enseignement, des collèges prives ainsi que dans les 
entreprises; des cours sont égaleiaent organisés par des associations de formation 
en groupe. Il existe des centres de formation en internat et d'autres établissements 
spéciaux pour les handicapés.
CONDITIONS D'ADMISSION
6. Candidats

Les cours du TOPS sont destinés aux personnes de 19 ans ou plus qui sont 
restées au moins trois ans sans recevoir xai enseignement à plein temps depuis 
l'âge minimum de fin de scolarité et qui sont aptes à suivre le cours de formation,
Ifci candidat qui occupe un emploi doit être prêt à l'abandonner pour sviivre le cours 
et doit avoir l'intention d'accepter un nouvel emploi du type de celui pour lequel 
il reçoit une formation. Eh principe, la candidat\ire des personnes qui ont 
terminé depuis moins de cinq ans un cours dispensé dans le cadre du TOPS ou de 
l'ancien Plan de formation professionnelle de l'Etat ne sera £as retenue. Sous le 
titre général "Autres arrangements concernant la formation" ̂ .Other Training 
Arrangements (OTAĵ /» des dispositions ont été prises, indépendamment du TOPS, 
pour répondre aux besoins de groi5>es détermines de jeunes, notamment les handicapés 
et ceux dont les perspectives d'emploi sont peu favorables.
7. Coiirs

Les cours du TOPS sont généralement des cours à plein temps et ne doivent pas 
durer moins de quatre semaines ni plus d'une année. U s  doivent être adaptés aux 
adultes et avoir un caractère professionnel; une fois la formation terminée, 
les intéressés ne devraient pas avoir besoin d'm conçslément de prsparc.tion pc’or 
obtenir un emploi du type de celui en vue duquel ils ont suivi le cours. Les coiu-s 
aboutissant à l'obtention d'un premier grade miversitaire sont exclus du TOPS, 
mais les candidats âgés de 27 ans ou plus peuvent être admis à un cours TOPS 
aboutissant à grade plus élevé ou à un diplôme ou certificat d'études supérieures. 
Les disciplines ouvrant accès aux professions libérales, médecine ou droit, par 
exemple, ne figurent pas au prograinne. Les jeunes chômeurs de coins de 19 ans 
(qui ne peuvent bénéficier des avantages du TOPS) ont la possibilité de suivre 
de brefs cours en vue d'emplois semi-qualifiés (en dessous du niveau artisanal) 
s'ils ne peuvent pas raisonnablement compter obtenir un emploi dans un proche 
avenir.
NIVEAUX DE FORMATION
8. La période de formation nécessaire po\ir acquérir \m certain niveau de compétence 
dans un emploi donné varie selon le type d'occupation. Pour répondre à cette diver­
sité de besoins, les cours TOPS sont dispensés selon différentes formules,
par exemple, les cours de préformation professionnelle de brève durée, de 10 à 
13 semaines, sont destinés â initier les stagiaires au travail industriel dans une 
branche d'activité particulière, po\ir préparer leur embauche comme oxivriers 
spécialisés. D'autres cours de courte durée à un niveau semblable cocQ>rennent
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les coiirs de sélection professionnelle et les cours d’expansion des possibilités 
professionnelles. Des cours plus longs sont prévxis au niveau des aétiers manuels 
et des activités techniques et de direction. Ces cours-là sont ^nêralement 
dispensés dans les établissement d'éducation continue d'enseignement complémentaire 
et dans les centres de qualification, mais certains cours coxivrant le secteur 
des métiers manuels sont organises par les employeiirs à l'intérieur de leur 
entreprise.
ETABLISSBŒinS DE FORI-IATION 
9* Centres de qualification

i) Les centres de qualification, à la différence des autres établissements 
de formation, sont ^érés directement par l'Office de la formation. Il existe 
63 centres de qualification et 30 annexes dans l'ensemble du pays. On envisage 
de mettre en place 11 nouveaux centres et cinq nouvelles annexes d'ici I980.
Ces centres et leurs annexes ont essentiellement pour but de dispenser une formation 
accélérée dans plus de 60 spéci£Ji.tes. La plupart des cours durent six mois, 
quelques-uns sent un peu plvis longs, mais aucun ne dépasse 12 mois. La fomation 
est intensive; l'accent est mis stir les travaux pratiques bien que la théorie 
ne soit pas négligée. Les programmes des coxirs sont établis en ccxisultaticn avec 
les branches d'activités intéressées. Le but est d'incidqtier des connaissances 
de base suffisantes pour permettre aux stagiaires de commencer â exercer un métier.
La poursuite de la formation au sein de l'entreprise pendant un délai donné est 
exigée dans certains secteurs d'activité, en particulier le bâtiment.

ii) La création d'm centre de qualification et le choix des classes sont 
déterminés en fonction des données locales, régionales et nationales, sûr la base 
de discussions préalables. Les locaux sont acquis avec l'aide de l’Office de la 
propriété du Département de l’environnement.

iii) Sovs réserve des listes d’attente (qui sont parfois assez IcaKjues pour 
certains des métiers les plus demandés), les candidats peuvent conaencer à smvre 
la pliçart des cours à n’importe quel moment puisque le système prévoit l’échelon­
nement des cours. Les trois premières semaines servent de période d’évaluation; 
les progrès du stagiaire sont suivis de près pendant l'ensemble du coin^ et un 
certificat est délivré une fois le coxirs terminé.

iv) Les personnes qui souhaitent suivre la formation dispensée dans les 
centres de qualification doivent passer une épreuve d’arithmétique courante liée 
à xme procédure d’évalxiation qui facilite la sélection des candidats et 
permet de leiir donner des conseils quant au choix d’un métier. Un examen 
est nécessaire dans le cas de sta'̂ es de formation c: cert̂ îines spécialités, répa­
ration d’appareils de radio et de télévision et dessin industriel, Tiar exenrole.
Les candidats doivent comparaître devant un jury de sélection composé de représentants 
d’organisations patrc«ales et sisdariales et de l’Office de la formation. Ces coiirs 
s’adressent aux hommes et aux femmes, mais en pratique peu de femmes demandent à 
suivre la formation à des métiers relevant de la technique et du bâtiment.
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10. Etablissements d'enseignement complémentaire
i) Une grande variété de covirs TOPS sont dispensés dans plus de '

700 établissements d'enseignement complémentaire. Il s'agit surtout de la formation 
aux emplois de bureau et aux métiers du commerce, mais aussi à des activités 
telles que gestion d'entreprise, administration et métiers artisanaux ou 
techniques.

ii) Les ccurs TOPS dispensés dans ces établissÊinents sont divisés en deux 
catégories principales ; cours exclusifs et cours ’*hors circuit". Les cours 
exclusifs sont spécialement conçus aux fins du TOPS et les programmes en sont 
établis par des conseillers de l'Office de la formation en accord avec les 
cutcrites chargées de l’éducation. Lorsque la demande est insuffisante pour 
justifier l'organisation d'un coxirs exclusif, des dii;positions sont prises pour que 
les candidats du TOPS trouvent place dans des établissements appropriés; ces 
places sont svirtout occupées par des personnes bénéficiant d'vin appui des services 
de l'éducation, de la branche intéressée ou d'me autre soxirce, à condition 
qu'elles répondent aux critères nécessaires pour obtenir l'aide du TOPS.

iii) Les cours donnés dans des collèges privés peuvent être également suivis 
par des candidats du TOPS; sous reserve que ces cours soient d'un niveau approuvé 
par ce dernier.
11. Cours orgeinisés par les employeurs à l'ifatérieur de leur entreprise

i) La formation en groupe (c'est-à-dire pour deux personnes ou pltis) 
peut être organisée dans les locaiix de l'employeur, là où il y a des possibilités 
de formation en siirplus. Les cours sont supervisés par l'Office de la foi^tion 
et portent sxir toute une série d'occupations semi-qualifiées notamment les 
domaines de la technique, du bâtiment, de la réparation des véhicules à moteur 
et de l'hôtellerie. Comme la formation vise à répondre aux besoins de l'individu 
et non pas aux besoins immédiats de l'entreprise où elle est dispensée, les 
entreprises concernées ne sont pas censées employer les intéressés une fois que 
leur stage est terminé.
12. Etablissements de formation de type "internats**

i) Les handicapés dont la formation doit s'effectuer en internat peuvent 
s'inscrire dans l'un des quatre établissements de formation en internat nx5stants. 
Ceux-ci sont gérés par des organisations bénévoles, mais l'Office de la fomation, 
indépendamment du versement des allocations de formation TOPS assiime également 
le coût complet de la formation. En général, les organisations bénévoles, 
prennent à leur charge l'investissement initial.

ii) Les cours qui scr.t '’istsensés clans ces (̂ tablisseirents soi., cipprourês 
par l'Office de la formation et sont calqués en général sur les programmes des 
cours des centres de qualification. Les établissements peuvent être inspectés 
par l'Office de la formation qui, à la demande des directe\irs fournit des
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conseils techniques. Les cours portent principalement s\xr la réparation des 
appareils de radio et de télévision, le montage d'appareils êlectroniq.ues, 
les emplois de bureau et le jardinage.
AUTRES ARRANGEMEHTS CONCERNANT LA FORt̂ ATION
13. Les autres arrangements concernant la formation (OTA) ne constituent pas 
un plan de formation clairement établi comme le TOPS. Le sigle OTA recouvre 
toute une série d'arrangements relatifs à la formation dans le cadre desquels les 
intéressés ou les cours ne correspondent pas aux jcritères normalement req.iii8 
pour bénéficier de l'appui du TOPS. L'OTA s'adresse principalement aux personnes 
qxii ont des problèmes particriliers pour ce qui est d'obtenir ou de conserver 
un emploi. Par exemple, les jeunes entre l6 et 19 ans qui ont des difficialtés 
à trouver un emploi peuvent être inscrits à des cours industriels de courte 
durée pour y acquérir des connaissances de base, ou à des covirs de sélection 
professionnelle. Ceux qui n'arrivent pas à conserver tin emploi stable ou 
auxquels il faut une aide pour trouver ce qui les intéresse, et ce povir quoi 
ils sont le mieiix qualifiés, ou qui ont besoin qu'on leur donne confiance en 
eux-mêmes pourront bénéficier des cours d'expansion des possibilités 
professionnelles.
ARRANGEMENTS SPECIAUX POUR LA FORMATION DE TRAVAILLEURS EN SURNOMBRE
lU. L'Office de la formation a modifié les conditions d'admission au TOPS afin 
de peirmettre â des travailleurs en sumonbre en instance de licenciement de 
se recycler. Cette mesure doit encourager cette catégorie de travailleurs à 
sxiivre des co\irs de recyclage et à se préparer à de nouveaux emplois intéressants 
et elle permet ainsi de mieux utiliser la main-d*oeuvre disponible. Les frais 
de cette formation seront répartis entre l'Office de la formation et l'employeur. 
L'Office de la formation prendra à sa charge le coût de la formation et payera 
l'allocation de base habituelle. L'employeur versera la somme d'appoint 
nécessaire pour permettre à l'intéressé de toucher pendant la durée de son 
stage le même montant qu'auparavant.
COURS SUR LES TRANSFERTS D'EMPLOIS
15. Ces coiirs ont été mis au i)oint pour edder les cadres en surnombre dont 
la spécialisation était étroitement liée à l'organisation qu'ils ont servie, et 
qu'il est difficile de reclasser. Il s'agit en l'occurrence d'aider les 
intéressés à être mieiox à même de rechercher une nouvelle situation, notamment 
en leur donnant des indications sur la manière d'établir lexH* curriculum vitae 
et leur demande écrite d'emploi ainsi que sur le comportement à adopter lors 
de l'entrevue avec les employeurs éventuels. En outre, on les aide à évaluer 
leurs propres connaissances et aptitudes et à identifier les carrières où 
celles-ci seraient le mieux utilisées. Ces cours visent également à leur donner 
une meilleure compréhension des problèmes qui se posent aux entreprises et à 
actualiser ou étendre leurs connaissances en matière de gestion dans des domaines 
tels que les finances, le contrôle de la production, les relations 
professionnelles, etc. Les premiers cours organisés ont eu assez de succès pour 
que l'on décide d'inclxire en permanence les cours sur les transferts d'emplois 
au programme du TOPS, En 1976, ces cours étaient dispensés dans environ 
20 établissements d'enseignement complémentaire et collèges privés dans l'ensemble 
du pays; ils pourront être suivis par environ 1 200 personnes par an,
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MESURES SPECIALES
16. Dans le cadre du programme de mesures spéciales, l'Office a sensiblement
' augmenté les possibilités de formation bénéficiant d'un appui du TOPS à l'intention 
des jeunes de moins de 19 ans, y ccanpris ceux qui ont terminé leurs ctudes et 
sont au ch&nage. Jusqu'en 197^. le nombre des jeunes recevant une formation 
à ce titre étaient de 1 000 par an; en 1976 il est passé à 15 000,

<
ALLOCATIONS
1 7. Une allocation hebdomadaire de formation est rersée à toute personne 
bénéficiant d'une formation au titre du TOPS. Pour les hommes ou les femmes de 
plus de 20 ans n'ayant pas de famille à charge et vivant chez eux, cette 
allocation est actuellement de 22,55 livres. Le taux s'accroît avec le nombre 
de personnes à charge, et un supplément établi en fonction du revenu 
professionnel allant jusqu'à 10,27 livres par semaine, est prévu. Les allocations 
ne sont pas imposables et sont versées indépendamment du revenu du conjoint.
De même, une indemnité de logement est versée à ceux qui doivent quitter leui* 
foyer pour suivre le cours et une indemnité de transport journalière à ceux 
qui doivent parcourir plus de 3 kilomètres pour se rendre de leur do:nicile au 
centre de formation; les repas de midi sont grat\iits ou donnent lieu au versement 
d'une indemnité.

FORMATION PROFESSIOMELLE EN IRLANDE DU NORD
1. LEGISLATION

En vertu de la loi de 1950 sur l'emploi et la formation (Irlande du Nord), 
le Département de la main-d'oeuvre pour l'Irlande du Nord "peut fournir la 
formation qu'il j\ige nécessaire ou opportune" dans le but "d'aider les intéressés 
à se préparer à un emploi, à en obtenir un et à le conserver ... et en général 
dans le but de favoriser le placement des intéressés dans des emplois convenant 
à leur âge et à leurs aptitudes".

La loi de I96U sur la formation par branches d'activité (Irlande du Nord) 
prévoit l'établissement de bureaux de formation par branche d'activité. Ces 
bureaux ont pour rôle d'encourager une formation - satisfaisante tant sur le 
plan de la qualité que du nombre - des personnes employées ou désireuses d'être 
ençiloyées dans la branche considérée. Chaque bureau est composé de membres 
représentants les organisations sedariales et les organisations patronales ainsi 
que de responsables de l'éducation (pour le détail des activités des biireaux 
voir par. 6 ci-après).
FORMATION PROFESSIOÎINELLE DISPENSEE DIRECTEMENT PAR LE DEPARTBIENT
2. Le Département dispose d'un service de formation â l'échelon de la province 
q>ii fonctionne par l'intermédiaire d'un réseau de centres de formation de 
l'Etat (GTC). Ces centres sont situés de manière que chaque stagiaire puisse 
acccQçlir chaque jour le trajet de son domicile au centre auquel il est inscrit.
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Ces centres offrent 3 300 places au total; l’accent est surtout mis sur la 
formation technique et les métiers connexes (en raison du potentiel d’inves­
tissement des branches d'activité utilisant ces spécialités) et sur la formation 
aux métiers du hâtiment (en raison de l’importance de cette branche du point de 
vue des dépenses d’équipement - y compris le programme de logement).
3. Les facilités offertes dans le cadre des GTC sont complétées par le 
programme de formation "par rattachement" qui est destiné aux activités pour 
lesquelles la formation dispensée dans les GTC n ’est pas appropriée. Le 
Département repère les possibilités de formation laissées ouvertes dans l ’industrie 
et le commerce et il y place des stagiaires pour une période convenue. Ceci 
permet d’offrir des possibilités de formation d’une grande diversité. D’autre part, 
on a également souvent recours aiix places laissées libres dans les établissements 
d’enseignement complémentaire.
1». Un certain nombre d’unités intégrées de main-d’oeuvre ont été créées dnnH 
la province dans le but de former de petits groupes de travailleurs (jiisqu’à 
12 par groupe) et de leur donner le niveau de compétence que l’on peut attendre 
de travaillevirs occupés normalement dans la branche d’activité en question.
On offre ensuite les services de ces groupes de travailletirs comme représentant 
des équipes de travail aux qualités éprouvées, à des investisseurs en puissance, 
en même temps que les locaux et l’équipement nécessaire.

On a choisi povir l’établissement de ces "unités” des zones où il y a peu 
d'industrie et où le taux de chômage est élevé.
5. Un covirs de management "junior" a été mis au point pour attirer les diplômés 
d'iiniversités et les candidats de niveau "avancé". Les personnes choisies 
subissent vme formation préparatoire suivie de cours sur les techniques de 
gestion complétés par des travaux pratiques.
FORMATION PROFESSIONNELLE DANS L'îMPLOI
6. BUREAUX DE FORMATION PAR BRANCHE D ACTIVITE EN IRLANDE DU NORD

Il existe en Irlande du Nord neuf bureaux de formation par branche d'activité 
s'occupant respectivement des domaines suivants : hôtellerie, vêtements et 
chaussvires, bâtiment, activités-de distribution, industries mécaniques, denrées 
alimentaires et boissons, production de fibres synthétiques, treuisports par 
route, et textiles.

Ces bureaux opèrént généralement de la même manière que ceux de 
Grande-Bretagne, leur tâche consistant à imposer des taxes, octroyei- des 
subventions, organiser des cours, employer des conseillers spécialistes de la 
formation, etc.

Depuis le 1er avril 1975f le Département prend à sa charge les frais de 
fonctionnement des Burea\ix, si bien que ceux-ci peuvent consacrer l'intégralité 
des ressources qu’ ils tirent des taxes qu’ils prélèvent à la formation dans la 
branche d’activité qui est de leur ressort. Le Département contribue également
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avix dépenses liées à certaines activités entreprises par les Bureaux dans des 
rérions c_ri‘s ccnvenr-cs T!-?.ce à l'octroi de subventions de formation dans des 
secteurs clefs.

Depuis le 1er avril 1975» aux termes des dispositions révisées relatives 
au financement des activités de ces "biireaux, la taxe que peut percevoir un tureau 
ne doit pas excéder un contant représentant 1 p. 100 du montant global des 
émoluments et des verseneits devant être effectués par l'entreprise visée, ou 
son équivalent, et les bureaux sont tenus de remettre le paiement de la taxe 
(en totalité ou en partie) dans le cas des entreprises qui leur ont donné la 
preuve qu'elles prennent en matière de formation des mesures suffisantes 
pour répondre à leurs propres besoins.

/En Grande-Bretagne, la remise de la taxe est remplacée par une exemption. 
Toutefois, la formule adoptée en Irlande du Nord aboutit aux mêmes résultats 
et elle est considérée comme plus appropriée car elle peut être utilisée avec 
plxis de souplesse_î /
7. SECTEUR NE RELEVANT PAS DES BUREAUX

Les activités de l*industrie du tabac et celle de l'industrie du livre en 
Irlande du Nord relèvent de deux comités qui n'ont pas été institués par la loi 
et dont s'occupe le Département de la aain-d'oeuvre. On envisage d'établir un 
comité du m^e type i>o;ir la formation dés dockers.

Ces comités n'opèrent pas sur la base d'un système de taxes et de 
subventions, mais profitent dans une certaine mesure des faciHtés que le 
Département met en général à la disposition des diverses branches d'activité.
Ils ont essentiellement un rôle de coordination.
SERVICES DIRECTS AUX DIVERSES BRANCHES D'ACTIVITE
8. Pour encourager les investisseurs de l'extérieur à placer leurs capitaux
en Irlande soit pour y créer des industries nouvelles soit po\ir développer celles 
qui existent déjà, divers plans d'aide à la formation en cciirs d'emploi ont 
été établis.

Ces plans portent notamment s\ir :
a) La formation dans les locaux mêmes de 1 -employeur
b) La formation pour le personnel en surnombre
c) Le plan de formation technique spéciale;

ils sont liés à un plaù "Capitation", lequel offre des encouragements financiers 
aux entreprises qui enployent des apprentis ayant bénéficié de la formation GTC 
afin de permettre à ceux-ci de terminer leur apprentissage en cours d'emploi.

/...
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9. Un appui financier est également prévu pour encourager les entreprises à 
se pourvoir d'une structure et d'un personnel de gestion appropriés à leurs 
besoins et pour les aider à subvenir axix dépenses qu'entraîne pour elles le fait 
d'envoyer leurs cadres suivre des cours de formation agréés.
10. L'annexe TU73 ci-jointe foiimit des détails sur chacun des plans de cette 
catégorie.
MESURES SPECIALES DESTINEES A REDUIRE LE CHOIAGE
11. Grâce aux crédits supplémentaires dont il dispose i)our réduire le taux de 
chômage élevé qui sévit actuellement, en particulier parmi les jeunes, le 
Département a renforcé ses activités dans le cadre des plans existants et a 
lancé quelques nouvelles initiatives.

a) Plan spécial "Capitation". Une subvention est payable aux entreprises 
qui recrutent des apprentis ne bénéficiant pas de la formation dans le cadre 
des GTC.

b) Plau de prime pour apprenti. Les entreprises reçoivent une subvention 
pour les jeunes commençant le\ir apprentissage qu'elles recrutent en vue de 
COTiplêter leur effectif habituel d'apprentis.

Ces plans étaient appliqués à l'origine aux apprentis recrutés entre le 
1er novemtre 1975 et le 31 mars 1976, mais ils ont été remis en vigueur de 
manière à inclure les apprentis recrutés pendant la période allant du 2 mai 1977 
au 29 octobre 1977.
12. STATISTIQUES RELATIVES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE

FORÎ-ÎATION DIRECTE 
FOPmTION EN COURS D'H-IPLOI
(à l'exclusion de la formation relevant 
des bureaux de la formation par 
branches d'activité povir laquelle on 
ne dispose pas de statistiques)

1975/76

7 200 

7 200

lU UOO

EXERCICES
1976/77

7 800 

5 500*
13 300*

1977/78 
(estimations)

9 000 
8 800

17 800

s Des demandes peuvent encore être déposées en ce qui concerne la formation 
en cours d'emploi effectuée au coxirs de l'exercice 1976/77.
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ARTICLE 7 -  RErJÏÏERATION

Al. Iæî de 1970 soir l'égalité de rémunération
Loi de 1975 sxir la protection de l'emploi (Art. 98 et Annexe 11)
Loi de 197^ sur les syndicats et relations professionnelles

t

Loi de 1975 sur la discrimination selon le sexe
Règlement de 19^6 relatif aux salaires équitables
Loi de 1959 s\ir les conseils de salaires
Loi de I96U, 1969, 1972 et I976 sur les forces de police
Règlements de 1971 sur les forces de police
Rapport sur la Convention No 100 de l'OIT présenté en application de 
l'article 22 de la Const-tution de l'OIT

A2. 1. ̂  général, au Royaume-Uni, les salaires et les conditions de travail
des salariés tant ressortissants 'britanniques qu'étrangers sont fixés par voie 
de libres négociations entre les enployexirs et les salariés ou leurs représentants 
respectifs et la politique du gouvernement est toujo\irs d'encourager, dans la 
mesure du possible, le développement des systèmes de négociations collectives 
volontaires.

2. Dans certains secteurs professionnels où le système de négociations 
est pratiquement inexistant ou s'est avéré peu efficeice au cours des années, 
il existe un système légal de réglementation des salaires. Le système des 
Conseils du commerce (devenus ultérieurement des Conseils de salaires) institué 
en 1909 pour empêcher l'exploitation de certains groupes de petits salariés
est toujours en vigueur. Il existe en Grande-Bretagne 1̂3 conseils de salaires 
qui sont habilités à fixer la rémunération minimale légale, les congés, les 
rémunérations afférentes axix congés et les autres conditions d'emploi de plus 
de 2,5 millions de salariés employés dans 1+50 000 établissements environ.
Ec Irlande du Nord, il y en a actuellement i k .

3 . Ces conseils existent principalement dans l'industrie de la confection, 
le commerce de détail et l'industrie hôtelière, mais il y en a aussi dans la 
blanchisserie, la coiffure et deins un certain nombre de petites industries 
manufacturières (jouets, landaus, cordes). La politique ministérielle a été
et continue à être d'abolir les conseils de salaires lorsque l'on peut prouver 
qu'ils ne sont plus nécessaires pour maintenir les normes établies à l'intention 
des salariés intéressés et depuis 197^ dix conseils de salaires ont été abolis 
(annexe A) en Grande-Bretagne et quatre en Irlande du Nord.
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U. En dépit de cette tendance renêrale, le but r.-cher-îhé est de contrôler les 
secteurs où sont exercées des activités a-nalofû s à celles dont s'occupent les 
conseils de salaires existants mais où actuellenent les salariés ne sont pas 
protèges par un système volonlaire ou un système légal de fixation des salaires, 
par exanple dans le commerce de détail.

5. Conformément à ce principe général, la loi de 1959 sur les conseils
4e salaires a été modifiée par la loi de 1975 sur la protection de l'emploi pour 
donner a\ix conseils plus d'indépendance par rapport au gouvernement et les 
rapprocher ainsi des conseils professionnels mixtes. Le pcrvcir tu*tvii.it 
le Secrétaire d'Etat de prendre des arrêtés de fixation des salaires a été 
ainsi transféré aoox conseils et les organisations d'employeurs et de salariés 
nomment maintenant leurs propres représentants aux'conseils. En vertu de la 
loi de 1975, les fonctions exercées par la Commission des relations industrielles 
aux termes de la loi de 1971 sur les relations industrielles (maintenant abrogée) 
ont été confiées au Service consultatif de conciliation et d'arbitrage.
Le Secrétaire d'Etat est habilité à demander au service de lui faire rapport 
et de lui donner des avis sur la mise au point de systèmes visant a fixer la 
rémunération et les autres conditions d'emploi des salariés qtii relèvent de 
la compétence d'un conseil de salaires particulier. H  peut également demander 
au Service de lui donner des avis soir l'application de la loi sur les conseils 
de salaires en général. En Irlande du Nord, la loi s\ir les conseils de salaires 
n'a pas été amendée par la loi sur la protection de l'engploi.

6. La rêminération minimale établie dans les arrêtés de fixation de salaires 
est appliqaiée par le Service d'inspection des salaires du département de l'œploi 
et, en Irlande du Nord, par le départanent de la main-d'oeuvre qui procèdent
à des vérifications par sondage des bulletins de paie des salariés et « des 
enquêtes sur toutes les plaintes ■Imar.far.t des travailleurs auxquels les arrêtés 
s'appliquent. Les employeurs qui ne respectent pas les dispositions des arrêtés 
de fixation des s£Ü.aires sont passibles de poursuites pénales et les salariés 
peuvent bénéficier d'une assistance potir intenter une action au civil contre 
leurs employeurs pour recouvrer des arriérés de salaires auxquels ils ont droit 
et que l'employeur se refuse à payer.

7 . Le Conseil de la police créé en vertu de l'article U5 de la loi de 1 9 6 k  
SUT les forces de police, en tant qu'organe légal de négociation, examine toutes 
les questions relatives au salaire et aux conditions négociables d'emploi
de tovis l*îs maubres des forces de police quel que soit leur rang. Toutes les 
conventions négociées par le Conseil de la police doivent être approuvées par 
le Secrétaire d'Etat et dans la plupart des cas, être converties en instruments 
réglementaires w/ant d'être appliquées.

8. Le nombre officiel des salariés auxquels s'appliquent les décisions 
prises au sein du Conseil de la police est de II6 98O (chiffres de juin 1977).
Il est procédé tous les ans à une révision des niveaux de salaires et, régu­
lièrement, à des réajustements des indemnités que peuvent toucher les policiers 
et qui sont les suivantes :

/...
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Indemnité de lopement
Indeninitê d'habillement (policiers en uniforme et policiers en civils)
Indemnité spéciale pour enquêtes
Indemnité pour utilisation de voitures automobiles

(

Indemnité pour frais médicaux
Indemnité de subsistance et de logeinent et pour faux fïais
9. En outre, tous les policiers qui ont un rang inférieur à celui de 

commissaire (sup-rintendant) reçoivent une prime spéciale annuelle pour les 
heures insolites auxquelles ils travaillent et les policiers de Londres qui ont 
un rang inférieur ou équivalent à celui de commissaire principal reçoivent
une indemnité supplanentaire de 2k3 livres par an. Dans certaines forces de police 
d’Angleterre et du Pays de Galles les policiers touchent également des indemnités 
spéciales en raison de l'insuffisance des effectifs.

10. La courbe d'évolution du barème des traitements figure dans 
l'appendice B. Le principe de l'égalité de rémunération pour les policiers des 
deux sexes est appliqué depuis le 1er septembre 197^ et excq>tion faite d'une 
ou deux dispositions relatives au versement des indemnités de logement qui ont 
pris effet le 1er avril 19T5» la loi de 1970 sur l'égalité de rémtinération
a été pleinement appliquée.

11. La rémunération dts agents de la fonction publique du Royame-Uni qui
ne font pas partie des services administratifs, est fixée par voie de négociations 
collectives selon le principe général d'une "comparaison équitable" avec les 
salariés qui exercent des fonctions analogues dans le secteur privé.

'2. C'est aux autorités locedes des services de lutte contre l'incendie 
qu'il incombe légalement de fixer dans chaque cas les salaires et les conditions 
d'emploi des pompiers des brigades de leur circonscription (au Royaume-Uni,
37 000 pompiers à plein ten̂ js et 19 100 à temps partiel) mais les négociations 
sont en fait centralisées au sein de conseils nationaux paritaires comme c'est 
d'ailleurs le cas pour toutes lea autres catégories d'enî>loyês des administrations 
locales. Le Conseil national paritedre des services d'incendie locaux comprend 
d'une part les associations d'autorités locales q;ii représentent les employeurs et 
les associations du personnel qui représentent les salariés. Le gouvernement 
central n'est pas représenté au conseil.

13, Les femmes qui font partie des corps de sapeurs-pompiers reçoivent, à ' 
travail égal, le même salaire et jouissent des mêmes conditions d'emploi que 
leurs homologues masculins.

^our plus de renseignements voir les réponses au questionnaire de 
l'Organisation internationale du Travail établi en vue de la deuxième session du 
C<Mnité mixte de la fonction publique (25 novembre-5 décembre 1975 V
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lU. En Grande-Bretagne et en Irlande du Nord, les conseils de salaires ont 
généralement std-vri les directives ^prottvées par le gouvernement au cotirs des 
deux années d'application de la politique volontaire en matière de salaires 
appliquée depuis le 1er août 1975 octroyant des primes supplémentaires en sus 
de la rémunération minimale de "base légale.

15- D'après la, loi de 1976 (Irlande du Nord) sur les conditions équitables 
d'emploi (qui s'applique uniquement à l'Irlande du Nord), ton en̂ ïloyeur n'a pas 
le‘droit d'exercer en matière d'ençsloi, à l'égard de quiconque, une discrimination 
fondée sur les convictions religieuses ou politiques de l'intéressé. Des recours 
sont prévus en cas d'infraction à la loi.

l6. L'Agaice pour les conditions équitables d'emploi en Irleinde du Nord 
qui a été aussi créée par cette loi, est tenue de façon générale de promouvoir 
l'égalité des chances entre des personnes de croyances religieuses différentes 
et de travailler à l'élimination de la discrimination illégale fondée sur les 
croyances religieuses ou 1'opinion politique.
k . 17. Voir annexe C.
5. l8. Entre l'adoption de la loi de 1970 sur l'égalité de rémunération et
son entrée en viguetir le 29 décembre 1975t les conseils de salaires ont progressi­
vement rédviit la différence entre les ta\iz de rémunération des hcmmes et ceux des
femmes et à cette date la majorité des conseils de salaires avaient appliqué 
intégralement les dispositions de la loi en éliminant des Eurrêtés portant régle­
mentation des salaires toute disposition s'appliquant exclusivement aux hommes 
ou aux femmes; les autres conseils ont fait de même une semaine ou deux après 
la date prévue.

En vertu de la loi elle-même, les femmes ont droit à un traitement égal â 
celui des hccmes du point de v\ie des sedaires et des autres conditions d'emploi 
lorsqu'elles font le mène travail que les hommes ou un travail similaire, ou 
encore un travail différent mais auquel il a été attribué la même valeur qu'au 
travail d'un hcxae dans la classification des emplois.

19. La loi s'applique non seulement aux salaires mais aussi à la plupart 
des conditions d'un contrat de travail, par exemple l'octroi de primes corres­
pondant atix heures supplémentaires, à la production et au travail à la pièce et le 
droit axix congés annuels et avix congés de maladie.

20. La loi stipule que toute réclamation présentée par des femmes et portant 
siir l'inexécution d'une clause sur l'égalité des salaires pourra être soumise
à un tribunal du travail qui tranchera la question. Elle prévoit également 
l'élimination par la Coimission centrale d'arbitrage de toutes dispositions 
discriminatoires à l'égard, des femmes dans les conventions collectives, les 
structures des salaires des employeurs et les arrêtés portant réglementation 
des 8£ü.aires.

21. La Cooiaission de l'égalité des chances créée en vertu de la loi sur 
la discrimination selon le sexe est tenue de suivre les résultats accooçlis
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dans l'application de la loi sur 1*égalité de réranération et de fournir tme 
assistance dans des circonstances déterrsinées. Voir le rapport du RoyaOme-Uni 
présenté en application de l'article 22 de la Constitution de l'OIT. (Voir 
commentaires sur l'article 6).

22. Aux termes de la loi sxir la discrimination selon le sexe, il est illicite 
I>our un employevir d'agir de façon discrininatoire à l'égard de ses enployés quant 
aux moyens qu'il leur offre pour potivoir bénéficier d'une promotion, d'un 
transfert ou d'une forçation.
B. Sécurité et hygiène du travail

23. C'est la loi de 197** qui constitue la législation actuelle dans ce domaine 
en Grande-Bretagne. Aiq)aravant, il existait plusieurs lois détaillées qui ne 
s'appliquaient qu'à des secteurs d'activité restreints et certains autres 
n'étaient pas totalement protégés- Un certain ccoTjre de petits groupes 
d'inspecteurs du gouvernement étaient chargés de veiller à l'application des dispo­
sitions existantes et de donner des avis sur les questions relatives à la sécurité 
et à l'hygiène du travail dans les divers secteors. La loi de 197^ sur l'hygiène
et la sécurité au travail, etc., en revanche, s*^>plique â tous les salariés 
de Grande-Bretagne â l'exception des gens de saison. Aux termes de la loi, 
les employeurs et les personnes qui exercent une activité commerciale 
industrielle sont généralement tenus de protéger la santé, et la sécxiritê de leurs 
employés et de tous ceux auxquels leurs activités professionnelles pourraient 
porter préjudice y corpris les personnes auxquelles ils fournissent des articles 
et des substances à usage professionnel.

2 k . Les divers services d'inspectioo ont été regroupés au sein de la 
Commission d'hygiène et de sécurité qui fait partie du Comité exécutif d'hygiène 
et de sécurité. Ces services d'inspection existent pour les secteurs smvants :

Fabriques
«

Explosifs
Utilisation de l'alcali et pollution de 1 *e=.vxrcnnement
Mines et carrières
Installations nucléaires
Agriculture (à l'exception des services d'iEspection relevant du Ministère 
de l'agriculture, des pêches et de l'alirtntation qui ne s'occupe pas 
directement des questions relatives à l'rygiène et la sécurité au travail).

23• Eq outre, certaines tâches sont exéciztées au nom du Comité exécutif 
d'hygiène et de sécurité par les inspecteurs relevant des autorités locales.
Les inspecteurs des pipe"lines, des chemins de fer et de la sécurité et de la 
qualité sont également dotés de pouvoirs en vertu de la loi stur l'hygiène et 
la sécurité au travail, etc., et/ou des dispositions légales connexes.
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E/1973/3/x-.id.>
Français
Page 31



26. Les responsabilités des inspecteurs relevant des autorités loceles sont 
énoncées dans le règlement d'hygiène et de sécurité de 1977 (autorités chargées de 
l'exécution des dispositions légales) qui permettent pour la première fois aux 
autorisés locales d'assurer l'application de dispositions légales pertinentes 
concernant les locaux énumérés à l'annexe 1 au règlement. Avant juin 1977, les 
autorités locales ne pouvaient assurer le respect que de certaines des dispositions 
pertinentes dans \in noabre limité de locaux, principalement les hureaux et les 
boutiques. Le Comité exécutif d'hygiène et de sécvirité maintient des contacts 
avec les autorités locales tant au niveau national que local. Le Comité de 
liaison du Comité exécutif d'hygiène et de sécurité et des autorités locEJ.es, 
con5>osé de représentants du siège du Comité exécutif et de son personnel local
et des quatre associations d'autorités locales, se réunit trois ou quatre fois 
par an poiir examiner les questions d'intérêt commun relatives à l'application et 
à la mise en vigueur de la loi de 197^. Sur le plan local, le Service de 
liaison et de contrôle, qui comprend un ou pl\isieurs inspecteurs principaux 
du Comité exécutif dans chaque secteur reste en liaison très étroite avec les 
responsables des autorités locales chargés de l'exécution des dispositions légales 
dans ces sectevirs.

2 7. Les Services d'inspection du Comité exécutif d'hygiène et de sécurité 
sont organisés svir une base régionale mais ont leur siège à Londres. Les 
inspecteurs visitent les établissements qui relèvent de leur compétence dans 
leur région et peuvent aussi donner des avis sur les problèmes d'hygiène et
de sécurité. Le Service d'inspection du travail a récemment modifié le système 
d'organisation des visites d'inspection et leur fréquence. Autrefois, elles 
avaient lieu â intervalles réguliers, chaque établissement étant visité assez 
souvent. A présent l'inspection est fondée sur la façon dont les inspecteurs 
jugent a) la qualité de la gestion; b) le type de procédé utilisé et les risques 
que cela implique; et c) l'exécution des tâches telle qu'ils l'observent lors 
d'Tine inspection.

28. Les inspecteurs du travail sont aussi actuellement divisés en groupes 
par type d'industrie et pour chaque branche, \m groupe est désigné que l'on 
appelle le Groupe national potir la branche considérée. Ces groupes sont chargés 
de coordonner au niveau national les normes de sécurité dans leurs diverses 
branches d'activité.

29. Si un inspecteur ou un des services d'inspection découvre une infraction 
â la loi ou aiix règlements d'hygiène et de sécurité, il est habilité axix termes
de la loi de 197  ̂sur. l'hygiène et la sécurité au travail, etc., :

a) A émettre un a/is d'interdiction lorsque les activités exercées 
comportent un risque de blessures graves afin de mettre un terme aux activités qui 
provoquent ce risque jusqu'à ce que l'on ait pris les mesures appropriées pour 
remédier à la situation, qui sont indiquées dans l'avis;

b) A adresser à toute personne \ine mise en demeure s'il est d'avis qu'elle 
enfreint une des dispositions légales pertinentes, afin que cette personne apporte 
les améliorations voulues dans le délai spécifié dans l'avis;
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c) A pcursuivre tovite personne qui commet \ine infraction à une disposition 
légale pertinente au lieu de lui adresser une notification d'interdiction de 
mise en demeure ou même après l\ii en avoir adressée une.

30. Outre les services d'inspection, le Service consultatif de médecine 
du travail est une organisation congjosée de médecins et d'infirmières qui sont 
chargés de donner des avis en matière de médecine du travail. Ce service créé 
en 1973 au sein du Département de l'emploi a été placé en 1975 sous le contrôle ’ 
de la Commission d'hygiène et de sécurité et donne maintenant des avis sur
les questions médicales au Comité exécutif d'hygiène et de sécurité.

31. Le Service consultatif de médecine du travail est régi par la loi
de 197^ sur l'hygiène et la sécurité au travail, etc., et la loi de I96I sur les 
fabriques telles qu'elles ont été modifiées par la loi de 1971 sur les services 
consultatifs de médecine du travail. En application de certains règlements 
d'hygiène et de sécurité, le Service consultatif de médecine du travail procède 
aussi à intervalles réguliers à des examens médicaux des personnes qui exercent 
des activités tombant sous le coup de ces règlements. Il s'agit notamment des 
activités irçliquant l'utilisation de plomb, de substances cancérigènes, de 
radiations ionisantes et d'air comprimé (plongée sous-marine). Le Service peut 
envoyer des médecins effectuer les examens nécessaires.

3 2. Outre le dispositif habituel en matière^'hygiène et de séc\irité, 
tels que les systèmes d'inspection et les consignes visant à réduire le nombre 
d'accidents du travail, la Commission d'hygiène et de séciirité a mis sur pied 
un système de comités consultatifs pour aider à identifier et à réduire les 
risques.

Ces principaux comités sont les suivants ;
Comité consultatif des substances dangereuses
Comité consultatif des substances toxiques
Comité consultatif de l'amiante
Comité consultatif des risques principaiix
Comité consultatif médical
33. Chacun de ces coînil-̂ s est composé d'experts ainsi que de représentants 

des employeurs et des syndicats et est divisé en sous-comités d'experts qui leur 
soimettent des rapports. Outre ces comités, il existe un certain nombre de 
comités consultatifs professionnels qui s'occupent chacun d'\me branche d'activit-é 
particulière.

3̂ . Tant dans l'élaboration de sa politique qu'au niveau des établissements 
eix-mêmes, le gouvernement attache une certaine importance aux méthodes 
tripartites en vue d'assurer et d'améliorer l'hygiène et la sécurité du travail.
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Ia  Commission d'hygiène et de sécurité est donc \m organe xripartite comme les 
comités constiltatifs. On compte faire entrer en vigueur en octobre 1978 des 
règlements Q.ui, associés à code de relations professionnelles fourniront le 
cadre juridique qui permettra axix enployeurs et aux syndicats de prendre des 
dispositions en vue de faire fonctionner le système de représentants et de comités 
chargés des questions de séciurité. Avant cette date, le gouvernement encouragera 
l’élaboration de plans volontaires conformes a\ix futures dispositions légales.

35. En outre, tous les employeurs, sauf dans le cas des petites entreprises 
sont tenus, aux termes de l'article 2 de la loi de 197  ̂sur l'hygiène et la sécurité 
au travail, etc., d'informer leurs employés de la politique qu'ils suivent en 
matière d'hygiène et de séciirité au travail et par quels moyens ils envisagent
de l'appliquer. Les salariés sont tenus, aux termes de l'article 7 de la loi, 
de prendre raisonnablement soin de leur santé et de leur sécurité ainsi que 
de celles des autres personnes pouvant être affectées par le\irs actes ou omissions 
dans le travail et également de collaborer avec leurs ençloyeurs. Ainsi la 
loi de 197^ prévoit déjà une collaboration entre employeurs et salariés en vue 
d'améliorer les conditions d'hygiène et de sécurité svir les lievix de travail.

36. On trouvera à l'annexe D des statistiques svir les taux d'accidents 
du travail et de maladies professionnelles.

37. La loi de 197̂ * sur l'hygiène et la sécxxrité au travail, etc., s'applique 
aux membres des services d'incendie. L'hygiène et la sécurité des pompiers, dans 
le travail et pendant la formation sont des questions qui sont aussi du ressort
du Conseil consultatif central des brigades de lutte contre l'incendie créé en 
vertu de la loi de 19l*7 sur les services d'incendie pour donner des avis au 
secrétaire d'Etat svir toutes les questions décovilant de la loi de I9U7 , à 
l'exception des salaires, des conditions de travail et de la discipline.

3 8. La loi ne s'applique pas toutefois aux forces de police mais confor­
mément à une reconmandation adressée aux autoriés de police et aux chefs de la 
police, les policiers peuvent bénéficier, lorsque c'est possible, des 
améliorations apportées par la loi.
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HYGIENE, SECURITE ET BIEN-ETRE DANS LE TRAVAIL EN IRLANDE DU NORD

39» Les principales dispositions législatives sont contenues dans la loi de I965 
svir les fabriqvies (IN), la loi de I966 sur les bureaux et ateliers (IN), la 
loi de 1927 sur les carrières (IN), et la loi de 1959 sur l'agriculture (dispositions 
relatives à la séc\arité, à l'hygiène et au bien-être) (IN).
UO. Les dispositions des lois susmentionnées ont trait à la sécurité, l'hygiène 
et le bien-être des personnes travaillant dans les locaux qui sont visés dans 
ces lois. On estime que 35 p. 100 des travailleurs environ sont entièrement exclus 
de leur domaine d'application. Toutefois, des propositions tendant à l'tdoption 
d'ime législation sur la sécurité et l'hygiène au travail qui engloberait toxis 
les travailleurs seront formulées durant l'année 1977.
J*l. Les règles de sécurité en vigueur conç>ortent des dispositions concernant 
notamnent l'obligation de munir les machines motrices, les appareils de transmission 
et les éléments de machines dangereux d'un dispositif de protection; 1*interdiction 
de vendre, de louer ou d'utiliser des machines électriques sans que certains 
éléments ne soient efficacement protégés; la foimation et la surveillance des 
jeunes travaillevirs affectés à certûnes machines considérées comme dangereuses; 
l'inspection de certains types d'installations (chaudières, réservoirs de vapeur 
et d'air, treuils et appareils de levage); l'aménagement et l'entretien de locaux 
et d'accès sûrs; l'adoption de précautions particxilières pour prévenir les 
émanations de gaz délétères ainsi qvie l'explosion de povissières ou d s vapeurs 
inflammables; l'aménagement d'issues de secours en cas d'incendie; les précautions 
â prendre contre l'incendie; la protection des yeux et le port de lourds 
fardeaux.
k 2 . Les règles d'hygiène concernent notamment le surpevQ>lement des locaux, leur 
propreté, l'évacuation des poussières et fxmiées, l'installation et l'entretien 
de moyens de chauffage appropriés, l'éclairage et la ventilation générale des 
lieux de travail et la mise en place d'installations sanitaires appropriées.
i*3. Les règles relatives au bien-être confortent la mise en place et l'entretien 
d'installations appropriées permettant de se laver, de vestiaires et de postes de 
premiers secours, l'approvisionnement en eau potable, et la foumitvire de sièges 
à certains travailleurs.
EXECUTION

Les autorités chargées de l'exécution des dispositions légales pertinentes 
nomment des inspecteurs qui visitent rég\ilièrement les locaux et s'assxirent que 
ces règles sont uniformément respectées.
45. L'ïçplication de certaines dispositions concernant prircipalement l'hygiène 
est du ressort du Conseil municipal de la circonscription laquelle sont 
situés les locaux.

/...



k 6 . Certains employeurs ne se contentent pas d'appliquer les dispositions légales 
mais contribuent beaucoiq> â promouvoir la sécurité dans le travail en désignant 
des agents de sécurité qui s'efforcent de mieux préciser les risqvies que comporte 
leur branche d'activité et encouragent les otivriers â se préoccuper davantage de 
leur sécurité.
C. Egalité des chances en matière de promotion
Ut* Voir la note relative à la loi siir la discrimination selon le sexe et la loi 
sur les relations raciales dans la section consacrée à l'article 6. La loi sur 
la discriminaticQ selon le sexe interdit à un employeur d'-exercer toizte discrimi­
nation à l'encontre de ses ençloyés en ce qui concerne les possibilités de 
promotion, de transfert'ou de formation.
U8. Plusievirs employeurs in̂ xsrtants ont adopté et applique des politiques 
d'égalité des chances destinées â garantir aux travailleurs qu'ils seraient tous 
recrutés, sélectionnés et affectés uniquement en fonction de leiirs aptitudes, 
qu'ils auraient droit aux memes possibilités de formation et de promotion et 
bénéficieraient des memes conditions d'envoi, indépendamment de leur race, couleur, 
croyances et origine ethnique ou nationale.
1»9. Le TUC a déclaré qu'il était fermement décidé â garantir l'égalité des chances 
et a établi une clause type que les membres des syndicats ont reçu pour consigne 
de chercher à faire inclure dans les conventions collectives.
$0. Des renseignements sur l'égalité des possibilités d'avancement dans les 
forces de police ont été fournis en réponse à m  questionnaire adressé par le 
Bureau international du Travail en vue de la deuxième session de la Commission 
paritaire de la fonction publiqiie.
51 « Les procédures d'avancement dans les forces de police en Angleterre et au 
Pays de Galles sont énoncées dans le règlement de police de 1968 (promotion), 
tel qu'il a été amendé. Toutes les recrues sont engagées dans les services de ‘ 
police au grade d'aœnt (constable). Unjagent peut être prô mu au grade de brigadier (sergeant) au bout de deux années de sta^e et après avoir passé un examen
portant svir des questions intéressant la police. Pour pouvoir être nomme 
inspecteur (inspecter)^ un brigadier doit avoir servi durant au moins deux ans 
dans le grade et avoir été reçu à vme autre série d'examens. Le fonctionnaire 
qui passe ces examens avec succès n'est pes aasuré d'être autôcatiqxiecent promu 
mais peut simplement être proposé par son chef pour une proŒOtion au grade siçérieur. 
Dans la police métropolitaine, une partie des promotions du grade de brigadier 
à celiii d'inspectexir se fait par concours et tous les fonctionnaires jugés aptes 
peuvent s'y présenter. Au delà du rang d'inspecteur, l'avancement est au choix.
Seuls les fonctionnaires de police peuvent être promus aux postes sigjérieurs.
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D. 52. La recommandation adoptée le 22 juillet 1975 par la CEE poiir établir le 
principe de la semaine de ^  hevires et des quatre semaines de congés payés par an 
intéresse également le Royaume-Uni, où elle doit entrer en vigueur d'ici le 
31 décembre 1978 au plus tard. La recommandation, qvd n'a pas force • 
obligatoire, prévoit l'instainration au Royaume-Uni de la semaine de 1*0 heures 
et des quatre semaines de congé annuel par le biais des conventions collectives.

t

53> Le gouvernement a appuyé la recommandation, étant entendu que sa mise en 
vigueur progressive doit faire l'objet de conventions collectives, et ne pas 
entraver la politique de lutte contre l'inflation. Voir le livret ci-joint ; Barème 
des salaires et heures de travail.
5̂ . Les iLembres du corps des sapeurs-pompiers travaillent 1*6 heures par semaine.
Us acconçlissent leur service soit de jovir soit de nuit, et disposent en moyenne 
d'au moins deux jours de repos par semaine. Lorsqu'il est de service la nuit, 
le personnel est normalement autorisé â dormir, à condition qu'il soit prêt â 
répondre immédiatement à tout appel urgent (voir les réponses au questionnaire 
de l'OIT pour la deuxième session de la Commission paritaire de la fonction 
piibliqiie).
55* Les congés des membres des forces de police sont subordonnés aux exigences 
du service. Tous les fonctionnaires de police d'\m rang inférieur â celtii de 
"superintendant" bénéficient de deux jours de repos par semaine. Les commissaires 
(superintendants) ont droit â huit jours de repos par mois et les coionissaires 
divisionnaires tchief officers) â un jour et demi par mois. La durée normale 
du service quotidien des fonctionnaires de police d'tm rang inférieur à celui 
de superintendant est de huit heures (y conpris une pavise pour prendre un repas).
56. Les meiribres des forces armées peuvent être appelés à servir 2k heiires sur 2k  
et 7 jours par semaine; les permissions ne leur sont accordées que sous réserve 
des exigences du service. Dans la pratique, beauco\Q> parviennent à avoir des 
horaires semblables à ceux des civils et à prendre des congés annuels pouvant 
atteindre jusqu'à k2 jours.
57. La loi de I95O sxir les magasins ainsi que les lois de 1938 et 1964 sur 
l'ençloi des adolescents réglementent les hevtres de travail des employés de magasin 
de moins de I8 ans et des adolescents travaillant dans certains autres sectexars 
d'activité.
58. Les principales dispositions sont les suivantes ;

Loi de 1950 sur les magasins
i) a) Tout employé de magasin, c'est-à-dire toute personne enqployée

exclusivement ou principalement dans un magasin à servir des clients, 
recevoir les commandes ou expédier la marchandise, a droit à une 
demi-joumée de congé hebdomadedre commençant à 13 h 30.
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b) Chaque employé de magasin a droit â une journée de congé lorsqu'il 
a travaillé plus de U heures le dimanche, au maximum de trois dimanches 
par mois, et à une demi-journée de congé lorsqu'il a travaillé moins 
de 1* heures.

ii) Les ençloyés'de magasin âges de l6 à 18 ans ne doivent pas travailler 
plus de 1*8 heures par semaine, mais peuvent faire des heures supplé­
mentaires à condition de ne pas dépasser 50 heures par an, durant un 
maximum de six semaines et de 12 heures par semaine.

5?. La durée du travail des employés de magasin de moius- de l6 ans ne doit pas 
dépasser UU heures par semaine. Les employés de magasin'âgés de moins de 18 ans 
ne doivent peis travailler plus de 5 heures consécutives sans une pause d'au 
moins 20 minvites. U s  doivent disposer de 11 heures consécutives de repos, dont 
la période comprise entre 22 heures et 6 heiores. Certaines dérogations sont 
permises essentiellement pour répondre aux exigences particulières de certaines 
branches d'activité, notamment les garages et les services de restauration et 
de li\'raison matinale de lait, de pain et de joiimaux.
Lois de 1938 et 196U sur l'emploi des adolescents
60. Ces lois portent sur les emplois spécifiés â l'article 7 1) de la loi de 1938
et à l'article premier de la loi de I96U; les exceptions sont indiquées aux
articles 7 2) et 3 de la loi de 1938, dont on trouvera ci-après des extraits.
61. i) a) Les adolescents ençloyés en vertu de la présente loi auront droit

à une demi-journée de co n g é hebdomadaire à partir de 13 heures.
b) Le travail n'est autorisé le dimanche que si l'adolescent bénéficie 
d'\jne journée entière de congé en sus de sa dèmi-jovimée de congé 
hebdomadaire durant la semaine qui précède ou qui suit le dimanche en 
question.

ii) Les heures de travail sont les memes que celles stipulées dans la
loi de 1950 sxjT les magasins, sauf que les personnes âgées de 16 à 18 ans,
sont autorisées à faire jusqu'à 50 heures supplémentairej par an à
condition de ne pas dépasser 6 heures par semaine durant plus de
12 semaines.

62. La durée maximvim de travail ininterrompu sans pause d'au moins 30 minutes 
pour prendre un repas ou du repos est de cinq heures. La période de repos exigée 
dxirant la nuit est celle stipulée dans la loi de 1950 sur les magasins.
Les forces aimées
63. La solde et les indemnités perçues par les membres des forces années jusqu'au 
grade de général de brigade (ou l'équivalent) inclus, sont fixées sur la 
recommandation d'un organisme indépendant, le Armed Forces Fay Review Body (AFPRB).

/...
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Depuis sa création, qvii remonte à 1971» l'AFPRB fait rapport tous les ans au 
Premier Ministre. Le gouvernement s'est engage à accepter les reconmandations 
' de l'AFPRB à moins d'avoir des raisons précises et impératives de ne pas le faire.

6U. Les membres des forces armées touchent une solde globale à partir de laquelle 
ils doivent payer leur nourriture et levir logement à des prix correspondant aux 
prix pratiqués dans le civil. Le personnel militaire peut avoir également droit ' 
à diverses indemnités (telles que des indemnités de séjovir à l'étranger, des frais 
de voyage et des indemnités de sxibsistance) ou à certaines primes (versées par 
exemple au personnel volant, aux plongeurs, aux soiis-marins ou aux parach\itistes).
65. Les traitements de base dans les différents grades et coips des forces 
armées sont fixés en fonction de l'inçortance de l'emploi (déterminée â l'aide
de techniques d'évaluation des ençjlois) et des traitements versés dans le civil pour 
des emplois exigeant des compétences et entraînant des responsabilités analogues, 
compte dûment tenu d'autres conditions de service. Le traitement de base est 
affecté d'un coefficient supplémentaire (le coefficient X) destiné à contrebalancer 
les avantages ou inconvénients de la vie militaire par rapport à la vie civile.
Les traitements de quelque 300 000 membres des forces armées sont fixés de 
cette manière.
66. Le 1er avril 1975» les forces années se sont conformées aux dispositions de 
la loi de 1970 sur l'égalité des salaires en fixant un traitement de base égal 
pour les hommes et pour les femmes. Les différences dans les taux de calcul des 
compléments de salaire (comme le coefficient X) sont justifiés aux yeux de 
l'AFPRB, par l'article 7 de la loi, axax termes duquel elles constituent "une 
distinction que l'on peut équitablement attribuer aux différences entre les “ 
obligations assumées psir les hommes et celles assunées par les fAanes”.
67. Les forces armées sont depuis longtecçs en rapport avec certains des inspec­
torats autonomes antérieurs à la loi de I97U s\ar l'hygiène et la sécurité le 
travail. Cette association se povu-sviit et les incidences de la loi sur les 
règlements et procédiires relatifs à la sécurité intérieure qui ont été élaborés 
pour satisfaire aux conditions particulières des forces armées sont actuellement 
à l'étude.
IRLANDE DU NORD
68. La limitation des heures de travail pour les fenmes et les adolescents est 
une question fort conçjlexe que régissent un certain nombre de lois. En Irlande 
du Nord, les plus importantes sont : 1) la loi de I965 sur les fabriques (IN),
2) la loi de 19̂ +6 svir les magasins (IN), 3) 1» loi de I968 sur les enfants et les 
adolescents (IN) et U) l'ordonnance d'Irlande du Nord de 1972 sur l'éducation 
et les bibliothèques

/...



69. Les dispositions des lois visées sous les points l) et 2) sont rêsxunêes 
ci-après ;

1) La loi de 196$ svir l_e_s_ fabriques (IN) : Les heures de travail des femmes 
et des adolescents (c’est-à-dire des personnes âgées de moins de I8 ans) des deux 
sexes sont contrôlées, les limites étant fixées par la loi. Un enfant de moins 
de 16 ans ne peut pas travailler en usine.

En règle générale, les femmes et les adolescents ne doivent pas travailler 
la nuit ou le dimanche et plus de U8 heures par semaine. Les heures supplémentaires 
sont strictement contrôlées et l'euçloyeur doit adresser par écrit des rensei­
gnements détaillés à l 'inspectevir principal des fabriques avant d'aiitoriser une 
femme ou un adolescent à travailler au-delà de l*hor«dre normal. Cette règle 
souffre un certain nombre d'exceptions, comme la jxDssibilité d'autoriser le 
travail par roulement, mais ces exceptions sont strictement contrôlées.
70. 2) Loi de 19U6 sur les ma/̂ asins (IN) : Tout enî)loyé de magasin, c'est-à-dire 
toute personne occupée exclusivement ou principalement dans un magasin, a droit
à xme demi-joumée de congé par semaine à partir de 13 h 30 au plus teurd.

Un employé de wiApiflin a droit à une journée de congé lorsqu'il a travaillé 
plus de qxiatre heures le dimanche, au maximum trois dimanches par mois, et à une 
demi-joumée s'il a travaillé moins de quatre heures.

La dxirée du travail des employés de magasin de I6 à 18 ans ne doit pas dépasser 
UU heures par semaine. Pour les eiî >loyés de magasin de moins de 16 ans, la 
semaine de travail ne doit pas dépasser UO he\ires.

La durée de travail consécutif sans pause d'au moins 20 minvttes ne doit pas 
dépasser cinq heures et demie.

Les ençloyés de magasin de moins de I8 ans doivent disposer de 11 heures 
consécutives de repos dont la période comprise entre 22 heures et six heures.
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Grande-Breta^e
Conseils de salaires abolis depuis 197^ (par secteur d’activité)

Cirage et encaustique
Brosses et balais
Fils de poil et de crin
Objets en métal estanipé ou embouti
Ustensiles de ménage
Fûts et barils
Ikiiballages en carton
Distribution de lait (Angleterre et Pays de Galles) 
Distribution de lait (Ecosse)
Restauration ind\istrielle et restaurants d* entreprise

Irlande du Hord
Récupération des déchets
Broderie s\ir toile et sur coton
Cordes, ficelles et filets
Vente en gros de manteaux et de costimies

Annexe A
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Evolution du niveau de la rénninération dans certains 
secteurs d’activité dotes de conseils de salaires

Annexe C

Traitement minimum garanti (en livres 
sterling) (semaine de Uo heures)
Avril 1970 Avril 1976

Conseil de salaires Hommes Femmes Hommes et Femmes

Etoffes au détail, confection et 
chaussures a/ 12.2.0 9.10.6 (U2) 25.60

Couture et lingerie féminine 
(Angleterre et Pays de Galles) 10.12.6 7.1 0 .0 (Uo) 28,90*

Hotels, pensions dé famille et 
restaurants autorisés â vendre 
de l'alcool b/ 10.15.0 8.8.0 (W) 27,50

Réparation de bottes et de 
chaussures 11.5.0 8.U.0 (Ul) 30,00*

Landaus et fauteuils d'invalides 11.10.10 8.10.10(U0) 27,00

X Y compris un complément de salaire de 6 livres sterling.
a/ Pour "d'autres travailleurs" de la zone intermédiaire (zone provinciale 'A').
b/ Notamment pour les nettoyeurs et les femmes de chambre de la zone inter­

médiaire (zone ’B*).
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Annexe D

Tableau 1.1
Nombre d'accidents mortels signalés aiix autorités chargées 
de l'exécution des dispositions légales pertinentes de la 
Commission d'hygiène et de séciirité ainsi qu'à d'autres 

autorités entre 1971 et 1975

Sectevtr 19T1 1972 ‘ 1973 1 9 lh 1975

Autorités d'exécution de la 
Commission d'hygiène et de sécurité
1. Loi sur les fabriques : 

Indiistries manufacturières 251 2lU 236 25h 196
Industrie du bâtiment 201 190 231 166 182
Autres industries 73 6h 82 59 h9

Total povir la loi s\ir les 
fabriques 525 U68 5U9 U79 k27

2. Loi sur les bvureavix, ateliers 
et locaux des chemins de fer 35 15 15 20 16

3. Loi sur les explosifs 6 k 6 3 6

Lois portant réglementation des 
chemins de fer et de l'emploi 
dans les chemins de fer 
(prévention des accidents) 1̂/ 60 ha 1*2 38 k6

5. Loi sur les mines et carrières : 
Mines de chairbon 72 6k

»
80 U8 6k

Gisements de minerai de fer
stratifié, schistes bitvimineux 
ou terres réfractaires 1

Mines diverses 6 7 8 2 2
Carrières 18 15 lU 16 15
Total pour la loi sur les mines 
et carrières 97 86 102 66 81

6, Loi sur l'agriculture (sécurité, 
hygiène et bien-être) 53 U5 U6 33 . 3k

Total des secteurs couverts par la 
Commission d'hygiène et de sécurité 776 666 76c 639 610

(Voir notes page suivante) /...
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1/ Accidents ayant frappé des employés de British Rail, London Transport et 
Preightliners Ltd.

2/ Y compris les mines de charboa â ciel ouvert.

(Notes du tableau 1.1)

Sources :
Secteurs 1, 3 et 5 

Secteur U :

Secteur 6 :

Cranité exécutif d'hygiène 
et de sécurité
Département de l'envi­
ronnement (actuellement 
Département des transx)orts
Ministère de l'agriculture 
des pêches et de 
1'alimentation,
Département de l'agri- 
c\iltxire et des pêches 
pour l'Ecosse
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Tableau 1.2.1

Nombre total d’accidents signales 1/ aiix autorités chargées 
de l'exécution des dispositions légales pertinentes de la 
Commission d'hygiène et de sécurité entre 1971 et 1975

Secteur 1971 1972 1973 1971; 1975

1. Loi sur les fabriques :
Industries manufactvirières 
Industrie du bâtiment 
Autres industries

20U
36
27

935
702
195

19U 579 
37 172 
26 386

209 699
37 920
2k 899

199 090
3h 598
23 2U2

18U 32U 
35 579 
23 237

Total pour la loi sur les 
fabriques 268 832 258 137 272 518 256 930 2U3 lUo

2. Loi sur les bureaux, ateliers 
et locatix des chemins de fer 16 359 18 063 17 7U2 16 669 17 198

3. Loi sur les explosifs £/ 6U U8 55 2k 33
u. Lois portant réglementation des 

chemins de fer et de l'emploi 
dans les chemins de fer 
(prévention des accidents) 5 875 5 66U 5 912 5.592 5 781

5. Mines et carrières :
Kines de charbon V  
Gisements de minerai de fer
stratifié, schistes bitumineux 
ou terres réfractaires 

Mines diverses 
Carrières

77

2

176

2
702
286

58 9U7

6
696 

2 168

66 lltl

5
538 

2 177

1+9 305

525 
1 911+

53 962 

1+
558 

1 880

Total pour les mines et 
carrières 60 166 61 835 68 861 51 71*1+ 56 i+ou

6. Agriculture 7./ 6 732 6 752 6 172 5 7I+2 5 230

Total des accidents 378 028 350 U99 371 260 336 701 327 786

(Voir notes page suivante)
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\ / Les accidents ênumerés dans ce tableau ne sont pas toxis o'bliçatoirenent 
signalés.

Y compris les accidents dont ont été victimes des personnes autres que les 
employés et les accidents n'ayant pas entraîné une incapacité de travail de plxis 
de trois jours. Voir également les notes relatives à la section It,

3 / Accidents dont ont été victimes des employés de British Rail, London 
Transport et Freif̂ htliners Ltd.

U/ Le nombre d'accidents non mortels indiqué correspond aux accidents qiii se 
sont produits dans les mines exploitées par le National Coal Board (Conseil 
national du charbon) qui emploie 77 P» 100 de la main-d'oeuvre des charbonnages.

On ne dispose pas du nombre d'accidents ayant entraîné une incapacité de 
travail de plus de trois jotirs. Les chiffres fournis concernent uniquement les 
accidents graves et mortels.

6 / Y compris les mines de charbon à ciel ouvert.
J J  Des précisions concernant les ewcidents non mortels sont fournies par le 

Département de la santé et de la sécxirité sociale à partir des notifications reçues 
par Ivii en application Je la loi sur l'assurance nationale (accidents du travail).

(Notes du tableau 1 .2.1 )

Sources :
Secteurs 1 à 3 : Comité exécutif d'hygiène et de 

sécurité
Secteur U

Secteur 5

Secteur 6

Département de l'environnanent 
(actuellement Département des 
transports)
Business Statistics Office 
(Bureau des statistiques du 
travail)
Comité exécutif d'hygiène et de 
sécurité
National Coal Board (Conseil 
nationsil du charbon)
Ministère de l'agricxilture, des’ 
pêches et de l'alimentation 
Département de 1 ' agricultxire et 
des pêches pour l'Ecosse
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Tableau 1.3

Taux de fréquence svtr 100 000 i>ersormes exposées au risque des accidents 
Biortels signalés aux diverses autorités chargées de l'exécution des 
dispositions légales pertinentes de la Commission d'hygiène et de

sécurité entre 1971 et 1975

Secteur 1971 1972 1973 197U 1975

1. Loi sur les fabriques : •
Industries manufacturières 
Indiistrie du bâtiment

1*.3
19,6

3.9
18,7

1|,2
21,6

U.5
l6,0

3.7
18,1

2, Lois portant réglementation 
des chemins de fer et de 
l'emploi dans les chemins de 
fer (prévention des 
accidents) 2U,1 19,7 18,3 1U,8 18,7

3. Loi sur les mines et carrières :
Mines de charbon ̂  
Carrières

2U,2
U7.U

22,1
1̂ 0,7

29.6
29.0

18,7
31.2

2U,7 
30,1 3/

k . Loi sur l*agricult\jre 
(sécurité, hygiène et 
bien-être) • • • • 1U,7 10,9 11.7

Seuls les eccidents frappant le personnel en service de British Railways, 
Londan Transport et Freightliners Ltd. sont inclus dans les taux. Pour plus de 
renseignements s\ir ce point, voir les notes 2 et U de la section 5.

£/ On trouvera au tableau 6.1 des taiix de fréquence calculés sur la base des 
joximées de travail accomplies

Chiffre provisoire.
Sources ; 
Sectevir 1 
Sectevir 2

Secteur 3 

Secteur U

Comité exécutif d'hygiène et de sécurité
Département de l'environnement (actuellement 
Dépeurtement des transports)
Business Statistics Office (Bureau des 
statistiques du travail). Comité exécutif 
d'hygiène et de sécurité
Ministère de l'agricxilture, de la pêche et 
de l'alimentation. Département de l'agri­
culture et de la pêche poiir l'Ecosse
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Tableau 1.1*

Taux de fréquence sur 100 000 personnes exposées au risque de la totalité 
des accidents 1 / signales aux diverses autorités chargées de l'exécution 
des dispositions légales pertinentes de la Commission d'hygiène et de 

sécurité ainsi qu'à d'autres autorités entre 1971 et 1975

Secteur 1971 1972 1973 1971* 1975

Axitorités chargées de l'exécution 
des dispositions légales pertinentes 
de la Commission d'hygiène et de 
sécurité

0

1. Loi s\ir les fabriques ;
Industries manufacturières 
Industrie du bâtiment

3 5U0 
3 570

3 520 
3 650

3 710 
3 5U0

3 520 
3 330

3 U90 
3 530

2. Lois portant réglementation 
des chemins de fer et de 
l'emploi dans les chemins de 
fer (prévention des 
accidents) 2 830 2 790 3 010 2 770 2 920

3. Mines et carrières :
Mines de charbon 3 /  
Carrières

26 090 
6 010

20 U70 
5 930

2k 630 
k 510

19 310 
3 730

20 9I+O 
- 3 770 U/

U. Agriculture • • •  • 1 970 1 890 1 800

1/ Les accidents au sujet desquels des taiix sont fournis dans le présent tahleau 
ne sont pas tous oblifatoirenent sicnal^s.

2/ Les taiix de fréquence sont sxirestimês d'environ 10 p. 100, nais donnent 
malgré tout une juste idée des tendances qui se manifestent. Les accidents siirvenus 
au personnel de British Rail, London Transport et Freightliners Ltd. sont inclus 
dans le nvmiérateur. Par contre, dans le dénominateur, il n'est tenu congjte que des 
employés participant à l'exploitation de British Rail, London Transport et 
Freightliners Ltd. Voir également les notes 2 et U de la section 5.

3 / Ces chiffres n'ont trait qu'aux accidents qui se sont prodxiits dans les 
mines exploitées par le National Coal Board (Conseil national du charbon), qui 
emploie 77 p. 100 de la main-d'oeuvre des charbonnages. La fréquence des accidents 
en fonction des journées de travail accomplies est indiquée au tableau 6.1.

(Voir suite des notes page suivante)

/...
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U/ Chiffre provisoire.
H  est possible que les taux de ftéquence indiques soient, dans une certaine 

mesure, au-dessous de la réalité. Le nonbre d'accidents mortels et non mortels, 
établi d'après les notifications reçues par le Ministère de la santé et de la 
sécurité sociale en vertu de la loi sur les assurances sociales (accidents de 
travail), est inclxis dans le nimiérateur; toutefois, il est tenu compte dans le 
dénominateur de certaines personnes n'ayant pas droit à l'indemnisation pour 
accident du travail. Voir également la note 5e),

(Suite des notes du tableau l.U)

Soxirces ;
Secteur 1 : Comité exécutif d'hygiène et de sécurité
Secteur 2 : Département de l'environnement (actuel­

lement Dépcürtement des transports )
Secteur 3 : Départonent de l'énergie

Comité exécutif d'hygiène et de sécurité 
National Coal Board (Conseil national du 
charbon)

Secte\ir U : Ministère de l'agriculture, de la pêche 
et 1* alimentation
Département de l'agriculture et de la 
pêche pour l'Ecosse
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LOI SUR LES FABRIQUES

Tableau 3.9
Totalité des locaux visés par la loi sur les fabriques : 
Estimation du nombre d'accidents graves (groupe 1) et 
bénins signalés entre 1971 et 1975 (suivant la nature de

l'accident)

Natvire de l'accident
1971-1973 
(moyenne) 197U 1975

Groupe 1 :
1.
2.
3.
U.
5.
6.
7.8.
9.

10.

11.

Accidents mortels 
Fractvires (17 et 18 exclus) 
Dislocations (19 exclus)
Amputations (20 exclus)
Lésion d'écrasement sans fractxire 
(22 exclus)
Commotions (22 exclus)
Brûlures profondes
Bznîlures couvrant plus d'\in pied carré 
(environ 9^0 cm̂ )
Lésions oculaires entraînant la 
perte de l'oeil ou un affaiblissement 
irrémédiable de la vue 
Lacérations et plaies exigeant soit 
des greffes de peau soit cinq points 
de suture au moins
Blessures entraînant le sectionnement 
d'un tendon

Ensemble du groupe 1 
Groupes 2 et 3 :
12. Ecorchures et "blessiires superficielles
13. Lacérations et plaies ouvertes 

(10 et 11 exclus)
lU. Hernies
15. Déplacement de disques 

intervertébraux
16. Lésions oculaires (9 exclus)
17* Fracture d’une phalange d'un doigt 

ou d'un orteil
18. Félxires

520 U79 1*27
17 600 17 160 14 900

1 230 1 380 1 U60
1 500 1 520 1 680
6 880 5 980 u 9U0
1 560 1 WfO 900
1 3U0 1 620 1 220

51*0 360 3U0

280 220 U20

15 300 13 900 11 280

8U0 600 1 020
U7 600 kk 660 33 620

7 100 6 020 8 1*80
35 600 35 280 36 300
2 100 1 680 1 2liC
2 320 2 200 2 200
9 380 8 620 8 180

17 020 17 820 13 680
3 U20 2 800 3 1»20
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Tableau 3.9 (suite)

*Sature de l'accident
1971-1973
(moyenne) 1 9 lh 1975

19- Dislocation de doijts ou d'orteils 630 820 760
20. Asçutation de moins d'une phalange

d'un doijt ou d'xm orteil 2 900 1 560 1 8U0
21. Brûlures mineures (7 et 8 exclus) 7 600 7 200 7 060
22. Contusions et conrotions entraînant

une incapacité de travadl allant
jusqu'à sept jours 6U0 1*60 2U0

23f 2Û. Eaix^isonnement et inhalation de
gaz toxiques U60 360 5U0

25. Septicéiiiie k 320 3 500 2 080
26. Autres lésions, dont contusions»

entorses et foulures (autres
que lU et 15) 125 300 123 920 118 5U0

Easenble des groupes 2 et 3 218 680 212 260 20k 520

Total des accidents 266 500 256 920 2U3 lUo

Sotirce : Ccciitê exécutif d'hygiène et de sécurité
Echantillon de 5 p> 100 des accidents signalés.
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LOI SUR LES FABRIQUES

T able au  3 « 1 0

Totalité des locaux vises par la loi siir les fabriques : 
estimation du ncmbre d'accidents graves (f̂ oiipe 1) et 
bénins si^alés entre 1971 et 1975 (suivant l'emplacement

de la blessure)

Emplacement de la blessure
1971-1973
(moyenne) 197U 1975

Blessures graves (groupe 1)
Tête (non compris les yeux) U 010 U 380 2 9^0
Yeux 280 220 U20
Doigts seulement 13 580 12 660 11 360
Main (sauf si seuls les doî jts
sont atteints) 5 060 3 660 3 8U0

Membre supérieur (sauf si seule
la main est atteinte) 7 080 6 820 5 9*»0

Orteils seulement 1 81*0 2 180 1 5U0
Pied (sauf si seuls les orteils
sont atteints) Il Uoo 3 380 3 3U0

Membre inférieur (sauf si seul le »

pied est atteint) 6 020 5 860 U 880
Tronc et emplacements multiples 5 3kO 5 520 1* 020

Total des blessures graves (groupe l) U7 600 Uk 660 38 620

Blessures bénignes
Tête (non compris les yeux) 11 lUO 10 U8o 10 180
Yeux 9 660 8 8Uo 8 580
Doigts seulement 55 100 51 260 51 960
Main (sauf si seuls les doijts

sent atteints) 17 820 16 520 16 020
Membre supérieur (savif si seule
la main est atteinte 23 320 23 280 23 i*uo

Orteils seulenent 17 Hoo 16 660 12 600 .
Pied (sauf si seuls les orteils
sont atteints) 19 220 18 800 16 lUO

Membre inférieur (aauf si seul
le pied est atteint) 39 1*00 39 5U0 37 880

Tronc et emplacements multiples 73 U20 71 560 66 380

Total des blessxxres 266 500 256 920 2U3 lUO
Source : Ccnitê exécutif d'hygiène et de sécurité

Echantillon de 5 p* 100 des accidents signalés. ./ • <
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PNEUIOCONIOSE ET BYSSINOSE

Tableau 10.̂ 1
Nombre d'examens effectués par les commissions de détection de la 
pneumoconiose au covirs desquels des cas de pne\imoconiose et de 
byssinose ont été dia;^ostiqués par la première fois, ’̂ar 
années et secteur d'activité auquel la maladie est imputable,

1971-1975

Maladie
1971-1973
(moyenne) 1971* 1975

Pneumoconiose :
Industrie de l'amiante 138 139 l6l
Extraction du charbon 588 539 683
Mines (autres que les mines de 

charbon et carrières) : 
Extraction de l'hématite
Extraction de l'ardoise 22 11 30
Extraction d'autres minerais 13 13 11

Métallvirgie : 
Fer 29 20 18
Métaux non ferreux - 1» 1
Acier 6 6 12

Dessablage 10 9 8
Fabrication de poteries 22 15 2U
Fabrication de matériaux réfractaires 2/ 11 6 9
Divers 33 26 21*

Nombre total de pneumoconioses 870 788 981

Byssinose :
Coton U6 125 156
Lin — 1 -

Total (pneumoconiose et byssinose) 916 9lU 1 137

1/ A l'exclusion des cas relevant du plan de 1966 concernant la pneximoconioseï 
la byssinose et diverses maladies, ainsi que du plan de 1966 relatif aux accidents 
du travail (suppléœnt). Le nombre de prises en charge, (cas nouveaux et rechutes) 
décidées dans le cadre de ce régime durant les cinq années civiles les plus proches 
de la période considérée et pour lesquelles on dispose de renseigaeaents est le 
suivant :

(Suite de la note et note ̂  page sxiivante)
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(Suite de la note 1/ et note
Plan concernant la Plan d'indannisation

• pneumoconiose, la pour accidents du
byssinose, etc. travail (majoration)

Période Pnevmoconiose Byssinose Pneumoconiose
1.10.70-30.9.71 r r 1 20
1.10.71-30.9*72 77 2 33
1 .10.72-30.9.73 51 1 16
1 .10.73-30.9.7»» 53 - 19
1.10.71̂ -3 0.9.75 72 1 26

2 j Y ccmpris l'extrcurtion, l'abattage et la transformation de matêriatix 
rêfractaires.

Source : Ministère de la ssuité et de la sécurité sociale.

/.
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B. Règlement -pris en vertu des pouvoirs conférés -par la loi de 197^ sur 
l'HYGIENE ET LA SANTE DA-\£ LE TRAV^iL, ETC.

Loi de 197̂ + sur 1'hygiène et la sécurité dans le travail, etc. (entrée en
vigueur Mo l) : Ordonnance îîo lU39 de 197^ (périmée)

Loi de 1919 sur la prévention de la maladie du charbon : Règlement 1775 de 197** 
(abrogations et modifications)

Loi de 1961 sur les fabriques : Règlement No 1776 de 197^ (modalités d'application 
de l'article 135

Loi de 1966 sur les quais et ports ; Règlement No 1820 de 197^ (modification)
Loi de 19^8 sur les substances radio-actives : Règlement Ho 1821 de 197^
(modification)

Loi de 1937 sur l'acide cyanhydrique (fumigation) ; Règlement No I8U0 de 197^ 
(abrogations et modifications)

Loi de 1922 s\ir le celluloïd et les films cinématographiques : Règlement Ho I8U1 
de 197  ̂(abrogations et modifications)

Lois de 1875 et 1923 sur les explosifs, etc. : Règlement No I8O5 de 197^ 
(abrogations et modifications)

Lois de 1882 et I890 sur les explosions de chaudières : Règlement No I886 de 197^ 
(abrogations et modifications)

Lois de 1831 à 1896 sur l'interdiction du paiement des ouvriers en nature :
Règlement No I887 de 197^ (nodEilités d'application)

Règlement No 1925 de 197^ svir les tribunaux du travail (recours formés contre les 
avis d'améliorations et les notifications d'interdiction)

Règlement No 1926 de 197^ (Ecosse) sur les tribunaux du travail (recours formés 
contre les avis d'améliorations et les notifications d'interdiction)

Loi de 1961 sur les fabriques, etc. : Règlement No 19̂ *1 de 197*» (abrogations et
modifications)

Lois de 1928 et 1936 sur le pétrole (réglementation) : règlement No I9U2 de 197*+ 
(abrogations et modifications)

Loi de 1963 sîir les bureaux, ateliers et locaux des chemins de fer ;
Règlement No 19*+3 de 197*+ (abrogations et modifications)

Loi de 1962 sia: les pipe-lines : Règlement No 1986 de 197*+ (abrogations et 
modifications)

Loi de 19*+6 sur la nationalisation de l’industrie du charbon : Règlement Ho 2011 
de 197  ̂(abrogations)

Loi de 19*+5 sur le Ministère des combustibles et de l'énergie : Règlement Ho 2012 
de 197*+ (abrogation)

Lois de 195*+ à 1971 sur les mines et carrières : Règlement No 2013 de 19T*+ 
(abrogations et modifications)

/...
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Règlement No 20U0 de 197*+ siir les recours en cas de refus d'octroi d*une licence 
pour des raisons d'hygiène et de sécurité (procédure d'audition) '

Loi de 1965 sur les insteillations nucléaires, etc. ; Règlement No 2056 de 197^ 
(abrogations et modifications)

Règlement No 2068 de 197*̂  sur les recours en cas de ref^ d'octroi d'une licence 
pour des raisons d'hygiène et de séciirité (procédure d'audition)

Règlement No 2123 de 197^ concernant les coroners (amendement)?'
Lois de 1875 et de 1923 sur les explosif s, etc. ; Règlement No 2l66 de 197** 

(abrogations et modifications) (amendement)
Ordonnances relatives à la pureté de l'air ; Règlement Ko 2170 de 197^ (abrogations 
et modifications)

Loi de 1952 sur l'agriculture (substances toxiques) ; Règlement No 1*5 de 1975 
(abrogations et modifications)

Loi de 1956 sur l'agriculture (sécurité, hygiène et bien-être) : Règlement No U6 
de 1975 (abrogations et modifications)

Règlement No 19** de 1975 svir la responsabilité des employeurs (assurance-accidents 
obligatoire)(amendement)*

Règlement No 282 de 1975 concernant l'hygiène et la sécurité dans l'agriculture 
(substances toxiques)

Règlement No 303 de 1975 concernant la protection des yeux (amendement)
Règlement No 335 de 1975 concernant les enquêtes en matière d'hygiène et de 
sécijrité (procédure)

Loi de 197U s\ir l'hygiène et la sécurité dans le travail, etc. : Ordonnance No 3**U 
de 1975 (entrée en vigueur No 2) (périmée)

Loi de 1963 s\ir les bureaux, ateliers et locaux des chemins de fer :
Règlement No 1011 de 1975 (abrogations)

Loi de 1961 sur les fabriques : Règlement No 1012 de 1975 (abrogations)
Règlement No IO78 de 1975 concernant la mine de Shilbottle (traînage au câble 
sans fin) (révocation)

Règlement No 1079 de 1975 concernant la mine 3/̂ * de Polmaise (puits Nos 3 et 5)
Lois de 195^ à 1971 sur les mines et carrières : Règlement No 1102 de 1975
(abrogations et laodifications)

Loi de 197  ̂sur l'hygiène et la sécurité dans le travail, etc. : Ordonnance No 1361< 
de 1975 (entrée en vigue\ir No 3) (périmée)

Règlement No 139** de 1975 concernant la mine de Gartmorn (précautions contre
les détentes soudaines) (amendement)

Règlement No 1395 de 1975 concernant la mine de Westoe (puits Sainte-Hilda)
Règlement No 1U33 de 1975 concernant les mines de charbon (poussières respirables)

X  Ces règlements n'ont pas été pris en vertu des pouvoirs conférés par la
loi^de I97I* sur l'hygiène et la sécurité dans le travail, etc., mais ils sont d'un
intérêt particulier pour les autorités conç>étentes en matière d'hygiène et de
sécurité. / / • • •
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Rèclement No 1519 de 19T5 concernant la nine de Haig (puits Thwaites)
Bè-̂ lement No 158U de 1975 concernant des déclarations de principe des
“mployeurs qu^nt à l'hyfriène et l» sécurité (derosaticn)

Rèslement No l621 de 1975 concern''Jit le transport d'explosifs par route
(cas spécial) (périr.é)

Rêglemert lîo 1632 de 1975 concernant la mine de Killoch (éclairage électrique)
Reniement No 1633 de 1975 concernant la nine de Bagworth (précautions contre
les détentes soudaines) (révocation)

Rèclement No l 6 j 6  de 1975 concernant la mine de Bolsover (éclairage électrique)
Règlement Ho 1677 de 1975 concernant la niine d'Ellistown (éclairage électrique)
Règlement No I678 de 1975 concernant la mine de Parsonage (éclairage électrique)
Règlement No 1679 de 1975 concernant la mine de Brodsworth (éclairâ ê électrique)
Règlement No 1695 de 1975 concernant la boulangerie et fabrication de saucisses

(Noël et aouvel An)
Règlement No l8l9 de 1975 concernant la mine de Daw Mill (éclairage électrique)
Règlement No 1820 de 1975 concernant la mine de Rawdon (éclairage électrique)
Règlement No 1821 de 1975 concernant la mine de Hapton Valley (éclairage
électrique)

Règlement No 1022 de 1975 concernant la mine de Newdigate (éclairage électrique)
Règlement No 1023 de 1975 concernant la mine de Chatterley-VJhitfield

(éclairage électrique)
Règlement No I886 de 1975 concernant la mine de Harworth (puits Nos 1 et 2)
Règlement No 2053 de 1975 concernant la mine principale de Dinnington

(puits No 1)
Règlement No 2218 de 1975 concernant la mine d*Ireland (traînage au câble 
sans fin)

Règlement Ho 27 de 197é concernant la mine de Baddesley (traînage au cable 
sans fin)

Pè7leni3nt IIo 2j de 1976 concernant la mine de üircù Coppince (traînage au 
cable sans fin)

Règlement No 1+3 de 1976 concernant la mine de High Moor (traînage au câble 
sans fin)

Règlement IIo de 1976 concernant la mine principale de Warsop (traînage au 
cable sans fin)

Règlement No 80 de 1976 concernant la mine de Whitwick (éclairage électrique)
Règlement No 8l de 1976 concernant la mine principale de Markham (éclairage 
électrique)

Règlement No 82 de 1976 concernant la mine de Snibston (tr^nage au câble sans 
fiu)
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Règlenent No 130 de 1976 concernant la mine de Desford (cclairace électrique)
Règlement No 156 de 1976 concernant la mine de Gedlin^ (puits d'appel
d'cir No 1 )

Rèclement No 25*» de 1976 concernant la mire de Hem Heath (éclairage électrique)
Règlement No 255 de 1976 concernant la mine de fiirch Coppice (éclairage 
électrique)

Règlement No k J9 de 1976 concernant la mine de Monktonhall (traînage au cable 
sans fin)

Règlement No 1*80 de 1976 concernant la mine de Snibston (véhicules diesel)
Règlement No U8I de 1976 concernant la mine de Markham (traînage au cable
sans fin)

Règlement No li82 de 1976 concernant la mine de Bogside (treânage au câble 
■ sens fin)
Règlement No U83 de 1976 concernant la mine de Polkemmet (traînage au câble 
sans fin)

Règlement No U8U de 1976 concernant la mine d'Arkwright (traînage au câble 
sans fin)

Règlement No ^85 de 1976 concernant la mine de Bolsover (traînage au câble 
sans fin)

Règlement No U86 de 1976 concernant la mine de Shirebrook (traînage au câble 
sans fin)

Règlement No U87 de 1976 concernant la mine de Vfestthorpe (traînage au cable 
sans fin)

Règlenent No 556 de 1976 concernant la mine de Daw Mill (traînage au câble 
sans fin)

Règlement Ho 696 de 1976 concernant la mine de South Leicester (éclairage 
électrique)

Règlement No 88I de 1976 relatif aux dispositions temT)oraires applicables aux 
mines de charbon (précautions contre les poussières inflamaables) (périme)

Règlement No 955 de 1976 concernant le maniement des mcchines non pourvues 
d'un dispositif de protection (amendement)

Règlement No 967 de 1976 concernjint la mine de Whitwell (traînage au câble sans 
fin)

Règlement No 999 de 1976 concernant la mine de Blidvorth (éclairage êlectriq\ie)
Règlement No lOlU de 1976 concernant la mine principale de Thurcroft (pviits No l)
Règlement No 12U6 de 1976 concernant les enquêtes sur l'hygiène et la sécurité 

(procédure) (amendement)
Règlement No 12U7 de 1976 concernant l'hygiène et la sécurité dans l'agriculture 
(abrogations et modifications diverses)

/...
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Rèclement No iHU de 1976 concernrmt la mine de Wolstanton (eclairar;e 
électrique)

Règlement No IIU5 de 1976 concernpjit la mine de Seafield (t’-aînar̂ e au câble 
sans fin)

Rèslement Ko I607 de 1976 concernant les mines Nos 1 et 2 de Sols^irth (traînage 
au cable sans fin)

Règlement No I608 de 1976 concernant la mine de Killoch (traînage au câble 
sans fin)

Règlement No I609 de 1976 concernant la mine de Bilston Glen (traînage au cable 
sans fin)

Règlement No I61O de 1976 concernant la mine de New Hucknall (traînage au câble 
sans fin)

Règlement No 161I de 1976 concernant la mine de Brynlliw (puits de sortie d'air)
Règlement No l6l2 de 1976 concernant la mine de Cardovaii (traînage au câble sans
fin)

Règlement No I65U de 1976 concernant la mine principale du Yorkshire (traînage 
au câble sans fin)

Règlement No 1655 de 1976 concernant la mine de Frances (traînage au câble 
sans fin)

Règlement No 1732 concernant la mine de Daw Mill (puits d’entrée d'air No l)
Règlement No 1733 de 1976 concernant le mine de High Koor (véhicules diesel)
Règlement No 173^ de 1976 concernant la mine de Markham (véhicules diesel)
Règlement No 1735 de 1976 concernant la mine de Bolsover (puits No 2)
Règlement No 1827 de 1976 concernant la mine de Blackdene (loccanotives à 
accumulateurs de réserve) (amendement)

Règlement No 1908 de 1976 concernant la boulangerie et fabrication de saucisses 
(Noël et nouvel An) (périmé)

Règlement Ho 2003 de 1976 concernEint les certificats relatifs à la protection 
contre les risques d'incendie (locaux spéciaux)

Règlement No 20Qlt de 1976 relatif à la loi de I961 sm: les fabriques, etc.
(abrogations)

Règlement No 2005 de 1976 relatif à la loi de I963 sur les biireaxix, ateliers 
et locaux des chemins de fer, etc. (abrogations)

Règlement No 2007 de 1976 relatif à la loi de 1976 sur les précautions à prendre 
pour éviter les incendies (modifications)

Règlement No 20k3 de 1976 relatif à la signalisation automatique des puits de 
la mine de Comire (puits No l)

Règlement No 20li6 de 1976 concernant la mine de Bentinck (machine à moteur diesel 
pour la schistification)

/...
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Règlement No 20U7 de 1976 concernant la mine de Birch Coppice (puits No 3 
(Wood End))

Règlement No 20U8 de 1976 concernant la mine de Linby (éclairage électrique)
Règlement Ho 20U9 de’1976 concernant la mine de VJelbeck (extraction)
Règlement No 2051 de 1976 concernant la mine de Brodsworth (traînage au cable
sans fin)

Règlement No 2052 de 1976 concernant la mine de High Moor (wagonnets à tambour)
Règlement No 2056 de 1976 concernant la mine de Thoresby (éclairage électrique 
pour la cinémp.tographie )

Règleaent No 2063 de 1976 concernant les mines et carrières (introduction du 
système métrique)

Règlement No 2075 de 1976 concernant la mine de sel de Winsford (puits No 3)
Règlement No 2087 de 1976 concernant la mine de Markham (puits)
Règlement Ho 38 de 1977 concernant la mine de Teversal (éclairage électrique ixDur 
la cinématographie)

Règlement No 201 de 1977 concernant la mine de Cadel?y (éclairage électrique)
Règlement No 202 de 1977 concernant la mine de Markham (éclairage électrique)
Règlement No 203 de 1977 concernant la mine de Bentley (traînage au câble
sans fin)

Règlement Ho 225 de 1977 concernant la mine de Murton (traînage au cable sans 
fin)

Règlement No 226 de 1977 concernant les mines principales du Yorkshire (ptiits)
Règlement Ho 2^3 de 1977 concernant la mine de Donisthorpe (traînage au cable
sans fin)

Ordonnance no 29U (C.IO) de 1977 relative S la loi de 197̂ + sur l'hygiène et 
la sécurité dans le travail, etc. (entrée en vigueur No U) (périmée)

Règlement No U83 de 1977 concernant la mine de Possington (traînage au câble
sans fin)

Règlement No 1*8U de .1977 concernant la mine de Blaenavon (éclairage électrique 
pour la cinématographie)

Règlement Ho 500 de 1977 concernant les représentants et comités chargés des 
questions de sécurité

Règlement No 658 de 1977 concernant la mine de Goldthorpe/Highgate (traînage au 
cable sans fin)

Règlement No 735 de 1972 concernant la mine d'Ireland (véhicules diesel)
Règlement No 736 d& 1977 concernant la mine de Baddesley (puits de sortie
d*air Nos 1 et 2)

Règlement No 737 de 1977 concernant la mine principale de Dinnington 
(révocation de règleoents particuliers)

/...
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Règleaent Ho 738 de 1977 concernant la mine d'Ollerton (pviits No l)
Règleaent Ho 7k 6 de 1977 concernant hygiène et sécurité (autorité chargée
de l'exeCTition)

Reglenent Ho ^ 9  de 1977 concernant la mine de Bentley (éclairage électrique 
pour la cinématographie)

Reglenent Ho 880 de 1977 concernant la mine de Hickleton (éclairage électrique 
pour la cinématographie)

Reglenent Ho 913 de 1977 concernant les mines de charbon (précautions contre 
les popissières inflammables) (amendements)

Règlesænt Ho 917 de 1977 concernant la mine de Blaenserchan (véhicules diesel)
Reglenent Ho 918 de 1977 concernant les explosifs (enregistrement des locaux)
(variations des droits)

Rè^eaent Ho 967 de 1977 concernant la mine d'AUerton Eÿwater (éclairage 
électrique pour la cinématographie)

Règlement Ho 968 de 1977 concernant la mine de Rothvell (éclairage électrique 
pour la cinématographie)



E/1978/8/Add.9
Français
Paçe 61

REOLEIEIÎTS PRIS EN VERIU D'INSTRUTIENTS STATUTAIRES PERTEIENTS 
- lÛI SUR L'HYGIENE ET LA SECURITE DANS LE TRAVAIL, ETC.

Loi de 1952 sur l'a^nriculture (substances toxioues)
Ordonnances de 1960 à 1966 concernant l'agriculture (substances toxiques) 

(extension)
1. Ordonnsmce No 398 de I96O concernant l'agric\alture (substances toxiques) 

(extension)
2. Ordonnance No 1395 de 1965 concernant l'agriculture (substances toxiques) 

(extension)
3. Ordonnance No 61*5 de I966 concernant l’agriculture (substances toxiques) 

(extension)
Loi de 1956 siir l'agriculture (sêcxrrité. santé et bien-être)
Règlement Ho 9̂ +0 de 1957 concernant l'agriciilture (premiers secours)
Règlement Bo 1385 de 1957 concernant l'agriculture (échelles)
Règlement Ho 1386 de 1957 concernant l'agriculture (branchements électriques)
Règlement Ho 366 de 1958 concernant l'agric\ilture (mesures è prendre pour éviter 
des accidents aux enfants)

Règlement Ho U27 de 1959 concernant l'agriculture (scies circulaires)
Règlement Ho U28 de 1959 concernant l'agriculture (protection des lieux du travail)
Règlement Ho 12l6 de 1959 concernant l'agriculture (machines fixes)
Règlement Ho 2120 de 1959 concernant l'apricvilture (levage de poids loiirds)
Règlement Ho 1199 de 1960 concernant l'agrie\iltiare (batteuses et lieuses)
Règlement ïïo IU72 de 1962 concernant l'agriculture (machines poiu* les travaux des 
champs)

Règlement So 203U de 19Tl* concernant l'agricvilture (cabines de tracteurs)
Loi de 1906 sur la réfd-enentation des ateliers (alcalis, etc.)
Ordonnance îîo 8 j 6  de 1963 concernant la réglementation des ateliers (alcali, etc.) 

(Ecosse)
Ordonnance Bo 2208 de 1957 concernant les ateliers (alcali^ etc.) (enregistrement) 
Ordonnance Ho IIU3 de 1966 concernant les ateliers ^alcali, etc.)
Ordonnance Eo 96O de 1971 concernant les ateliers (alcali, etc.)
Ordonnance Ho 1330 de 1972 concernant les ateliers (alcali, etc.) (Ecosse)
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Loi de 1919 sur la prévention de la maladie du charbon
Règlement No lU3̂ * de I966 concernant les droits de désinfection en cas de maladie 
du charbon

Ordonnance IIo 123̂ * de 1971 concernant la prévention de la maladie du charbon
*  t

Loi de 195*̂  sur les entreprises de boulangerie (durée du travail)
Ordonnance ïïo I699 de 1957 concernant les entreprises de bo\ilangerie (exemption No 2)
Ordonnance No I8l2 de 1957 concernant les entreprises de boulangerie (exemption No 3)
Ordonnance No 206l de I968 concernant les entreprises de boulangerie (exemption*)
Ordonnance No 17̂ *7 de 1959 concernant les entreprises de boiilangerie (exençtion No 2)
Ordonnance No 718 de 1970 concernant les entreprises de boulangerie (exemption)
Ordonnance No 878 de 197*» concernant les entreprises de boulangerie (exemption)
Loi de 1922 sur le celluloïd et les filins cinématographiques
Ordonnance No 105^ de 1922 relative è la loi de 1922 sur le celliiloîd et les films 
cinématographiques (droits è verser axix autorités locales, 5)

Ordonnance No 1076 de 1922 relative à la loi de 1922 stir le celluloïd et les films 
cinématographiques (droits è verser aux autorités locales)

Loi de 1953 svu: les mesures d’urgence (dispositions diverses)
Ordonnance No 1598 de 1953 concernant le contrôle des explosifs
Ordonnance No 757 de 1951» concernant le contrôle des explosifs
Loi de 1972 sur les services consultatifs de médecine du travail
Ordonnance No 28 de 1973 relative à la loi de 1972 sur les service» consultatifs 
de iriedecine du travail (entrée en application)

Ordonnance No 36 de 1973 concernant les services consultatifs de médecine du 
travail ( emendement aux ordonnances relatives à l'application de la loi sur les 
fabriques, etc.)

Ordonnance No 7^ de 1973 concernant les examens médicaux (rémunération des 
prestations de services)

Loi de 1875 sur les explosifs
Explosifs (classification) : Ordonnance en conseil No 1 du 5 août 1875
Explosifs (fabriques autres que celles de poudre à canon) : Ordre en conseil (No 2) 
du 27 novembre 1875

/...
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Explosifs (magasins autres que de poudre à canon) ; Ordre en conseil (No 3) du 
27 novembre 1875

Petites fabriques de pièces d*ertifice : Ordre en conseil (No U) du 27 novembre 1875*
Poudre à canon (dépôts) : Ordre en conseil (Ho 5) du 27 novembre 1875
Explosifs (dépôts de mélanges d*explosifs) : Ordre en conseil (No 6) du 
2T novembre 1875

Explosifs (ventes) : Ordre en conseil (Ho 9) du 27 novembre 1875
Explosifs (importations) : Ordre en conseil (Ho 10) du 27 novembre 1875
Explosifs (notification des accidents survenus lors du transport) : Ordre en conseil 

(No 11) du 27 novembre 1875
Soutes à poudre à canon (application des règlements) ; Ordonnance (No 1) du 
27 novembre 1875

Soutes à e:q)losifs autres que la poudre E canon (application des règlements) : 
Ordonnance (No 2) du 27 novembre 1875

Substances explosives (notification devant être donnée par le demandeur d'une 
licence d'exploitation d'ûne usine ou d'un na^asin) : Ordonnance du 20 mai I876

Mélanges d'explosifs (dépôts agréés) : Ordre en conseil (No 6 A) du 20 avril 1883
Explosifs utilisés â des fins privées : Ordre en conseil No 12 du 20 avril I883

Importation de pièces d'artifice ; Ordre en conseil (No 10 A) du 26 juin I88I1
Composés nitrés pour armes portatives (détection et stockage) : Ordonnance en 
Conseil (No 13) du 2U septembre I886

Explosifs (classification) : Ordonnance en conseil (No 1 A) du 12 décembre I891

Pièces d'artifice (interdiction) : Ordre en conseil (No 15) de l89̂ t No 517
Mélanges d'explosifs (locaux enregistrés) : Ordre en conseil (No I6) de I896 No 96U
Acétylène comprimé dans un mélange huile-«ïaz : Ordre (No 5) de I898 No 2U8
Pièces d'artifice (importation, détention, transjwrt et vente) ; Ordre en conseil 

(No 19) de 1905 No 8
Acétylène conçrimé dans un mélange huile-gaz : Ordre de 1905 No 1128
Mélanges d'explosifs (locaux enregistrés) : Ordre en conseil (No I6 A) de 1906 
No 380

Mélange d'explosifs des locaux enregistrés ; Ordre en conseil (No I6 B) de
1912 Ho 1861

Explosifs (classification) : Ordre en conseil (No 1 B) de 1913 No U8I
Acétylène conçrimé sur substrats poreux : Ordonnance (No 9) de 1919 No 809
Soutes à explosifs : Ordre (No 2 A) de 1923 Ho 962
Explosifs (règles générales eg?plicatble8 aux fabriques) ; Ordre en conseil ^No 2 A) 
de 1923 Ho 1297

Soutes â explosifs autres o.ue la poudre 2 canon : Ordre en conseil (Ho 3 A) de 
1923 Ho 1298
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Petites fabriques de pièces d’artifice : Ordre en conseil (No U A) de 1923 Ro 1299
.Dépôts agréés : Ordre en conseil (Ko 6 D) de 1923 No 1300 (mélanges d'explosifs)
Explosifs ; Ordonnance (No 10) de 192U No 55 (emploi d'adolescents dans les bâtiments 
présentant des dangers)

Transport d'explosifs par route, etc. ; Ordonnsjice (No 11) de 192U No 1129
Acide picrique et picrates, etc. : Ordre en conseil (No 26) de 1926 No 823
Explosifs (di-nitro-phenol et di-nitro-phenolate) : Ordonnance No 59^ de 1927
Ordonnance No 2U5 de 1928 concernant la vente d'explosifs
Ordonnance No I0U5 de 1928 concernant les explosifs à oxygène liquide
Acétylène (restrictions) ; Ordre en conseil (No 30) de 1937 No 5^
Explosifs (transport de détonatexars, etc.) : Ordonnance (No 11 A) de 1939 No 1787
ExDlosifs (transport dans des voitures ou navires transportant des passagers) ;
Ordre en conseil (No 11 C) de I9U3 No 1252

Ordonnance Ko 805 de 19^7 concernant l'acétylène comprimé
Règlement No 798 de 19^9 concernant l'emballage des explosifs en vue du transport
Règlement No 868 de 1951 concernant l'emballage des explosifs en vue du transport
Arrêté No 869 de 1951 concernant le transport des e3q>losifs
Ordonnance No II63 de 1951 concernant les dépôts d'explosifs
Ordonnance No II6U de 1951 concernant les soutes d'explosifs
Ordonnance No 1197 de 1953 concernant les dépôts d'explosifs
Arrêté No 230 de 1958 concernant le transport des explosifs
Ordonnance No 1311 de 1959 concernant la détention des pièces d'artifice
Arrêté No 13^7 de I96O concernant le transport d'explosifs (chemins de fer privés)
Ordonnance No II+85 de I967 concernant les mélsmges de nitrate d'sumnoniim! (exemption)
Règlement No I8 de 19Ô9 concernant le transjxsrt dans les ports d'explosifs destinés 
aux forces armées

Rèclement No 19 de I969 concernant le transport par chemins de fer d'explosifs 
destinés aux forces armées

Règlement No 20 de 1969 concernant le transport par route d'explosifs destinés aux 
forces armées

Règlement No 1502 de 1972 concernant le transport dans les ports d'explosifs destinés 
a\ix forces armées (amendement)

Règlement No 1503 de 1972 concernant le transport par chemins de fer d'explosifs 
destinés aiix forces armées (amendement)
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Pèclement No 150U de 1972 concernant le transport par route d’explosifs destines 
aux forces armées (amendement)

Règlement ITo 1*79 de 197** concernant le transport dans les i»rts d'explosifs destinés 
aux fort:es armées (amendement)

Loi' de 1961 sur les fabriques
Fabriques et ateliers (plumes) : Ordonnance Ho 521 de 1900*
Fabriques et ateliers (serrures, etc.) : Ordonnance Hb 560 de 1902*
Fabriques et ateliers (cftbles et chaînes, etc.) : Ordonnance No 561 de 1902*
Fabriques et ateliers (chapeaux de feutre) : Ordonnance No 33** de 1903*
Taille à la main des limes : Bèglement Ho 507 de 1903
Boulangeries (surfaces minimales) ; Ordonnance No 1157 de 1903
Filage à l*aide de renvideurs automatiques : Règlement No 1103 de 1905
Tri, louvetage, lavage, peignage et cardage, etc. (laine et autres poils) :
Règlement No 1293 de 1905

Lin et étoupe (filage et tissage, etc.) : Règlement Ho 177 de 1906
Loi de 1901 s\ir les fabriques et ateliers (iitilisation de locomotives et wagons 
sur des lignes et voies de garage) : Règlement Ho 679 de I906

Fabrication de peintures et couleurs : Règlenent Ho 17 de 1907
Loi de 1901 sur les fabriques et ateliera, article U 6  (application à certaines
industries) : Ordonnance No U09 de 1907^

Loi de 1901 sur les fabriques et ateliers, article II6 (application à certaines
indiistries) : Ordonnance No UlO de 1907^

Filets (traitement au plcmb) ; Règlement No 616 de 1907
Chanvre, jute et chanvre ou étoupe de jute (filage et tissage) ; Règlement No 660 
de 1907

Fabriques et ateliers (bronze) ; Ordonnance No 792 de 1907*
Traitements c l'aide de crin provenant de Chine, de Sibérie ou de Russie ; Règlement 
No 98U de 1907

Emaillage du métal ou du verre ; Règlement No 1258 de I908

Utilisation de lu laine des Indes orientales : Règlement No 1287 de 1908
Fabriques et ateliers (production, utilisation, etc,, d'électricité) : Règlement 
Ho 1312 de 1908

Etamage des articles de cuisine en métal, des tonneaxix en fer et des pièces 
métalliques des harnais : Règlement Ho 720 de 1909

Fabrication de vêtements : Ordonnance Ho 1027 de 1909*

/...
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Fabriques et ateliers (chocolats, etc., cartouches et tabacs) : Ordonnance No 1337
de 1909*

Fabriques et ateliers (blanchissage et teintvire, impression de cotonnades) : 
Ordonnance No 1370 de I909*

Travail à domicile : Ordonnance Ho 39** de 1911
Fabriques et ateliers (coffres-forts) : Ordonnance No 1*13 de 1911*
Fusion et fabrication de matériaux au plomb : Repliement IIo 752 de I9II
Fabrication de linge de maison, de rideaux et tapisseries, et de dentelle : 
Ordonnance No I0U6 de 1911*
Fabriques et ateliers (limes) : Ordonnance No 1292 de 1911*
Fabriques et ateliers (produits en caoutchouc) : Ordonnance No 1293 de 1911*
Fabriques et ateliers (blanchisseries) : Ordonnance Ho 129^ de 1911*
Travail à domicile ; Ordonnance Ho 158 de 1912
Fabriques et ateliers (chocolats, etc.) : Ordonnance No 23U de 1912*
Bronzâ »e, presse t papier et inrprimerie lithographique et endxoisage de feuilles 
métalliques : Règlement No 36l de 1912

Chantiers navals : Ordonnance Ho 1297 de 1912*
Travail à domicile ; Ordonnance Ho 91 de 1913
îioules en fer et fonderies d*acier : Ordonnance No 1388 de 1913*
Fabriques et ateliers ; Ordonneince Ho 1170 de 1915 (jaunisse)
Fabriques de plaques en étain ou de tôles plombées ; Règlement Ho 1035 de 1917

(protection des travailleurs)
Fourneaux, usines de laminage du cuivre, fonderies et tôleries : Ordonnance No IO67 
de 1917 (ambulances et premiers secovirs)

Tannage au bichromate de potassium ; Ordonnance No 368 de 1918 (protection des 
travailleurs)

Teinture au bichromate de potassium : Ordonnance No 369 de I918 (protection des 
travailleurs)

Fabrication de bouteilles en verre et d'articles en verre pressé : Ordonnance Ho 558 
de 1918 (protection des travailleurs)

Scieries et fabriques d'articles en bois : Ordonnance Ho IU89 de I918 (dispositions 
relatives aux services d'ambulance et premiers secours)

Fabriques de conserves de fruits : Ordonnance No 1136 de 1919 (protection des 
travailleurs)

Loi de 1901 sur les fabriques et ateliers, article 73 : Ordonnance Ho 1775 de I919 
(application dans le cas de certaines maladies)
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Blanchisseries : Ordonnance No 63^ de 1920 (protection des travailleurs)
Raclage des boyaux, etc., et préparation des tripes ; Ordonnance No lU37 de 1920 
(protection des travailleurs)

Conditionnement des .harengs, etc. (protection des travailleurs) : Ordonnance No 1662 
de 1920 (Norfolk et Suffolk)

Fabriques et ateliers (biseautage du verre) ; Ordonnance No 288 de 1921 (protection 
des travaillevirs )

Fabrication de carbonate, sulfate, nitrate ou acétate de plomb ; Règlement No 1UU3 
de 1921

Loi de 1920 sur le travail des femmes et des adolescents (traitements au plomb) : 
Ordonnance No 1713 de 1921 (définition des composés du plomb, etc. )

Travail des femmes et adolescents (traitements à l’aide de composés du plomb) : 
Ordonnance No 171^ de 1921 (examens médicaux)

Travail des femmes et adolescents (traitements è l'aide de composés du plomb) : 
Ordonnance No 1715 de 1921 (services de protection)

Fabriques et ateliers (celluloïd, etc.) ; Règlement No 1825 de 1921
Eau aérée ; Règlement No 1932 de 1921
Fabriques d'ustensiles de cuisine et d'articles galvanisés : Ordonnance Ho 2032 de 

1921 (protection des travailleurs)
Cuirs et peaiix ; Règlement No 2076 de 1921
Poteries : Ordonnance No 317 de 1922 (normes)*
Caoutchouc : Règlement No 329 de 1922
Fabriques de produits chimiques ; Règlement No 731 de 1922
Fabriques et ateliers : Ordonnance Ko 1505 de 1921* (notification des maladies)
Accumulâteiirs électriques : Règlement No 28 de 1925 
Docks ; Règlement No 231 de 1925
Hauts-fovirneaux, usines de laminage du cuivre, usines de laminage du fer, fonderies 

et ateliers de travail des métaiix : Ordonnance No 863 de 1925
Scieries et fabriques d'articles en bois : Ordonnance No 86U de 1925
îlexilage des métaux ; Règlement No 90U de 1925 (industrie-* diverses)
Affûtage des couteaux et des outils coiçants : Règlement No IO89 de 1925
Peinture des véhicviles : Règlement No 299 de 1926
Salaison du hareng ; Ordonnance No 535 de 1926 (protection des travaillevirs )
Tissus de laine et laine peignée : Ordonnance No IU63 de 1926 (levage de poids 
lourds)

/...
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Loi de 1926 (art. 3) sur les peintures au plomb ; Ordonnance No 1620 de 1926 
(protection contre les intoxications)

Loi de 1926 (art. 7) sur les peintiires au plomb : Règlement No l621 de 1926 
(protection contre les intoxications)

Ordonnance No I91 de 1927 relative à la boulangerie (protection des travailleiirs)
t

Ordonnance No 8l3 de 1927 relative à la salaison du hareng (protection des 
travailleurs)

Peintures au plomb : Règlement No Sli7 de 1927
Nettoyage et réparation des sacs d'emballage : Ordonnance No 860 de 1927 (protection 
des travailleurs)

Biscuiteries ; Ordonnance No 872 de 1927 (protection des travailleurs)
Travail des femmes et des adolescents ; Ordonnance No IO9U de 1927 (peinture et 
réalisation de travaux décoratifs)

Fabrication de films cinématographiques ; Règlement No 82 de 1928
Fraiseuses horizontales : Règlement No 5*»8 de 1928
Fabriques de cotonnades ; Règlement No 300 de 1929
Protection des travailleurs dans les fabriques de tourtea\ix : Ordonnance No 53U 
de 1929

Travail à domicile : Ordonnance No U I 8 de 1929 (abat-jour)
Abat-jour ; Ordonnance No 1119 de 1929 (normes)*
Cimenteries : Ordonnance No 9^ de 1930 (protection des travailleurs)
Tannage : Ordonnance No 312 de 1930 (protection des travailleurs)
î̂atières réfractaires : Règlement No 359 de 1931 
Chromage : Règlement No 1*55 de 1931
Sucrières : Ordonnance No 681* de 1931 (protection des travailleurs)
Machines à fraiser horizontales : Règlement No 207 de I93U (amendement)
Docks : Règlement IIo 279 de 193^
Fabriques et ateliers : Ordonnance Ko 686 de 1936 (notification des maladies)
Système du travail par roulement dans les fabriques et ateliers : Ordonimnce 
No 1367 de 1936 (consxiltation des travailleiirs )

Autoclaves p. blanchiment : Règlement No IO6 de 1938
Autorités locales : Ordonnance No 1*88 de 1938 (transfert de pouvoirs d’exécution)
Loi de 1937 sur les fabriques : Ordonnance No 533 de 1938 (adaptations conformèænt 
à l’art. 98)

Travail à domicile : Ordonnance No 561 de 1938 (variation des ordonnances)

/...
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Gazomètres : Ordonnance Ko 598 de 1938 (enregistrement des essais)
Chaînes, cordes et engins de levage : Ordonnance No 599 de 1938 (registre)
Fabriques : Règlement Ho 607 de 1938 (pauses accordées avix femnes et a\ix
adolescents)

Loi sur les fabriques : Règlement No 6lO de 1938 (docks, bâtiment et constiruction 
mecanique, etc.) (modification)

Fabriques ; Règlement No 6ll de 1938 (installations sanitaires)
Fabriques : Règlement No 6Uo de 1938 (séparation de branches ou secteurs) (he\ires
supplémentaires)

Travail devant des machines non pourvues d'\in dispositif de protection : Règlement 
No 6 k l de 1938

Fabrication d*eau aérée : Règlement No 727 de 1938 (heures supplémentaires)
Blanchisseries ; Règlement No 728 de 1938 (heures supplémentaires)
Blanchisseries, fabrication de pain, etc, : Règlement No 729 de 1938 (durée du 
travail et pauses) (modification)

Fleuristes : Règlement IIo 1163 de 1938 (heures supplémentaires)
Fabriques : Règlement No 1228 de 1938 (hevires svçplémentaires de certaines catégories 
de travailleurs)

Chocolateries et confiseries i Règlement Fo 12U5 de 1938 (heures supplémentaires)
Fabriques : Règlement No 1386 de 1938 (notification des maladies)
Biscuiteries : Règlement No 1528 de 1938 (hexires supplémentaires)
Bouteilles et pots en verre : Règlement No l6l2 de 1938 (heiires supplémentaires)
Fabrication de pain, de farine, de sucreries et de saucisses : Règlement No 509 de 
1939 (heiires supplémentaires)

Fabrication de pain, de farine, de sucreries et de savicisses ; Règlement No 510 de 
1939 (commencement du travail)

Pelliculage des films cinématographiques : Règlement No 571 de 1939
Conservation des fniits et légumes : Règlement No 621 de 1939 (durée du travail 
des femmes et adolescents)

Teinture et nettoyage : Règlement No 6U2 de 1939 (heures supplémentaires)
Crèmes glacées : Règlement No 857 de 1939 (heures supplémentaires)
Réparation de filets : Règlement No IU90 de 1939 (heures supplémentaires)
Fabriques : Règlement No I888 de 1939 (cessation de service à certaines fins)
Fabriques : Règlement No 109 de 19**0 (dérogation les samedis)
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Adolescents de moins de l6 ans : Règlement No 139 de 19^0 (modification, heures 
de travail)

Mise en bouteille de la bière, des vins et des alcools ; Règlement No 729 de 19^0 
(heijres supplémentaires)

Fabriques : Règlement No 9*+ de 19̂ +1 (normes d*éclairage)
*Fabriques : Règlement No 196 de 19^2 (notification des maladies)

Electricité (Loi svir les fabriques) : Règlenent spécial No 739 de 19̂ *̂
Travail devant des machines non povirvues d*un dispositif de protection : Règlement 
No 156 de 19̂ +6 (annexe modifiée)

Fabrication de briquettes : Règlement spécial No 258 de-19^6 (hygiène et protection)
flagnesitom : Rè/rlement spécial No 2107 de 19^6 (broyage de pièces moulées et autres 
articles)

Travail dans les chambres souterraines ; Ordonnance No 22^7 de 19l*6 (mode de 
notification)

Faits dangereux : Règlement No 31 de 19*»7 (notification)
Joiirs fériés prévus par la Loi sur les fabriques : Règlement No I8U de I9U7 (joiirs 
différents selon les secteurs)

Poterie : Règlement spécial No 3l6l de 19*<7 (hygiène et protection des travailleurs)
Fabriques de cotonnades : Ordonnance No 2600 de 19U7 (exemption, durée du travail 
par roulement)

Loi de 1937 sur les fabriques ; Rèf»lement No 707 de I9U8 (extension de l'art. 1*6)
Glesieres : Règlement spécial No 15^7 de 19^8 (protection des travailleurs)
Jute : Règlement No 1696 de 19^8 (sécurité, hygiène et protection)
Laiteries et fromageries : Règlement No 35 de 19^9 (diirée du travail des femmes et 
des adolescents)

Teintureries : Règlenent spécial No 222U de 19̂ +9
Hauts foiu-neaux : Règlement spécial No 2225 de 19̂ +9 (pièces moulées et autres 
articles)

Poterie : Règlement spécial No 65 de 1950 (hygiène et protection)
Affutâ re des couteavix et outils coupants : Règlement spécial No 370 de 1950 

(amendement)
Affûtage des métaux : Règlement spécial No 688 de 1950 (industries diverses) 

(amendement)
Autorités locales : Ordonnance No 8U2 de 1950 (transfert des pouvoirs d’exécution) 

(amendement)
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Fonderies : Règlement spécial No 1700 de 1950 (matières isolantes)
Fabriques ; Ordonnance No 1837 de 1950 (travail de nuit)
Fabriques ; Ordonnance No 926 de 1951 (ordonnances diverses relatives T. la protection
des travailleurs, etc., amendement)

•
Fabriques : Règlement spécial No IU95 de 1952 (navettes pour la fabrication du 
■ coton)
Fabriques : Règlement spécial No 1689 de 1952 (essais des moteurs d'avion et des 
pièces accessoires)

Fonderies (fer et acier) ; Règlement No IU6U de 1953
Filage a l'aide de renvideiirs : Règlement spécial Ho 15^5 de 1953 (hygiène)
Machines dangereiises : Ordonnance No 921 de 195^ (formation des adolescents)
Emploi des adolescents : Règlement No 27^ de 1955 (récipients en verre)
Caoutchouc : Règlement No I626 de 1955
Travail sous air comprimé : Règlement spécial No 6l de 1958
Préparation des volailles : Règlement No l8l9 de 1958 (heures supplémentaires)
En5>loi des adolescents : Règlement îîo 756 de 1959 (sidérurgie)
Fabriques : Ordonnance No 906 de 1959 (trousses de seco\irs)
Docks : Ordonnance No 208l de 1959 (trousses de secours)
Constructions mécaniques : Règlement No U21 de I96O (extension des définitions) 
Travail en plongée : Règlement spécial No 688 de I960

Installations ssinitaires : Règlement No 1029 de I960 (eau coxirante) (exemption)
Installations sanitaires : Règlement No 12lU de I960 (industries diverses)
Travail sous air conçrimê : Règlement No 1307 de i960 (amendement)
Premiers secoxirs : Ordonnance No l6l2 de I960 (normes en matière de formation)
Premiers secours : Ordonnéee No 1690 de I96O (révocation)
Trousses de secours ; Ordonnance No I69I de I96O (industries diverses)
Fabriques : Ordonnance No 179^ de I96O (propreté des murs et plafonds)
Construction navale et réparation de navires : Règlement No 1932 de I96O
Construction navale ; Ordonnance Ho U U  de 196I (rapports sur les appareils 
respiratoires, etc.)

Construction navale : Ordonnance No 115 de I96I (rapports sur les chaînes et engins 
de levage)

Constriiction navale : Ordonnance No U 6  de I96I (rapports sur les cordes et élingues)
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Construction navEile : Ordonnance Ho 117 de I96I (normes poxir la reciiitç)
Construction navale : Ordonnance No U30 de I96I (réservoirs d'air)
Construction navale : Ordonnance Ko U31 de I96I (appareils de levage, etc,, 
fomulaires )

Construction navale : Ordonnance No U33 de I96I (rapports sur les appareils de 
levage)

Lin et chanvre : Ordonnance No 1070 de 1961 (enregistrement de l*humidité)
Chemins de fer : règlement Ho 1251 de I96I (No 1) (abris mobiles)
Appareils respira.coires, etc, : Ordonnance No 13*̂ 5 de I96I (rapport sur les essais)
Construction : Règlement No 15Ô0 de I96I (dispositions générales)
Construction ; Règlement 1581 de I96I (opérations de levage)
Chemins de fer ; Règlement No I768 de I96I (No 2) (abris mobiles)
Hauts fourneaux et scieries : Règlement îlo 2U3h de I96I (amendement) (ambulances)
Fabrique de produits chimiques : Règlement No 2U35 de 19Ô2 (ambulances) (amendement)
Travail dans les chemins de fer ; Règlement No I83 de 1962 (exemption)
Construction ; Ordonnance No 22U de I962 (rapports) (dispositions générales)
Construction : Ojrdonnance No 225 de I962 (rapports) (opérations de levage)
Construction : Ordonnance Ho 226 de 1962 (opérations de levage) (normes 
réglementaires)

Construction : Ordonnance No 227 de 1962 (opérations de levage) (certificats)
Docks : Règlement No 2Ul de 1962 (formation des secouristes)
Appareils de levage : Ordonnance No 715 de 1962 (exenç<tion)
Métaux non ferreux : Règlement No I667 de I962 (fusion et fonderie)
Construction : Ordonnance No 17^7 de 1962 (opérations de levage) normes réglemen- 
tcires (amendenent)

Abattoirs : Ordonnance No 23*+5 de 1962
Abattoirs : Règlecent No 23*+6 de I962 (Ho 1)
Abattoirs : Règlement No 23*+7 de 1962 (No 2)
Machines de levage : Ordonnance Ko 1382 de I963 (normes pour les essais)
Appareils de levage : Ordonnance No 2003 de I963 (rapports s\ir les essais)
Résiiné de règlements spéciaux : Ordonnance Ko 2058 de I963 (eau aérée)
Construction navale : Ordonnance No 530 de I96U (appareils de levage, etc,, 
fomulaires ) ( amendement )

Construction ; Ordonnance lïo 531 de I96U (opérations de levage) (certificats, 
amendement)

/...
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Docks ; Ordonnance No 532 de 196k (certificats)
Cotonnades : Ordonnance Ko 558 de I96U (enregistrement de l'huiridité)
Peinture au plomb ; Ordonnance No 559 do I96U (imprimé réglementaire)
Essai des chaudière^ ; Règlement No 781 de 196^
Construction : Ordonnance No 888 de I96U (notification des accidents, etc.)
Essai des chaudières : Ordonnance No 1070 de I96U (No 1) (rapports)
Traitements au plomb : Règlement No 1728 de I96U (examens médicaux)
Docks : Ordor*nance No 1736 de I96U (certificats) (No 2)
Construction : Ordonnance No 221 de 1965 (notification des travaux)
Travail des femmes et des adolescents ; Ordonnance Ho 2l2 de 1965 (registre et 
normes pour les heures supplémentaires)

Fabriques : Ordonnance No 867 de 1965 (notification des accidents, etc.)
Presses mécaniques : Règlement No lUUl de 1965
Construction : Règlement No 9** de I966 (lieaix du travail)
Construction ; Règlement No 95 de I966 (hygiène et protection)
Fabriques : Règlement ITo ll»00 de I966 (notification des maladies)
Travail sous air comprimé : Ordonnance No 112 de I967 (imprimé réglementaire)
Appareils de levage : Ordonnance No 759 de I967 (exemption, amendement)
Substances carcinogènes i Règlement No 879 de I967

Substances carcinogènes : Ordonnance No 1675 de 1967 (interdiction des importations)
Rayonnements ionisants : Règlement No 78O de 1968 (substances radioactives non 
scellées)

Règlement de I968 relatif à l'électricité ; Ordonnance No 1U5U de I968 (personnes 
compétentes, exemption)

Construction mécanique : 'Règlement No 1530 de 1968 (extension des définitions) (No 2)
Règlement de 1968 relatif à l'électricité ; Ordonnsince No 1575 de 1968 (appareils 
portatifs, exemption)

yialadie du charbon-: Ordonnance No 2005 de 1968 (notification des précautions à 
prendre)

Amiante : Règlement No 69O de 1969

Rayonnements ionisants ; Règlement No 808 de I969 (sources scellées)
Meules abrasives ; Règlement No 535 de 1970
Fonderies : Règlement No 1*76 de 1971 (chaussures et guêtres de protection)
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Fabriques : Ordonnance No I060 de 1971 (rémxinération des médecins attitrés) 
Fabriques : Ordonnance No I68O de 1971 (désignation des inspecteurs) (certificats) 
Liq\iides très inflammables et de pétrole liquéfiés ; Règlement No 917 de 1972 
Presses mécaniques ; Règlement No 1512 de 1972 (amendement)
Travaux en plonrçée : Ordonnance No 19^2 de 1972 (registre relatif à l’aptitude ’ 
physique des plongeurs)

Travail soxis air comprimé : Ordonnance No 5 de 1973 (registre relatif à l'état de 
santé)

Notification des maladies professionnelles^: Ordonnance No 6 de 1973
Réstmié de la Loi sur les fabriques ; Ordonnance No 7 de 1973
Loi sur les fabriques ; Ordonnance No 8 de 1973 (registre général)
Chromage : Règlement Ho 9 de 1973 (amendement)
Résumé de règlements spéciaux : Ordonnance No 37 de 1973 (poterie - hygiène et 
protection)

Construction : Règlement No 209 de 197^ (hygiène et protection) (amendement) 
Installations sanitaires : Règlement No U26 de 197** (amendement)
Fabriques : Ordonnance No U27 de 197^ (propreté des murs et plafonds) (amendement) 
Machines à travailler le bois ; Règlement No 903 de 197^
Résumé de règlements spéciaxix : Ordonnance No 1587 de 197** (liquides très inflam­
mables et gaz de pétrole liquides)

Protection des yeux : Règlement No I68I de 197^

Ces règlements ont été pris en vertu de l'article 135 de la Loi sur les 
fabriques et non des dispositions pertinentes de la Loi sur la santé et la sécurité 
dans le travail.

Loi de 1937 s\ir l'acide cyanhydrique (fumigation)
Acide cyanhydrique ; Règlement No 1759 de 1951 (fumigation des bâtiments) 
Acide cyanhydrique ; Règlement Ho I76O de 1951 (fumigation des navires)
Loi sur les mines et carrières
Détecteurs de grisou : Ordonnance Ho 3**2 de 1939 (Ho 1)
HoTiillères : Ordonnance No 368 de 1950 (certificats d'exportabilité) (copies)
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Houillères et autres mines
Houillères et autres mines
Houillères et autres mines 
direction)

Houillères et autres mines
Houillères et axitres mines 

éclairage)
Houillères et autres mines
Houillères et autres mines

Ordonnance No 1758 de 1956 (gérants et resx>onsables )
Ordonnance No I760 de 1956 (arpenteurs et plans)
Ordonnance No l?6l de 1956 (tâches générales et

Ordonnance No I76U de 1956 (ventilation)
Ordonnance No I765 de 1956 (lampes de sécurité et

Ordonnance No I766 de 1956 (électricité)
Ordonnance No 1768 de 1956 (incendie et sauvetage)

Houillères : Ordonnance No 1769 de 1956 (précautions contre les i>oussières 
inflammables)

Hoxiillères et autres mines 
détentes soudaines)

Hoviillères et autres mines
Houillères et autres mines
Houillères et autres mines
Hoiiillères et autres mines
Houillères et autres mines

Ordonnance No 1770 de 1956 (précautions contre les

Ordonnance No 1771 de 1956 (locomotives)
Ordonnance No 1772 de 1956 (chaudières)
Ordonnance No 1773 de 1956 (voies de garage)
Ordonnance No 1776 de 1956 (installations sanitaires)
Ordonnance No 1777 de 1956 (chevaux)

Mines diverses : Ordonnance No 1778 de 1956
Mines diverses : Ordonnance No 1779 de 1956 (électricité)
Cïurrières : Ordonnance No I78O de 1956
Carrières : Ordonnance No 1781 de 1956 (électricité)
Houillères et autres mines : Règlement Ho 1782 de 1956 (plans de travail)
Houillères et autres mines ; Rèpleinent No I783 de 1956 (plans d'abandon)
Mines et carrières ; Règlement No I78U de 1956 (références)
Houillères et autres mines : -Règlement No 19^0 de 1956 (hauteur des galeries)
Hoinllères : Règlement No 19^2 de 1956 (cardox et hydrox)
Mines de fer stratifié, de schiste et d'argile réfractaire : Règlement No 19U3 
de 1956 (explosifs)

Mines : Ordonnance No 2016 de 1956 (méthodes de recherche des matières fumantes)
Carrières d'argiles kaoliniques et de kaolin ; Ordonnance No ItlO de 1957 (emploi 
des adolescents)

Carrières de gravier et de sable : Règlement No 1533 de 1958 (surplombements) 
(exemption)
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Carrières : Règlement Ho 2110 de 1958 (câbles aériens et véhicules)
Houillères : Règlement No 1217 de 1959 (degagenents sur les voies de transport) 
Mines : Ordonnance No 2117 de 1959 (notification des faits dangereux survenus) 
Carrières : Ordonnance No 2U8 de 1959 (notification des faits dangereux survenus) 
Mines diverses ; Ordonnance Ko 2258 de 1959 (explosifs)
Carrières : Règlement ITo 2259 de 1959 (explosifs)
Houillères et autres mines ; Règlement No 69 de I960 (puits, sorties et voies 
d’accès)

Houillères ; Ordonnance No 3^9 de I96O (jeunes garçons)
Houillères : Règlement No 1015 de I96O (êvacviation de grisou)
Hoviillères : Règlement No UlU de I96O (coquilles détonnantes à air comprimé)
Houillères et autres mines ; Règlement No III6 de I96O (ventilation) (modification)
Houillères : Règlement No 1738 de I960 (précautions contre les poussières
inflammables) (modification)

Houillères ; Ordonnance No 713 de I96I (droits à acquitter pour l'établissement des 
certificets)

Houillères et autres mines : Règlement Ho 817 de I96I (gérants et responsables) 
(modification)

Houillères ; Règlement No 85** de I96I (explosifs)
Houillères et autres mines ; Règlement No 59^ de I962 (gérants et responsables) 

(modification)
Houillères et autres mines : Règlement No IU23 de 1962 (premiers secours)
Houillères et autres mines : Règlement No I617 de I963 (gérants et responsables)

(modification)
!îines : Règlement Ho 209 de I96U (examens médicaux)
Houillères et autres mines : Règlement No 1559 de 19^5 (mécaniciens et électriciens)
Houillères et autres mines ; Règlement No 88I de I966 (soutènement)
Houillères et autres mines : Règlement No 882 de 1966 (gérants et responsables)

(modification)
Houillères et autres mines : Règlement No 1139 de 1966 (ventilation) (modification)
Houillères : Règlement No 82 de I967 (formation)
Hoxiillères et autres mines : Règlement No IO83 de I967 (électricité) (amendement)
Houillères et autres mines ; Règlement No 1037 de I968 (puits, sorties et voies
d’eccès) (amendement)
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Mines : Ordonnance No 963 de 1969 (notification des faits dangereux survenus) 
(amendement)

Carrières : Ordonnance Ko 96U de 1969 (notification des faits dar̂ êreux survenus) 
(amendement)

Carrières ; Rè̂ l̂em'ent Ho I68 de 1970 (véhicules)
Kdnes et carrières : Règlement No 1377 de 1971 "(déblais)
Mines carrières : Règlement No 1378 de 1971 (plans d*évacuation des déblais) 
Houillères: Règlement No 631 de 1972 (gestion des mines)
Mines ; Règlement No 19^ de 1973 (sorties de secours)
Mines ; Ordonnance No 195 de 1973 (notification des faits dangereux survenus) 

(amendement)
Houillères et autres mines ; Règlement No 1075 de 197^ (soutènement) (amendement)
Houillères et autres mines : Règlement No 1353 de 197** (électricité) (deuxième
air endement )

Houillères : Règlement No 212U de 197^ (précautions contre les poussières 
inflammables) (deuxième amendement)

Loi de 1965 sur les installations nucléaires
Installations nucléaires : Règlement No I82U de 1965 (faits dangereux survenus)
Installations nucléaires : Règlement No 381 de 1971
Loi de 1963 sia* les bureaux, ateliers et locaux des chemins de fer
Personnes employées : Ordonnance No 533 de 196U (notification)
Bureaux, ateliers et locaux des chemins de far ; Ordonnance Ho 605 de I96U 

(ouestionnaire)
Loi de 1963 sur les bureaux, ateliers et locaux des chemins de fer : Ordonnance 
No 96U de I96U (exemption.îTo l)

Installations de ls.»-age : Règlement No 965 de 196it
Installations sanitaires î Règlement No 966 de 196U
Bureaux, ateliers et locaux des chemins de fer : Ordonnance Ko 970 de I96U

(premiers secoiirs)
Liste des machines considérées comme dangereuses : Ordonnance ÎIo 971 de 1961+ 
Bureaux et ateliers dans les usines : Ordonnance No 1321 de I96U (premiers secours)
Bureaux sur les chantiers, etc, : Règlement No 1322 de I96U (premiers secours)

/...
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Bureaux dans les centrales électriques : Règlecent Ho 1323 de 19ôU (premiers 
secours)

Renseignenents à fournir aux emplqs’-és ; Règlement Ko 307 de 1965
Bureaux, ateliers et locaux des chemins de fer : Règlement ITo 8U9 de 1968 (appareils 
de levage)

Bureaux, ateliers et locaux de chemins de fer : Ordonnance No 863 de 1968 (rappdrts 
sur les appareils de levage)

Loi de 1963 sur les bureaux, ateliers et locaux des chemins de fer ; Ordonnance 
Ho 19^T de 1968 (exemption No 7)

Loi de 1963 sur les bureaux, ateliers et locaux des chemins de fer ; Ordonnance 
No 1323 de 1969 (exemption No 8)

Loi de 1963 sur les bvu-ea\ix, ateliers et locaux des chemins de fer : Ordonnance 
No 1086 de 1972 (exemption No 10)

Loi de 1928 sur le pétrole (codification)
Pétrole : Ordonnance No 9^3 de 1923 (droits relatifs aux appareils d*essai)
Essence de pétrole : Règlement No 952 de 1929 (véhicules à moteijr, etc.)
Pétrole : Ordonnance No 992 de 1929 (carbure de calcium)
Mélanges de pétrole : Ordonnance Ho 993 de 1929 
Pétrole : Ordonnance No 3*̂ de 1930 (gaz comprimés) 
cylindres à gaz : Règlement No 679 de 1931 (transport)
Cylindres à gaz conrorimé : Règlement No 2009 de 19̂ +0 (combustibles pour les véhicules| 
à moteur)

Pétrole : Ordonnance No IUU2 de 19**7 (carbvire de calcium)
Pétrole : Ordonnance No lUU3 de 19*̂ 7 (liquides inflarmables et autres substances
dangereuses)

Cylindres à gaz : Règlement No 159^ de 19^7 (transport)
Essence de pétrole : Rêglcmont No 191 de 1957 (transport par route)
Pétrole : Ordonnance No 859 de 1957 (méthane liquide)
Pétrole : Ordonnance No 257 de 1958 (svilphure de carbone)
Sulphure de carbone : Règlement No 313 de 1958 (transport par route)
Essence de pétrole ; Règlement No 962 de 1958 (transport par route) 
cylindres à gaz : Règlement No 1919 de 1959 (transport)
Svilphure de carbone : Règlement No 2527 de 1962 (transport par route)
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Essence de pétrole : Règlement No 1190 de 1966 (transport par route) (amendement)
Pétrole : Ordonnance No 571 de 1968 (siilphvire de carbone)
Pétrole : Ordonnance No 19*̂ 5 de 1970 (substances corrosives)
Substances corrosives : Ordonnance No 6l8 de 1971 (transport par route)
Pétrole : Ordonnance No lOUo de 1971 (liqxiides inflammables)
Liquides inflammables ; Ordonnance No 106l de 1971 (transport i«r route)
Substances inflammables : Règlement No 1062 de 1971 (transport par ro\ite) 
(indication de la contenance)

Pétrole ; Ordonnance No 1897 de 1973 (peroxydes orgeiniques)
Peroxydes organiques : Ordonnance No 2221 de 1973 (transport i>ea* route)
Loi de 1909 svtr les recettes
Explosifs : Ordonnance No 136 de 1958 (droits d’importation)
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ARTICLE 8
A. Loi siir les syndicats et les relations professionnelles de 197^ et 1976

Loi sur la protection de l’ençloi de 1975»
B, Rapport sur la Convention No 87 de l'OIT présente conformément à l'article 22

de la Constitution de l'OIT.
t

C. Ne s'applique pas au système de relations professionnelles en vigueiir au
Royaume-Uni : il n'existe pas de restriction à la formation de groxjpements
syndicaux et les syndicats ont le droit de s'affilier à des fédérations nationales 
et à des organisations syndicales internationales,
D, Rapport du Royaume-Uni sur la Convention No 98 de l'OIT présenté conformément
à l'article 22 de la Constitution de l'OIT,
E, Voir les articles 13 à 17 de 1*article 29 de la loi sxir les syndicats et
les relations professionnelles de 197̂ *.
F. Aux termes de l'article U7 de la loi de I96U svir la police se rend coiçable 
d'une infraction tout cemtre des forces de i»olice qui adhère £ un syndicat ou à 
vine association cherchant à contrôler ou influencer le régime des traitements 
et des pensions et les conditions d'emploi dans une force de police. Toutefois, 
cette disposition ne s'applique pas à l*affiliation â l'xme des associations de 
police officiellement reconnues, à savoir :

The Association of Chief Police Officers of England and Wales
The Police Superintendents ' Association of England -> Wales
The Police Fédération of England and Wales.
En vertu de la loi de 19éU sur la police, se rend également couoable d^une infraction quiconque incite, tente d'inciter ou accomplit tout acte visant n inciter 

un membre des forces de police à ne T)as s'acquitter de ses fonctions. En outre, 
le fait de désobéir à un ordre constitue une infraction au sens du code de 
discipline de la police (règlements de 1977 relatifs à la police (Discipline)
SI No 5ÔO),

Aux termes de la loi, un fonctionnaire est sovmds aux conditions de seirvice 
énoncées dans le code de la fonction pviblique. Le code ne contient pas de 
disposition précise concernant l'action revendicative bien qu'il existe peut-être 
des règlements plus explicites pour certains départements en vertu du 
paragraphe iii) de l'introduction au code. Toutefois, le paragraphe 9870 du code ' 
stipule que ;

”Le premier devoir d'un fonctionnaire est de se consacrer sans partage au 
service de l'Etat à tous les moments et dans tous les cas où il est requis 
de le faire,"
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Ceci signifie clairement que le fonctionnaire doit s'acquitter de ses 
fonctions consciencieuseioent et au mieux de ses possibilités pendant les heures 
de travail normales pour lesquelles il est rêmunêz^. Dans la fonction puiblique, 
toute absence due à une action revendicative est considérée consæ non autorisée 
et entraîne l*application du principe "pas de salaire sans travail". En outre, 
aux fins du calcul des prestations de retraite, il n'est pas tenu compte des 
périodes d'absence.d'un jour entier ou plus.

En ce qui concerne le service dans les forces armées, qui est entièrement 
volontaire, il existe certaines contraintes disciplinaires qui découlent de la 
nécessité d'organiser une force de conîjat efficace et qui n'ont pas d'éqmvalent 
dans la vie civile ou syndicale.

Les manbres des forces armées ont le droit de s'affilier à des syndicats 
à condition que leurs activités syndicales n'entrent pas en conflit avec les 
exigences de la discipline du service. Il est conseillé â ceux qui sont sur le 
point de quitter l'armée de s'affilier au syndicat pertinent avant de retourner 
à la vie civile.
ARTICLE 9 - DROIT A LA SECURITE SOCIALE
1. Les textes législatifs énumérés dans les rapports que le Boyaume-lbi a 
présentés sur la Convention No 102 de l'OIT, conformément â l'article 22 de la 
Constitution de l'OIT, ont trait aux domaines suivants :

Soins médicaux
Prestations en espèces en cas de maladie
Prestations de vieillesse
Prestations a\ix survivants
Allocations de choTnage
Allocations familiales.
Les textes législatifs énianérés dans les rapports que le Royaume-Uni a 

présentés stir les Conventions No 17 et h2 de l'OIT, conformément à l'article 22 
de la Constitution de l'OIT, ont trait à la question des prestations pour accident 
du travail.
Prestations de maternité - Loi de 1975 sur la séciirité sociale

Sécurité sociale (prestations de maternité)
Règlement de 1975 (1975 SI No 553).
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Prestations d'invalidité - Loi de 1975 sur la securité sociale
Sécurité sociale (demandes de prestations et règlements) 
Règlement de 1975 (1975 SI No 560)
Sécurité sociale (allocation de chômage, prestations, de 
maladie et d'invalidité) règlement de 1975 
(1975 SI No 561*)

Sécvirité sociale (pension d'invalidité non contributive) 
règlement de 1975 (1975 SI No IO58)

2. a) Voir le rapport présenté conformément à l'article 22 de la Constitution 
de l'OIT sur la Convention No 102 de l'OIT,

b) Voir le rapport présenté conformément à l'article 22 de la Constitxition 
de l'OIT sur la Convention No 102 de l'OIT.

c) Les prestations de maternité, comme les autres prestations du régime 
d'assvirance nationale, sont servies par le National Insiorance Fund 
q\]i est alimenté par les cotisations versées par des salariés, des 
travailletirs indépendants, des personnes sans profession et des 
en{>loyeurs ainsi que par la contribution de l'Exchequer.

Prestations existantes
Prime de mateniité

Tovrt accotichement oxivre droit au versement d'une somme forfaitaire de 
25 livres. Cette somme est majorée de 25 livres po\ir tout a\itre enfant né pendant 
le même accouchement, s'il vit pendant 12 heures. La pz*ime peut être versée sur 
la base des cotisations payées par la mère elle-même ou par son conjoint. Le 
bénéfice de cette prestation est soxanis à deux conditions liées au versement 
des cotisations ;

i) Avant la date de l'accouchement, les cotisations de la classe 1 (salariés) 
doivent avoir été versées sur des revenus professionnels représentant 
au moins 25 fois le revenu hebdomadaire minimum de l'exercice fiscal 
considéré (U livres potir l'exercice fîscsd 1975/76, 13 livres pour 
1976/77 et 15 Hvres pour 1977/78).

ii) Les cotisations de la classe 1 (salariés) sur des revenus professionnels 
représentant au moins 25 fois le revenu minimum (voir i) ci-dessus) 
doivent avoir été versées ou portées au crédit de l'intéressée pendant 
le dernier exercice fiscal révolu avant l'année ouvrant droit au paiement 
de prestations durant laqxielle l'enfant est né ou attendu.

Certaines facilités peuvent être accordées aux nouveaux affiliés.

! . .
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Allocation de maternité
H  s'agit d'vine allocation hebdomadaire normalement servie pendant 11 semaines 

avact la semaine présumée de l'accouchement et jusqu'à la sixLèise semaine suivant 
celle de l'accouchement prêsuné ou effectif, selon le cas. Cette allocation n'est 
pas payable pour les joxirs où la mère effecttie vm travail rénuméré. L'eillocation 
de maternité est assortie d'un supplément lié aux revenus professionnels calculés 
sur la même base qiie le supplément aux prestations maladies. Il existe des 
majorations pour personnes à charge dans certains cas.

L'allocation hebdomadaire s'élève au total à 12,90 livres et le supplément 
lié aux revenus professionnels est le meme qvie celui 'du sxxpplémsnt aux prestations 
maladies.

A l'heure actuelle, les femmes mariées qui travaillent peuvent choisir de 
verser ou non le montant total des cotisations au régime d'assurances national. 
L'allocation de maternité n'est payable qu'aux femmes qxd ont versé le montant 
total des cotisations, A compter d'avril 1978, en vertu de la loi sxir la sécurité 
sociale de 1975» les femmes mariées n'auront plus ce choix mais celles qui auront 
choisi de ne plus bénéficier du systène de sécurité sociale au moment où la loi 
sera modifiée, conserveront leurs droits.
Conditions d'attribtition

La mère doit renî)lir deux conditions liées au versement des cotisations. 
Celles-ci reposent sur le critère du "moment pertinent", à savoir le dimanche de 
la onzième semaine précédant celle de la naissance présumée ou effective. Ces 
conditions sont les sxûvantes :

i) Avant le moment pertinent, les cotisations de la classe 1 (salariés)
doivent avoir été versées sxzr des revenus professionnels représentant au 
moins 25 fois les revenxis hebdomadaires mininuns pendant l'exercice fiscal 
considéré (11 livres pour l'exercice fisceil 1975/76, 13 livras 
pour 1976/77 et 15 livres pour 1977/78).

ii) Les cotisations de la«i^asse 1 (f^lariés) sur des revenus représentant 
au moins 50 fois les reven\:s miniinuiss (voir i) ci-dessus) doivent avoir 
été versées ou portées au crédit de l'intéressée pendant le dernier 
exercice fiscal révolu précédent l'année de l'accouchement effectif ou 
présumé.

Des cotisations versées à titre spécial peuvent aider les mères à satisfaire à la 
deuxième condition.

Si la deuxième condition n'est p«is remplie conplèteuent,le montant de 
l'allocation versée pevrt être réduit.

/...
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d) Prestations d’invalidité
Prestations existantes : Pension d'invalidité

Allocation d'invalidité
Pension d'invalidité non contribiitive

Pension d*invalidité
Il s*agit d*une pension hebdomadaire versée â une personne qid a bénéficié 

de prestations xaladie pendant 2d semaines et qui n'est toujours pas ea mesure 
de reprendre le travail.
Mentant des prestations

Montant hebdcxiiadaire 15,30 livres
Majoration pour l'épouse 9,20 livres
Majoration pour le premier enfant 6,1*5 livres
Majoration pour chacun des enfants
STiivants 5,95 livres

Ont droit à la pensicn d'invalidité les personnes qui ont droit aux prestations
maladie, à savoir, d*une manière Générale, celles qui travaillent pctir un enqjloyeur 
et qui versent des cotisations de la classe 1 et celles qui travaillent a leiir 
compte et qui versent des cotisations de la classe 2. Une fois attribuée, ik 
prestation peut être servie pendant une période illimitée si l'incapacité de 
travail persiste et si les conditions reqviises continuent d'être satisfaites. IMe 
pension d'invalidité avec participation aux frais n'est pas payable, toutefois, 
eçrès l'age de 70 ans pour les hommes ou de 65 ans pour les fennes et le bénéfice 
de la pension après l'age de 65 ans pour les hommes ou de 60 ans pour les femmes 
est soumis au droit du requérant à une pension de retraite versée par sa propre 
caisse d'assurances.

La pension d'invalidité est réglée par le National Insurance Fund qui est 
alimenté par les cotisations versées par des salariés, des travailleurs indépendants, 
des personnes sans profession et des employeurs ainsi que par la contribution 
de l'Exchequer.
Allocation d'invalidité

Cette allocation est versée, en sus de la pension d'invalidité, aux personnes 
atteintes d'une maladie dtironique alors qu'elles ont encore de nombreixses années 
de vie active devant elles. Le montant de l'allocation dépend de l'âg** auquel 
l'invalidité survient.
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Montant des prestations
Invalidité commençant avant l'age de 35 ans
Invalidité commençant avant l’âge de 1*5 ans
Invalidité comnençant avant l'âge de 60 ans (hommes)
ou de 55 ans (femmes)

3,20 livres 
2 livres

1 livre
Les personnes ayant droit à l'allocation d'invalidité sont les mêmes que 

celles qui ont droit à la pension d'invalidité. Une fois attribuée, l'allocation 
peut être servie pendant une période illimitée si l'incapacité de travail 
persiste et si les conditions requises continuent d'être satisfaites. Elle peut 
être payée en svis de la pension de retraite. L'allocation est ré^ée par le
National Insvirance Fund qui est alimenté par les cotisations versées par des
salariés, des travailleurs indépendants, des personnes sans profession et des 
employeurs ainsi que par la contribution de l'Exchequer.
Pension d'invalidité sans cotisation de contrepartie

Cette pension est payable à des personnes en âge de travailler q m  ont été 
atteintes d'une incapacité de travail suivie pendant 28 semaines et q m  n'ont pas 
versé les cotisations voulues pour avoir droit â une pension d'invalidité. A 
compter de novembre 1977, les femmes au foyer frappées d'invalidité qui n'ont pas 
droit à cette prestation à l'heure actuelle, recevront une allocation similaire.
Montant de la pension

Montant hebdomadaire
Majoration i>our l'épouse
Majoration pour le premier enfant
Majoration pour chacim des enfants
suivants

Une fois attribuée, la prestation pe\it être servie pendant une période 
illimitée si l'incapacité de travail persiste et si les conditions requises 
continuent d'être satisfaites. La pension est entièrement financée à l'aide des 
inçots,
3. Modifications intervenues dans les prestations et les cotisations en 1976

Le montant des prestations et celui des cotisations a augmenté en novembre; 
ces changements sont indiqués dans le détail dans les appendices 1 et 2.

9,20 livres
5,60 livres '
6,U5 livres

5,95 livres



Mouvelles prestations 
Allocation de soins aux invalides

Cette allocation, créee en jviillet 1976, est destinée aux hoinnies et aux femmes 
seules de l’âce de l6 ans à l’âge ouvrant droit à pension, qui consacrent une 
grande partie de leur tecps à dispenser des soins à membre de leur famille 
grand invalide bénéficiant d'une allocation d'assistance par vme tierce personne.
La législation contient des dispositions relatives aux liens de parenté entre le , 
grand invalide et la personne dispensant les soins. Des critères sinçles de 
présence et de résidence doivent être respectés.
Allocation d'immobilisation

Cette nouvelle prestation non contributive a été instituée le 1er janvier 1976 
et sera versée à tous les invalides de l'âge de 5 ans à l'âge ouvrant droit à 
pension (60 ans pour les femmes, 65 ans pour les hommes) qui sont incapables ou 
pratiquement incapables de marcher du fait d'une incapacité physique et qui le 
resteront sans doute pendant au moins 12 mois. Certaines conditions de résidence 
et de présence doivent être satisfaites. L'allocation est introduite progressivement 
par groupe d'âge et sera versée d'abord aux personnes âgées de 15 à 50 ans, puis 
aux enfants à partir de 11 ans et, enfin, aux personnes situées dans le groupe 
d'âge allant de 50 ans à l'âge de la retraite. En 1976, elle a été versée à toutes 
les personnes âgées de 11 ans et plus et nées le 2 avril 1925 ou après cette date. 
Jusqu'au 23 juillet 1975, les ayants droit adultes avaient le choix entre une 
prestation en espèces et un fauteuil roulant à trois roues mais depuis cette date, 
les nouveaux prestataires n'ont plus droit à ces véhicxiles.
Nouvelle inscription au tableau des maladies professionnelles

L'hépatite virale a été ajoutée au tableau des maladies professionnelles le 
2 février 1976 pour tout^ personne qui, en raison de ses fonctions, est en contact 
étroit et fréquent avec du sang humain ou des produits à base de sang humain ou 
en contact étroit et fréquent avec une soxirce d'hépatite virale soit parce qu'elle 
est associée au traitement médical ou aux soins dispensés à ime personne ou à des 
personnes atteintes d'hépatite virale, soit parce qu'elle est employée dans un 
service annexe à ce traitenent ou à ces soins.
Nouveau droit de recours

Le règlement de 1976 relatif à la séciirité sociale (accidents du travail) 
(maladies inscrites au tableau des maladies professionnelles) est en vigueur depuis 
le 31 janvier 1977. Il accorde aux requérants un recours limité et confère au 
Secrétaire d'Etat le pouvoir de renvoyer devant des instances médicales de recours 
les affaires liées aux diagnostics de pneumoconiose et de byssinose.
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Plan d*asstirance pour les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(assurance ccctplémentaireî

Une noxrvelle nêthode de calcul du montant de l'allocation d'invalidité 
partielle payable au titre du plan d'assurance po\ir les accidents du travail et 
les maladies professionnelles (assurance complémentaire) est entrée en vigueur 
le 15 novenire 1976; à l'avenir, tous les montants de l'allocation augmenteront 
autcmatiquement chaque fois que les prestations sociales augmenteront.

Auparavant, le montant de l'allocation d'invalidité partielle était augmenté 
après execen des pertes de revenus intervenues dans chaque cas; ces examens avaient 
lieu tous les deux ou trois ans.
Service national de santé

Depuis le 1er jmllet 1976, date à laquelle le tarif des soins dentaires 
pris en charge par le Service national de santé a été révisé, les patients paient 
au meudmimi 3,50 livres par traitement. Pour une prothèse ou un bridge, il a été 
institué le barème suivant :

Pour 1, 2 ou 3 dents .............  5,U0 livres
Pour U i Q dents............ . 6 livres
Pour plTis de 8 dents   6,60 livres
Coût maTTÎ wmtn pouT pi US d*Une 
prothèse pendant un meme
traitement 12 livres

Dans les cas où il y a à la fois des soins et m e  prothèse, le montant â la 
charge du patient s'élève au maximum à 3,50 livres, majore du prix agréé pour la 
prothèse. En aucun cas, le patient n'a à payer plus de 12 livres.
Nouveau répdne de retraite

Les préparatifs se sont poursuivis en 1976 en vue d'instituer \m nouveau 
régime de retraite national qui entrera en viguevir en avril 1978 et en vertu duquel 
les personnes ne pouvant esconçrter de pension de retraite au titre de leur emploi 
bénéficieroot de prestations comparables à celles d'une bonne caisse de retraite 
professionnelle privée. Les nouvelles retraites seront calculées sur la base des 
revenias professionnels et entièrement protégées contre l'inflation. Les bonnes 
caisses de retraite professionnelles pourront donner à leiirs affiliés la possibilité 
de ne plus participer à certains éléments du régime d'Etat, en leur garantissant 
des prestations d'un montant comparable.

/...
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Les pensions de retraites prévues dans le nouveau régime comporteront deux 
éléments, la retraite de base et la retraite complémentaire.
A

La retraite de base sera d’un montant équivalant à la retraite forfaitaire 
actuelle (15,30 livres par semaine) et sera sovmdse attx mêmes conditions s'agissant 
des cotisations.

La retraite complémentaire sera constituée année par année pendant une 
période de 20 ans à compter d'avril 1978. Elle s 'accvuntilera au taux de 1 1 /k  p. ICC 
par an des revenus professionnels d'\me personne située entre m  plancher 
(15 livres à la valeur d'avril 1977, soit approximativement le même montant que la 
retraite de base) et un plafcmd (105 livres par semaine à la valeur d'avril 1977, 
soit approximativement 7 fois le montant de Ta retraite de base). La retraite 
conçilémentaire d'une personne affiliée au régime pendant plus de 20 ans sera 
calc\ilée s\ir la base des 20 années de revenu professionnel le plus élevé. En 
calculant la retraite complément ai re, les chiffres des revenus antérieurs seront 
réévalués eu fonction des revenus actuels dans le pays.

Les pensions de veuve, les allocations de mère veuve et les pensions d'invali­
dité ouvriront également droit à la nouvelle retraite conçlémentaire pour les 
personnes â qui elle sera payable pour la première fois ^rès avril 1979* Tovrtefois, 
la structure des prestations versées dans l'immédiat n'est pas touchée par le 
noixveau régime.

Les femmes bénéficieront des mêmes droits que les hommes en vertu du nouveau 
régime. A revenu égal, elles pourront toucher des prestations d'invalidité ou 
des pensions de retraite égales â celles des hommes. En outre, m e  veuve de 
plus de 50 ans ou une mère veuve pourront hériter la totalité des droits â la 
retraite de leiir conjoint.

Le nouveau régime contient une disposition tout à fait novrvelle tendant à 
protéger les droits à la retraite de base des personnes qui ne pexivent travailler 
et verser de cotisations parce qu'elles doivent s'occuper d'enfants ou de parents 
malades. Une autre disposition nouvelle prévoit qu’un home naïade ou à la retraite 
au moment du décès de sa femme pourra, pour la première fois, bénéficier dans une 
certaine mesure des cotisations qu’elle a versées.

Une fois en vigueur, la retraite de base sera ajustée en fonction des 
fluctuations des revenus ou des prix, selon l'éventualité la plus favorable à 
l ’intéressé; la retraite conçlémentaire sera ajustée pour tenir compte des augmen­
tations de prix. En outre, povnr la première fois, les retraites progressives 
avaquelles la plupart des intéressés ont pu prétendre entre I96I et 1975 seront 
protégées contre les fluctuations des prix. De plus, ces retraites et les 
nouvelles retraites complémertaires ne pourront, contrairement à la retraite de . 
base, être sotanises à réduction lorsque les revenus professionnels du bénéficiaire 
dépassent un montant déterminé (35 livres par semaine à l'heure actxielle).
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Le nouveau régime d'Etat fonctionnera en association avec les bonnes caisses 
de retraite professionnelles, à savoir celles qui prévoient une retraite basée sur 
au moins l/80ème du traitement final de l*affilié pour chaque année de service 
et une pension de veuve. Si im employeur offre un régime de cet ordre à ses 
employés, il peut conclure avec evix un accord .prévoyant qu'ils ne participent plus 
au régime d'Etat et, de ce fait, l'employeur et les employés verseront des 
cotisations d'assurance nationale moins élevées. Les non-participants recevront 
leur retraite de base de l'Etat qui servira aussi le montant total de la 
prestation complémentaire pour invalidité et, d'une façon générale, la moitié de 
la pension complémentaire payable â la veuve. Il appartiendra â la caisse privée 
de verser, au minimum, la pension de retredte complémentaire dent l'affilié aurait 
bénéficié en vertu du régime d'Etat et le solde de la pension complémentaire due 
à sa veuve. Toutefois, une fois que les retraites commenceront à être servies, 
c'est l'Etat qui aura la responsabilisé de les protéger contre l'inflation.

Les cotisations versées au titre du nouveau régime seront désormais calculées 
en potircentage du revenu hebdomadaire de façon que plvts les gains sont élevés 
(à concurrence d'un montant maximum), plus l'intéressé devra cotiser.

Pour les participants au z«gime d'Etat, la loi relative aux pensions stipule 
que la cotisation, en pourcentage, passera de 5 3/U à 6,5 p. 100 pour les employés 
et de 10 3A  à 12 p. 100 pour les employeurs (y compris la nouvelle surtaxe de 
2 p. 100 qui n'est pas une cotisation aux assurances mais fait partie des impôts); 
toutefois, ces taux feront l'objet d'un nouvel examen juste avant l'entrée en 
vigueur du nouveau régime.

Les non-participants verseront les mêmes cotisations que les autres pour 
les 15 premières livres de revenu professionnel hebdomadaire environ et bénéficieront 
ensuite d'une réduction de manière à pouvoir cotiser à-la caisse de retraite 
privée.

Outre qu'il prévoit u n e pension d'invalidité basée sur le revenu profefssionnel 
pour les salariés, le nouveau régime contient des dispositions plvis souples quant 
aux âges aiixquels l'allocation d'invalidité (qvii dépend de l'âge de l'intéressé 
au moment où l'invalidité s;irvient) est payable. Le régime prévoit également que 
les veuves et les veufs peuvent'avoir droit à une pension d'invalidité dans 
certains ceis.
Caisj^ de retraite privées

Les sociétés et leurs conseillers en matière de retraite ont commencé à 
examiner les incidences du nouveau régime d'Etat qui entrera en vigueur en 
avril 1978. Les sociétés disposant de caisses de retraite privées devront prendre 
une décision quant à leur peirticipation au régime d'Etat.
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En vertu de la deuxième étape de la politique des salaires du gouvernement, 
en vigueur depuis le 1er août 19T6, les améliorations à apporter aux caisses 
de retraite privées étaient limitées à im minimum : elles devaient satisfaire 
aux normes prévues par la Loi de 1975 relative aux retraites de la sécurité 
sociale pour cesser de participer au régime d'Etat.

Le 10 février, le Gouvernement britannique a publié un règlement donnant 
effet, à conçter du 6 avril 1978, aux dispositions de la loi de 1975 relative au:ç 
retraites de la sécurité sociale, établissant l'égalité de droits : les hommes 
et les femmes doivent pouvoir s'affilier aux caisses de retraite privées dans 
les mêmes conditions, qu'il s'agisse de l'âge de l'8iffi liât ion, de la durée de 
service nécessaire et du caractère volontaire ou obligatoire de cette affiliation.

A la suite du rapport (en 1975) du Ccxiseil des cedsses de retraite sur la 
solvabilité, la divulgation de renseignements et l'affiliation aux caisses de 
retraite privées, le gouvernement a publié le 2k juin un livre blanc contenant 
la législation qu’il proposait. Les membres des caisses de retraite auraient 
le droit, par l'intermédiaire de leurs syndicats indépendants et reconnus, 
d'occuper la moitié des sièges au sein des organes de gestion et d'être pleinement 
renseignés sur les régimes auxquels ils sont affiliés. En outi.o, le gouvernement 
proposait de prier le Conseil des caisses de retraite d'étudier la nécessité de 
prendre toute mesure législative ou autre nécessaire pour protéger les droits à la 
retraite des affiliés aux caisses privées et de fedre rapport S ce sujet. Enfin, 
il est proposé de réexaminer les stat\its du Conseil con^e tenu des nouvelles 
responsabilités qui lui incomberont en vertu de la législation proposée.

Le 18 août, le gouvernement a publié le rapport du Conseil des caisses de 
retraite sur l'égalité du statut des hommes et des femmes les caisses de
retraite privées; ce rapport a été suivi le 25 août, de la publication d'im document 
contenant la législation que le gotivcmement se proposait de promiilguer en vue 
d'assxirer l'égalité des hommes et des femmes dans les régimes privés. Ces propo­
sitions auraient pour effst de renforcer les dispositions acttælles établissant 
l'égalité de droits et d'éliminer la discrimination entre les sexes dana les 
dispositions de régimes de retraite privés en général. Toutefois, des différences 
subsisteront concernant l'âge de la retraite et la pension versée aux survivants, 
pour tenir compte des différences qui existent dans le régime d'Etat.
U. Tendances futures
Allocation pour enfant â charge

Un nouveau système de prestations en espèces remplaçant le systèae actuel
d'allocations familiales et d'abattement pour enfant à charge sera introduit
progressivement à partir d'avril 1977. Ce système prévoit poxir coBEencer le
versement d'une prestation exonérée d'inçsot d'vme livre par semaine pour le premier
enfant et d'1,50 livre pour les enfants suivants. Les allocations familiales seront
abolies en avril 1977 et les abattements pour enfants â charge seront réduits, puis
éliminés progressivement pendant les années à venir. La prestation d'une livre e~t
augmentée de 0,50 livre par semaine dans certains cas de familles a parent unique.
£q attendant l'allocation pour enfant â charge, la loi prévoyait égaleisent à titre
intérimaire, une prestation hebdonadaire inusable d'1 ,50 lÎTre pour le premier ou le
seul enfant dans certains cas de familles à parent uniqvie, 2 partir d'srril 1976.
Cette prestation sera reiqilacée le k avril 1977 par l 'allocation pour enfant è charge
et par l'augmentation de l'allocation pour enfant à charge. // • • •
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APPENDICE 1

VIEILLESSE
Pension de retraite (personnelle)
Epouse ou autre adulte à charge 
Supplément au-dessus de 80 ans

Pensico de vieillesse
Femne mariée 
Toute autre personne

CHOMAGE ET MALADIE
Allocation chômage
Personnelle : bomne ou femme 
célibataire 

Femme mariée (taux noî âl)
Adulte à charge

Allocation maladie - identique à 
l'allocation chômage

Pension d'invalidité - identique à 
la pension de retraite

Allocation d'invalidité
Cumula~ble avec la pensicr* d.'invalidité 
lorsqvie l'incapacité a comiaencé 
avant l'âge de : 1. 35 ans

2. ans
3. (Honnass ) 60 ans 

(Fenanes) 55 ans
AUx)cation de maternité
Prime de maternité (somme forfaitaire)
Allocation d'assistance pour une 
tierce personne
Taux plafond '
Taux plancher

Ifavembre
1975

novembre
1976 Majoration

(Ba livres (Eh livrée (En livres
sterling) sterling) sterling)

13,30 15,30 2,00
7,90 9,20 1,30
0,25 0,25

■

^,90 5,60 0,70
7,90 9 ,20 1,30

1 1 ^ 0 12.90 1,80
7 .80 9.20 1,1*0
6.90 8 ,0 0 1 ,1 0

2,80 3,20 o.Uo
1,70 2 ,00 0,30
0,85 1 ,00 0,15

11,10 12,90 1,80

25,00 25,00 -

10,60 12,20 l ,6 o
7 A 0 8A 5 1,05
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Novembre Hovembre 1
1975 1976 Majeration

(Ih livres (En livres (En livres
sterling) sterling) sterling)

PRESTAIIOHS AUX SURVIVANTS »
Capital décès (somme forfed.taire)

(maxiinun) 30,00 30,00 •

Veuves
Allocations aux veuves (premières
26 sesaines) 18,60 21,40 2,80

Allocation aux veuves mères de famille 13,30 15,30 2,00
Fensicc de veuve à 30 ans et plus 13,30 15,30 2,00
PensicQ de veuve selca l'â^
Age au moment considéré

U9 12,37 14,23 1,86
W 11,44 13,16 1,72
U7 10,51 12,09 1,58
46 9,58 11,02 1.44
45 8,65 9,95 1,30
kk 7,71 8,87 1,16
43 6,78 7,80 1,02
42 5,85 6,73 0,88
41 4,92 5,66 0,7^
4o 3,99 4,59 0,60

Pension ciniinale de veuve 3,99 4,59 o,6o

Allccation pour frais de garde 6.50 0,95
Allocation spéciale pour enfants
Allocatica pour premier enfant ou
enfant \iniq.ue 6,50 7,45 0,95

Suppléments pour chacun des enfants
de plus suivants 5,00 5,95 0,95

Ma.ioraticn pour enfants à charge
û - des bénéficiaires de pensions de

veuve, de retraite et d'invalidité
Premier enfant 6,50 7,*»5 0,95
Chacun des enfants suivants 5,00 5,95 0,95
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APPENDICE 1 (suite)

b -'de tous autres bàiêficiaires
Preiaier enfent 
Tout enfant suivant

Novembre Novembre ■A
1975 1976 Majcraticn

(En livres (En livres (En livres
sterling) sterling) sterling)

3,50 1̂ ,05 0,552,00 2.55 0,55

•-C<3i---g-'tion de la r̂ /tle rflative aux f̂ ains des retraités
 ̂Ia règle relative aux gains des retraités âges de 65 à 70 ans (hommes), et de 

60 à 65 ans (femmes) a été édifiée â dater du mois d'avril. Deüids, les retraités 
peuvent gagner jusqu'a 35 livres sterling par semaine sans que leur pension ne soit 
modifiée. Pour la tranche conrorise entre 35 et 39 livres sterling par semaine, un 
montant de 0,05 livre sterling sera déduit poxir chaque 0,10 livre sterling de 
revenu professionnel et pour la tranche supérieure à 39 livres sterling par semaine, 
un montant de 0,05 livre sterling sera déduit pour chaque 0,05 livre sterling 
de revenu professionnel.

Bovembre 
19T5 •

Novembre
1976 Majoration

(En livres 
sterling)

(En livres 
sterling)

(En livres 
sterling)

ACCIDHrrS DU TïlAVAIL
Assurance accident 13,85 15,65 1,80

Assurance invalidité (justifiant d'une 
incapacité de 100 p. 100) 21,80 25,00 3,20

Majoration pour iaçossibilité de se 
procurer un emploi 13,30 15,30 2,00

Allocation pour difficultés particulières 
(maximum) 8,72 10,00 1,28

Allocation pour invalides ayant besoin 
d'une assist^ce constante (maxiam 
ooxmal) 8,70 10,00 1.30
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Hovemhre
1975

Novembre
1976 Majoration

(En livres 
sterling)

(En livres 
sterling)

(En livres 
sterling)

1

Allocation pour invalidité exception­
nellement grave 8,70 10,00 1,30

ACCIDENTS MORTELS DU TRAVAIL
Pension de veuve durant les premières 

26 semaines de veuvage 18,60 21,UO 2,80
Fensicn de veuve au taux plafond 
permanent 13.85 15.85 2,00

Pension de veuve au taux plancher 
permanent 3,99 1».59 0,60

Allocation pour le premier enf^t ou 
en&nt unique de la veuve 6.50 7 .U5 . 0,95

Allocation x>our les autres enflants de 
la veuve 5.00 5.95 0,95

MAJORATIOH POUR PERSOHHE A CHARGE S’IL 
Y A LIEU

Epouse ou autre personne â charge 6,90 8,00 1,10
Preiaier enfant ou enfant unique 3,50 1̂ ,05 0,55
Chacun des enfants s\iivants 2.00 2,55 0,55
ALLOCAnOHS VERSEES EN VERTU DE lA LOI 
DE 1967 SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
ET LES KAIADIES PROFESSIONNET.T.ER

Régime d'indemnisation des travailleurs 
(ra,icrations) :

Allocation pour incapacité majeure 21,80 25,00 3.20
Allocation pour incapacité moindre 

(taux maximum) 8.00 9,20 1,20
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APEEHDICE 1 (suite)

Hovembre
1975

novembre
1976 Majoration

% (&i livres 
sterling)

(En livres 
sterling)

(En livres 
sterling)

Bégime de prestations po\ir pnevcao- 
coniosest lyssinoses et autres 
maladies : -

Allocation pour invalidité totale 21,60 25,00 3,20
Allocation pour invalidité partielle 8,00 9,20 1,20
HOUVELLES PRESTATIOliS
Allocation d'inmobilisatioii - 5,00 -

AUocatioQ de soins aux invalides 9,20
•

Majoration pour adulte â charge 5,60

Pension d'invalidité non contributive 7,90 9,20
Majoration pour adulte à charge i*.90 5,60 ‘
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APPENDICE 1 (suite)
PRESTATIONS SUPPLE2ŒHTAIRES

Novembre
1975
Taux

ordinaire

Novembre 
1975^ 
Ta\zr à 
long 
terme

Novembre
19T6
Taux

ordinaire

Novembre 
1976 
Taux à 
long 
terme

Majorations du ;
V-

Taux
ordinaire

Itsux à 
long 
terme

BAREME ORDINAIRE 
Couple marie 17.75 21,55 20,65 2U,85 2,90 3,30

Personne seule 10,90 13,70 12,70 15,70 1,80 2,00

Pour toute personne 
supplémentaire
Agée de l8 ans ou plus 8,70 11,00 10,15 12,60 1.^5 i ,6 o

Agée de l6 ou 17 ans 6,70 - 7,80 - 1,10 -

PoTir tin enf)ant à charge 
Agé de 13 à. 13 ans 5,60 6,50 0,90
Agé de 11 à 12 ans U,6 0. - 5,35 - 0,75 -

Agé de 3 à 10 ans 3,75 - U.35 - o,6o -

Agé de moins de 3 aos 3,10 - 3,60 - 0,50 -

BARÎME DES PRESTATIONS POUR 
CECITE

Couple marié, un conjoint 
aveugle 19,00 22,00 21,90 26,10 2,90 3,30

Couple marié, les deux 
conjoints aveu#es 19,80 23,60 22,70 26,90 2,90 3,30

Célibataire âgé de 18 ans 
ou plus 12.15 li*,95 13,95 16,95 1,80 2,00

Célibataire âgé de l6 ou 
17 ans 7,60 - 8,70 - 1,10 -

Allocation de logement 
po\ir pensionnaire 1,00 - 1,20 - 0,20 -

* Lorsque le bénéficiaire 
ou la personne à charge ont 
do ans ou plus, les taux à 
Icsig terne sont Bajorés de 
25 vence.
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Hombre d'enfïints dans la 
fandlle Juillet 1975 Juillet 1976 Augmentaticp

1 31,50 39,00 7,50
2 35,00 1*3,50 8,50
3 38,50 1*8,00 9,50
k »»2,00 -52,50 10,50
5 *♦5,50 57,00 11,50
6 1*9,00 61,50 12,50
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AFPESLŒCE 2

Cotisations à dater du 6 avril 1976

Cotisations de la classe 1 : Salariés

Hommes de moins de 65 ans et fenaes 
de moins de 60 ans

Hommes de moins de 70 ans et femnes 
de moins de 65 ans non considérés 
cooune des retraités

( 5t75 P* 100 des revenus professionnels 
) inférieurs au plafond de 95 livres 
( sterling par semaine, ou
( l'équivalent (Uu ,67 livres sterling 
) en verseiaents mensuels ou U 9UO,OU en 
( versements annuels)

Femiæs mariées et veuves susceptibles de 
bénéficier du taux réduit

2 p. 100 des revenus professionnels 
jusqu'à 95 livres sterling par sanaine 
ou 1* éqid valent

Honmes de plus de 65 ans et femmes de 
plus de 60 ans qui sont considérés 
comme des retraités aux fins de 
l'assurance nationale

Marne cotisation payable par les 
enplogrés

Onplpyeurs ” ô,75 P- 100 des gains des ecçloyés 
jusqu'à 95 livres sterling par semaine 
ou l'équivalent, quel que soit le taux 
des cotisations payable par l'eŝ >lqy’é

Personnes dont les gains sont inferieixrs 
au plancher de 13 livres sterling par 
semaine (56,33 livres par mois ou 
675 livres par an)

- Aucune cotisation n'est payable par 
1 'er̂ ilcyeur ni l'employé

Cotisations des classes 2 et U - Travailleurs indépendemts 

Cotisation forfiiitaire de la classe 2
Honmes ~ 2,Ul livres sterling par semaine
Femmes - 2,20 livres sterling par semaine
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APPEHDICE 2 (suite)

Cotisations de la classe U - 8 p. 100 des bénéfices et des revenus 
professionnels entre 1 600 et 1» 900 
livres sterling par an

Catégorie 3 ~ Cotisations volcottiires

Hnffgnpg et teBOSSS - 2,10 livres sterling par semaine

POURCHÎTAGE DE LA POPÜIATIOH BHŒFICIANT DES ASSURANCES HALADIE ET INVALIDITE AINSI 
QUE DES ALLOCATIONS ET PRIMES DE MATERNITE EN JUIN I97U (ROYAUME-ÜNI)

Allocations maladie/invalidité 
Allocations maternité 
Primes de maternité 
Pension d'invalidité non contributive

- 37,37 p. 100

- 6,28 p. 100 ) Jusqu*â l'âge de
( kk fins

- 19*29 p. 100 ) setilement
- Pas de chiffres disponibles
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PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOfÎIQUES, FOCIAUX ET CULTURELS 
DEUXIE?1E partie - TERRITOIRES 30N 14ETR0P0LITAINS

Cette partie du rapport qui traite des territoires non n^tropolitains s • appuie 
sur les rapports 3t les textes lêfÿslatifs connuniqu6s â l'OIT. A l'annexe A 
figure, dans le contexte de l'article 6, un rapport c^néral du Gouvernement du 
RoyauEse-Uni sur les articles 3» 5 et 7 (l) de la Conventioi' No 82 de l'OIT, 
rapport qui complète les rapports sur cette convention communiqués par les t
gouvernements des divers territoires non métropolitains.

Rapports et textes léfâslatifs communiqués 
à l'OIT en application de l'article 22 de 
la Constitution de l'OIT

ANTIGUA •
Article 6

Article 7 A) Rémunération

B) Conditions de travail

D) Durée du travail, 
confiés payés

Article 8 
Article 9

Conventions Nos 2 (1973-1975); 82 (1973-
1975); 88 (1973-1975)', 122 (197^-1976).
26 (I97l»-1976); 63 (1973-1975):- 99 (197U-
1976): 100 (197U-1976).
32 (1972-I97U et 197*»-1976): k 2 (1969-
1971)' 58 et 59 (197U-1976); 8l (1971- 
1973 et 1973-1975); 120 (197»*-1976).
I k  (1971»-1976); 101 (1969-1971).

81», 87. 98 (I97U-1976); 135 (1973-1975).
17 (1973-1975); 2k (1971-1973); 35 à liO 
(comprise) (lo68-1970 et 1970-1972);
1*2 (1969-1971); 102 (1972-1971*);
56 (1971-1973).

Voir égalenent Ordonnance de 1967 relative à la Constitution d'Antigua.

BELIZE 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

Conventions Nos 2, UU et 82 (1973-1975);
88 (1969-1971). . 
26 (1972-19T1»); 95 (1973-1975); 99 (197»^ 
1976); 100 (1971-1973).
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B) Conditions de travail

C) Ef̂ alité des chances 
de promotion

D) Durée du travail, 
conrçés payés

Article 8

Article 9

58 et 59 (197U-1976): 115 (1969-1971).
Voir écsLLement l'ordonnance et les 
rêclements relatifs aux fabriques.
82 (sixième partie) (1973-1975).

Rapports et textes lé.'xislatifs coTrTmunjqués-
à 1*0IT en application de l'article 22 de
la Constitution de l'OIT

Ordormance relative au travail (1959), 
sous sa forme modifiée.
Ordonnance relative au travail (1959): 
règlement relatif aux â jents de la fonction 
publique (I96U); ordonnance relative aux 
syndicats, chap, lU2; ordonnance relative 
aux conflits du travail (arbitrage et 
enquête), chap. IU3 (des exemplaires ont 
été communiqués à l'OIT en même temps que 
les. rapports sur les Conventions Nos 1 1,
8U, 87 et 98 (I97l»-1976).
Voir également le rapport svir la 
Convention No 135 (1973-1975).
8 (197W 976); 35 à ko (comprise) (I97lt- 
1976); 2U^et 25 (1973-1975). Ordonnance 
relative à la réparation des accidents du 
travail et. des maladies professionnelles 
(1969); ordonnance relative aux accidents 
du travail et aux maladies professionnelles 
(notifica\.ion) (1952). Zües exemplaires 
ont été communiqués à l'OIT en même temps 
que les rapports sur les Conventions Nos 17 
et 1»2 (1973-1975)./

BERl̂ UDES 
Article 6

Article 7 A) Rémunération
B) Conditions de travail

Conventions Nos 82 (1970-1972 et 1973-
1975); 88 (1971-1973).
95 (1965-1967); 100 (1971-1973).
1*2, 81 et 115 (1965-1967). Loi sur la 
santé publique (19Î»9) et règlements 
connexes.

/.
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Article 8

Article 9

C) Egalité des chances de T>romotion

D) 'Durée du travail, 
confiés payés

82 (sixième partie) (1965-1967, 1970-1972, 
1973-1975).
Loi relative aux Jours fériés, 19^7.

^pports et textes léftislatifs corgmunigués
a l'OIT en application de 1* article 22 de
la Constitution de 1*0IT

11, 8U, 87 et 93 (I97l*-1975) ; 135 (1973-
1975).
12 (1963-1965); 19 (1963-1965); 35 à 1*0
(comprise) (1970-1972, 1972-197»* et
197U-1976); U2 (1965-1967); 192 (1970-
1972).

ILES VIERGES BRITANÎ IQUES 

Article 6

Article 7

Article 8

Article 9

A) Rémunération
B) Conditions de travail

D) Durée du travail, 
confiés payés

Conventions Nos 2 (1967-1969); 82 (1967- 
1969 et 1969-1971).
26 (197»»-1976); 95 (1967-1969).
k2 (1967-1969); 58 et 59 (197U-I976):
120 (I97U-I976).
lU (197**-1976): 101 (1967-1969).

11, 8U, 87 et 98 (197»*-1976Î; 135 (1973-
1975).
8 (197U-I976); 17 et 19 (1967-1969 et 
1973-1975) . 1*2 (1967-1969).

L'Ordonnance No 7 de 1975 relative au code du travail contient des dispositions 
se rapportant à de nombreux articles du Pacte; par exemple, le titre D traite de 
l'inspection des lieux du travail et des rèf^ements de sécurité et le titre C 
traite des taux de salaire minimum et des congés payés.

/...
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BRUNEI 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

B) Conditions de travail

Article 8

Article 9

D) Durée du travail. 
confiés payés

Rapports et textes lép;islatifs coinmimiqués
a l'OIT en application de l*article 22 de
la Constitution de l'OIT

Conventions Nos 2 (1971-1973 et 1967-1969); 
kk (1967 1̂969); 82 (1973-1975)-, 88 (1967- 
1969, 1971-1973 et 1973-1975).
Des exemplaires du plan de développement 
national pour J.975-1979 ont été Joints au 
rapport sur la Convention No 82.
63 (1967-1969): 95 (1973-1975 et 1971-1973);
100 (1971-1973).
U2 (1973-1975 et 1967-1969), 58 (I97»t- 
1976).-, 59 (1973-1975) i 81 (1971-1973);
83 (1967-1969 et 1973-1975); 115 (1971- 
1973): 120 (1967-1969 et 1970-1972).
101 (1967-1969 et 1971-1973).

11 (1966-1968); 8U, 87 et 98 (I97U-I976).: 
135 (1973-1975).
12 (1973-1975); 16 (1967-1969);‘17 et 19 
(1973-1975); 2k et 25 (1967-1969);
1»2 (1967-1969, 1971-1973 et 1973-1975).

Voir égaleiaent le rapport du Département du travail du Brunéi pour l'année 1975 
(des exemplaires ont été communiqués à l'OIT).

DOMIÏÏIQUE 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

B) Condition de travail
D) Durée du travail, 

congés payés

Conventions ÎIos 82 (I967-I969); 122 (1968-
1970).
26 (197U-I976); 63 (1967-1969); 95 (1965-
1967); Ordonnance relative au travail, 
chap. Ul* (salaire minimum); Ordonnance 
relative à la protection des salaires, 
chap. 115.
85 (1967-1969); 120 (1967-1969).
101 (1973-1975 et 1971-1973).

/...
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Article 8

Article 9

11. 81+, 87 et 96 (197̂ 4-1976); 135 (1973-
1975).
8 (197U-I976): 35 à Uo (comprise) (197^-’
1976).
Ordonnance relative à la réparation des 
accidents du travail et des maladies 
professionnelles, chap. 122 RE I96I.

Rappcrts et textes lérislatifs eor'Tminiqués
a l'OIT en application de 1'article 22 de
la Constitution de l'OIT

ILES FALKLAIîD 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

Article 8

Article 9

B) Conditions de travail

Prière de se reporter au chapitre II de 
la dexuciême partie du rapport relatif axix 
années 1970-1971 publié par l'Imprimerie 
nationale en 1973.
Conventions lîos 26 (1972-197^): 100
(1971-1973).
Ordonnance relative au système d'établis­
sement du salaire minimum, chap. 35 RE 1950.
32 (I97U-I976); U2 (1971-1973); 115 (1971- 
1973)1 120 (1967-1969).
135 (1973-1975).
Ordonnance relative aux conflits du travail 
chap. 72; ordonnance relative aux 
syndicats, chap. 73.
8 (197U-I976); 17 (1965-1967); 35, 36 et 
39 ( 1 9 7 I+-1 9 7 6 ) :  1*2 (1 9 7 1 - 1 9 7 3 ) .

GIBRALTAR 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

B) Conditions de travail

Conventions Nos (1967-I969); 82 (1965-
1967 et 1971-1973); 88 (1973-1975);
122 (I97i*-1976).
26 (1971 -̂1976) (voir également le rapport 
complémentaire); 63 (1973-1975); 95 (1965- 
1967 et 1973-1975); 100 (I97i*-1976).
U2 (1965-1967 et 1973-1975); 58 et 59 
(1973-1975); 81 (1973-1975); 115 (1965- 
1967); 120 (1972-I97U).

/...
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/article 8

Article 9

D) Durée du travail, 
conpcés payés

Arrêtés relatifs aux congés annuels et 
jours fériés pris en vertu de l'ordonnance 
relative à la réglementation des salaires 
et des conditions d'emploi, chap. 139.
81» (1972-197U); 87 et 98 (1972-1971* et 
1971-1972); 135 (1973-1975).
8 (1971̂ -1976); 17 (1967-I969); 2h (1973- 
1975); 35 (I97l*-1976); h2 (1973-1975 et 
1965-1967); 102 (I97I+-I976 et 1972-1Q7**).

Rapports et textes léi'rislatifs corgauniaués
à 1*0IT en application de l'article 22 de
la Constitution de l'OIT

IIiES GILBERT (anciennes îles Gilbert-et-Ellice avant la séparation des îles Z211ic», 
qui ont pris le non de Tuvalu le 30 septembre 1975)
Article 6

Article 7 A) Rémunération

B) Conditions de travail

Article 8

Article 9

D) Durée du travail, 
confrés payés

Conventions Nos 82 (1971-1973)j 122 (1968- 
1970 et 197l»-1976).
26 (I97l»-1976)r 63 (1971-1973).: 95 (1967- 
1969); 99 (l97Ul976)i 100 (I97l»-1976).
1*2 (1971-1973 et 1973-1975); 58-et 59
(1971»-1976): 81 (1967-1969); 120 (1967-
1969). Voir é/;alement le règlement llo Ii8 
de 1966 relatif à l'emploi (rayonnements 
ionisants : protection des travailleurs) : 
neuvième partie de l'ordonnance relative 
à l'emploi, chap. lU RE 1973.
Ordonnance relative aux Joxirs fériés, 
chap. lit RE 1973.
11, 8U, 87 et 98 (I97l*-1976); 135 (1973-
1975).
8 (I97l*-1976); 1*2 (1973-1975 (rapport 
complémentaire) et 1971-1973); 12U (1967-
1969).
Ordonnance relative à la réparation des 
accidents du travail et des meiladies 
professionnelles, chap. 13 RE 1973.

Voir également l'annexe 2 de l'Ordonnance de 1975 relative aux îles Gilbert.
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HONG-KONG 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

Article 6

Article 9

B) Conditions de travail

C) EgsLlité des chances 
de promotion

D) Durée du travail, 
confiés payés

Rapports et textes législatifs 'communiqués
à 1*0IT en application de 1'article 22 de
la Constitution de l'OIT

Conventions Nos 2 (1973-1975); (1973-
1975); 82 (1973-1975); 88 (1973-1975); ’
122 (1972-197U et 197*̂-1976).
26 /Ï972-197U et 1971+-1976 (rapport 
complément airej./; 63 (1973-1975);
95 (197I+-I976) ; 99 (1972- I 97U): 100 (1972-
197U et 197*t-1976).
32 (I97l*-1976)-, 1*2 (1973-1975); 58 (1973-
1975); 59 (I97i*-1976): 81 (1973-1975);
92 (1973-1975). 115 (1973-1975); 120 (1972- 
197U).
82 (sixième partie) (1973-1975).

Il» (197U-1976); 101 (1973-1975).

11 (1972-1971+); 81» (1972-I97I+ et 197lt-1976): 
87 (1972-1971* et 197l»-1976); 98 (l97lt-
1976); 135 (1973-1975).
8 (I97U 1976): 12 (1973-1975); 16 (1973-
1975); 17 (1973-1975); 19 (1973-1975);
2h (1973-1975); 25 (1973-1975); 35 à 1*0
(1972-I97I*); 1*2 (1973-1975); 56 (1973-
1975)- 102 (1972-1971*): 12h (1973-1975).

Voir écalement les rapports du Département du travail de HonG-kong pour les
années 197l*-1975 et 1975-1976 (exemplaires communiqués à l'OIT).

MONTSERRAT 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

Conventions Nos 2 (1973-1975); 82 (1967-
1969), 88 (1973-1975).
26 (1972-1971*); 63 (1969-1971); 95 (1971- 
1973); 99 (1972-I97U et 1970-1972);
100 (1972-1971*).

/...
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Article 8

Article 9

B) Conditions de travail

D) Durée du travail, 
conpiés payés

32 (1972-197I1): 58 et 59 (1973-1975);
81 (1967-1969): 115 (1967-1969); 120 (197U-
1976).
lU (1973-1975); 101 (1965-1967).

RapTx?rts et textes législatifs communiqués
a 1*0IT en application de l*article 22 de
la Constitution de 1*0IT

11 (1972-I97U); 8k (1970-1972); 98 (1971*-
1976); 135 (1973-1975).

8 ( I 97ï*-1976 );  12 (1973-1975); 17 (1967-
1969); 19 (1965-1967); 2k (1965-1967);
35 (1972-I97I1); 37 à liO (comprise ) ( l 97lt-
1976); 56 (1965-1967); 102 (1970-1972); 
I2U (1967-1969).

iLis SALonon 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

Article 8

Article 9

3 ) Conditions de travail

D) Durée du travail, 
congés payés

Conventions Nos 2 (1973-1975); 88 (1971-
1973); 122 (197W 1976).
Voir également le plan de développement 
national des îles Salomon po\jr 197^-1976 
communiqué en même temps que le rapport 
sur la Convention No 122.
26 (197*̂ -1976); 99 (1971 -̂1976); 100 (1971-
1973).
32 (197U-1976); 1*2 (1971-1973); 58 et 59, 
voir rapport général sur la Convention 
No 83 (1973-1975); 81 (1971-1973);
92 (1967-1969); 120 (1967-1969).
II+, voir rapport général sur la Convention 
No 83 (1973-1975).
11, 8U, 87 et 98 (I97i*-1976); 135 (1973-
1975).
3 (197U-I976); 8 (1>7»*-1976); 17 et 1 9, 
voir rapport général sur la Convention 
Ho 83 (1973-1975); 35 à 1*0 (comprise) 
(I97l»-1976); 1*2 (1971-1973); 12U (1967-
1969).

/...
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Rapports et textes lérislatifs oomnmnioués
à l'OIT en application de l*artiale 22 de
la Constitution de l'CIT

Article 6

Article 7 A) Rémunération

B) Conditions de travail

Article 8

Article 9

D) Durée du travail, 
congés payés

Conventions Nos 82 (1971-1973); 122 (1968- 
1970 et I 97U 1976).

26 (197U-1976) :  63 (1971- 1973) ;  95 (1967-
1969) ;  99 (197I+-1976) :  100 (197U 1976).

h2 (1971- 1973, 1973- 1975) ;  58 et 59 (1971*-
1976)* 81 (1967- 1969) ;  120 (1967- 1969) .
Voir égalenent le règlement îlo Ii8 de I 966 
relatif à l'emploi (rayonnements ionisants : 
protection des travailleurs): neuvième 
partie de l'ordonnance relative à l’emploi, 
chap. lU RE 1973.
Ordonnance relative avix Jours fériés, 
chap. lU BE 1973.
11, 81*, 87 et 98 (197U-I976) ;  135 (1973-
1975).
8 (197it-1976); h2 (1973-1975 (rapport 
complémentaire), 1971-1973); 12l* (1967-
1969).
Ordonnance relative à la réparation des 
i-ccidents du travail et des maladies 
professionnelles, chap. 83 RE 1973.

SAIIÎT-CHRISTOPHE ET NIEVES-ET-AIIGUILLA 
Article 6

Article 7 A) Rémunération
B) Conditions de travail

D) Durée du travail, 
congés payés

Conventions Nos 82 (1973-1975) (rapport 
complémentaire); 122 (1966-I968, 1968-
1970).
26 (197̂ -̂1976); 100 (1971-1973).
U2 (1973-1975) (rapport complémentaire);
58 et 59 (1973-1975). 85 (1971-1973).
i h  (1973-1975); 101 (1971-1973, 1973-1975)
(rapport complémentaire).

/...
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Article 8

Article 9

11 (1971-1973, 1968-1970); 135 (1973-1975). 
Ordonnance sur les syndicats, chap. 353: 
ordonnance sur les conflits du travail, 
chap. 352;
8 (1973-1975); 12 (1973-1975) (rapport 
complémentaire); 17 (1973-1975); 19 et h2 
(1973-1975) (rapport complémentaire).

Rapports et textes lêp:islatifs communiqués
à l'OIT en application de l'article 22 de
la Constitution de l'OIT

Prière de se reporter également à l'Ordonnance de I967 relative à la Constitution 
de Saint-Christophe et Nièves-et-Anguilla.

SAINTE-HELEIIE 
Article 6

Article 7 ' A) Rémunération

Article 8
Article 9

B) Conditions de travail

C) Egalité des chances 
de promotion

D) Durée du travail,
con<;és payés

Conventions Nos 2 (1971-1973); (1971-
1973); 82 (1973-1976): 122 (I97l*-1976).
26 (I97l*-1976); 63 (1973-1975); 99 (197U
1976); 100 (1971-1973, 197U-1976).
32 (197l*-1976); 58 et 59 (1973-1976);
85 (1967-1969)- 120 (I97lt-1976, 1968-1970).
Ordonnance No 17 de I966 sur les rayonnements 
ionisants (protection des travailleurs).
82 (sixième partie) (1973-1976).

Ih (1973-1976).

8U, 87 et 90 (I97it-1976): 135 (1973-1975).
8 (197^-1976): 35 à 1*0 (comprise) (197^-
1976): 102 (197i+-l976): 12h (1969-1971).
Ordonnance relative à la réparation des 
accidents du travail et des maladies 
professionnelles, chap. 132 RE 1950.

/...
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SAIliTE-LUCIE 
Article 6

Article 7 A) Rémunération

Article 8

Article 9

B) Conditions de travail

D) Durée du travail, 
confiés payés

Rapports et textes lé.Tislatifq coimnuniqués
à l'OIT en application de l'article 22 de
la Constitution de l'OIT

Conventions Nos 82 (1973-1975), 122 (197/3-
1972).
26 (1970-1972); 63 (1973-1975); 95 (1971+-
1976); 99 (1968-1970).
1*2 (1967-1969, 1973-1975): 58 et 59 
(1973-1975): 81 (1973-1975, 1967-1969),
120 (1967-Ii?69).
n* (1973-1975).
Ordonnance relative aux congés payés, 
16/6 5; ordonnance relative aux jovirs 
fériés, chap. 191.
135 (1973-1975).
Les dispositions des conventions sur la 
liberté d'association sont actuellement 
appliquées par la voie de l'ordonnance 
relative aux syndicats, chap. lOÇ et de 
l'ordonnance relative aux conflits du 
travail, chap. 103: un nouveau code du 
travail existe à l'état de projet.
8 (197U-I976); 12, 1 6, 17 et 19 (1973- 
1975)- 35 à 1*0 (comprise) (1968-1970);
k2 (1967-1969, 1973-1975): 102 (1969-1971).

SAIiJT-VINCENT 
Article o

Article 7 A) Rémunération

Conventions Hos 2 (1969-1971): 82 (1967-
1969); 8C (1972-197 )̂; 122 (1970-1972).
26 (1972-1971* )■ 63 (1967-1969): 95 (1973- 
1975); 99 (1972-1971*).

/...
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B) Conditions de travail 
*

D) Durée du travail,
■ congés payés

Article 8

Article 9

58 et 59 (197U 1976); 81 (1973-1975,
1967-1969).
U  (197V 1976); 101 (1973-1975).

Rapports et textes législatifs coaniuniqués
à l'OIT en application de l'article 22 de
la Constitution de l'OIT

87 (1970-1972); 135 (1973-1975).
Ordonnance relative aux conflits du 
travail, chap. 11 RE 1966; ordonnance 
relative aux syndicats, chap. 12 RE 1966.
8 (197*̂ -1976); 102 (1972-197^); 12l* (1967- 
1969); ordonnance relative à la réparation 
des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, chap. Il* RE 1966.

/...
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Annexe A 
RAPPORT

PRESEIITE PAR LE GOUVERITE^ENT DU ROYAUIIE-UNI CONFORMEMEirr A 
L'ARTICLE 22 DE LA CONSTITUTION DE L'ORGANISATION INTER- 
NAIIONALE DU TRAVAIL SUR LES 1-IESURES ADOPTEES POUR DOREER 
EFFET AUX DISPOSITIONS DE LA CONVEOTION SUR LA POLITIQUE 
SOCIALE (TERRITOIRES NON METROPOLITAINS) DE 19U? (CONVÜK- 
TION No 82) DONT LA. RATIFICATION A ETE ENREGISTREE LE

27 IIARS 1950

Article 3
Avant le 1er avril 1970, la najeiore partie de l'aide au développement 

économique et social des territoires non métropolitains était fournie en 
vertu des lois sur le développement et sur le bien-être dans les territoires 
coloniaux. Depids cette date, elle a été accordée conformément è la Loi de 1966 
sur l'aide aux territoires d'outre-mer afin d'aligner davantage les politiques 
et les modalités adoptées sur celles suivies pour l'aide au développement des 
pays indépendants. Toutefois, la politique du Gouvernement britannique consiste 
toujovirs à attacher \ine importance prioritaire dans le cadre des ressources 
en aide du Royaume-Uni aux besoins raisonnables des territoires non métro- 
• politains britanniques et de leur accorder en général des conditions plus 
favorables, ccopte tenu de la relation spéciale qu'il entrwtient fnrec ces * 
territoires. Cette -oolitique a etc réaffiraC-e i plusieurs reprises, tant au 
Parlement que dans les documents officiels

Le montant de l'aide bilatérale octroyée aux territoires non métropolitains 
par le Gouvernement britannique en 1975 (soit la dernière année pour laquelle 
on dispose de chiffres) s'élevait à 29 525 000 livres. Ce chiffre conprena 
une assistance budgétaire au financement des dépenses ordinaires ainsi qu'au 
financement des projets de développement destines à promouvoir le développement 
économique, à anéliorer le niveau de la protection sociale et à amener, si 
possible, à une croissance autonome. La somme citée comprend les dépenses de 
la Commonwealth Development Corporation.

Les dépenses consacrées à la coopération technique représentaient 
environ 20 p. 100 du mentant brut de l'aide accordée en 1975- Cette somme 
sert à financer les services d'un personnel qualifié employé dans des 
secteurs spécialisés, ainsi que les services de formation, de recherche et de 
consultants et l'achat du matériel utilisé pour ces activités.
Article 5

Le Gouvernement britannique continue d'avoir pour politique de 
promouvoir le progrès social, politique et économique des territoires non 
métropolitains dont il est responsable. L'adoption de lois concernant les
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mesiires de progrès socieil incombe aux lêgislatiires des territoires qui, si elles 
ne sont pas entièrement composées de représentants élus, comportent presque 
toujoxirs une majorité de menbres élus. Dans de nonbreux territoires, les 
fonctions d'élaboration et d'exécution de ces mesures ont été transmises aux 
ministres locaux qui sont responsables devant des législatures entièrement 
composées de représentants élus. En ce qui concerne les Etats associés des 
Indes occidentales, ces questions relèvent à présent intégralenent des 
gouvernements des Etats et non plus du Gouvernement britannique.
Article 7

Question l) Le développement économique des territoires non métropolitains 
britanniques n'est pas planifié au niveau central par le Gouvernement du 
Royaume-Uni. Les gouvernements des territoires établissent leurs propres plans 
comnte tenu des nécessités et des ressources IocelLcs, nais ils peuvent avoir 
et ont, en fait, recours aux conseils et à l'aide matérielle du Gouvernement 
britannique (voir la réponse concernant l'eirticle 3). Bien que les méthodes adoptées 
pour l'établissement des •nro<;rînnos de développement varient selon les 
territoires, les modalités suivies répondent Cl la, nécessité fon^anentsle 
d'harmoniser le dévelonnernent écononique et une s^ine cvoluticn des communautés 
intéressées.

En ce qui concerne les Etats associés des Indes occidentales, ces questions 
relèvent à présent entièrement des gouvernements des Etats.

Voir également les rapports communiqués par les gouvernements des 
territoires non métroi>olitains.
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Liste des docuaents .joints en annexe au rapport*
1. Taxix horaires des salaires et durée du travail 

Avril 1977
2. Loi de 1975 sur la securité sociale 

Chapitre lU
3. Loi de 1973 sur l'erploi et la formation professionnelle 

Chapitre 50
U. Conseil de salaires des détaillants de tissus, d’articles de confection et 

de chaussures (Grande-Bretagne) /Ordonnance sur les seilaires (connier£e de 
détail de tissus, d'articles de confection et de chaussures) de 1 9 1 § J

5. Conseil de salaires dans le secteur de_la confection et de la lingerie pour 
daines (Angleterre et Pays de Galles) /Ordonnance sur les salaires (secteur
de la confection et de la lingerie pour danes) (Angleterre et Pays de Galles) 
de 1971/

6. Conseil de salaires dans le secteur de_la confection et de la lingerie pour 
dames (Angleterre et Pays de Galles) /Ordonnance sur les salaires (secteur 
de la confection_et de la lingerie pour dames) (Angleterre et Pays de Galles) 
(Congés) de 1976/

7. Conseil de salaires pour le secteur des hStel_s, pensions de famille et 
restaurants autorisés à vendre de l'alcool /Ordonnance sur les salaires ' 
(hôtels_j_ pensions de famille et restaurants autorisés à vendre de l'alcool) 
de 1971/ '

8. Conseil de salaires_dans le secteur de la réparation de bottes et chaussures 
(Greindê Bretagne) /Ordonnance sur les salaires (réparation de chaussures)
de 1971/

9. Conseil de salaires_dans le secteur de la réparation de bottes et chaussures 
(Grande-Bretagne) /Ordonnance de 1977 sur le^ salaires (secteur de la 
répairation de bottes et chaussxires) (congéŝ ./

10. Conseil de salaires_dans le secteur des voitures d'enfants et d'infirmes 
(Grande-Bretagne) /Ordonnance de 1976 sur les ssQ-aires (voitxires d'enfants 
et d'infirmes) (congés_)_/

9

X Ces documents peuvent être consultés au Secrétariat, dans leur version 
originale, tels que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord les 
a communiqués.
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11. Conseil de salaires_dans le secteiir des voitures d'enfants et d'infirmes 
(Grande-Bretagne) /Ordonnance de 197T portant modification de l'ordonnance 
sur les salaires (voitures d'enfants et d'infirmes2,/

12. Loi de 1959 sur les conseils de s£ilaires 
7 et 8 Eliz.2 ch.69

13. Loi de 1975 sur la discrimination selon le sexe 
Chapitre 65

#

il;. Règleiaents de 1975 sxir la sécurité sociale (prestations de maternité)
15. Règlements de 1975 siir la sêcvirité sociale (demandes et versements d'indemnités)
16. Règlements de 1975 sur la sécurité sociale (prestations de chômage, de maladie

et d'invalidité)
17. Règlements de 1975 sur la sécurité sociale (pension d'invalidité sans 

cotisation de contrepartie)
18. Loi de 1972 sur la police 

Chapitre 39
19. Loi de 1969 sur la police 

Chapitre 63

20. Loi de I96U sur la police 
Chapitre U8

21. Règlement de 1971 sur la police
22. Loi de 1976 sur la police 

Chapitre 1+6
23. Egalité de rêm\inération

Introduction à la loi de 1970 siir l'ésalite de rémunération modifiée en 
janvier 1976

2 k . Discrimination selon le sexe
Introduction à là loi de 1975 sur la discrimination selon le sexe

2 5. Loi de 1976 sur les relations raciales 
Chapitre 7^

26. Loi de 1973 sur l'emploi et la formation professionnelle - Conseils du 
service d'orientation professionnelle à l'intention des autorités de 
l'enseignement d'Ecosse
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\ 27. Loi de 1973 sur l*emploi et la fomation professionnelle - Conseils, du service 
d'orientation professionnelle à l'intention des autorités de l'enseignene'rt 
d'Angleterre et du Pays de Galles

28. Loi de 1975 siu" la protection de l'emploi 
Chapitre 71

29. Loi de 1938 sur l'emploi des jexines *
30. Hygiène et sécurité dans le travail en Grande-Bretagne (LA Paper No 2 k )  

(modifié en août 1976)
31. La main-d'oeuvre et la formation ; un atout régional 

Département de la main-d'oeuvre d'Irlande du TTord
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